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EXPLANATORY NOTE

The Bill amends the Assessment Act, the Municipal Act, the Assessment
Review Board Act and the Education Act in relation to property taxes.

The following are the significant changes made by the Bill:

Municipal powers relating to taxation

Under the Assessment Act and the Municipal Act, municipalities have
a number of powers relating to property taxes.  The Bill makes a
number of changes with respect to such powers including ensuring that
a number of them can be used, for 1998, up to December 31, 1998 with
further extensions being possible.  The powers affected by the Bill
include the following:

  1. Opting into or out of optional property classes. (See the
amendments to section 2 of the Assessment Act.)

  2. Setting tax ratios for property classes.  (See the amend-
ments to section 363 of the Municipal Act.)  Changes to
the tax ratios for commercial and industrial property are
restricted for 1998, 1999 and 2000.

  3. Delegating the power to set tax ratios.  (See the amend-
ments to section 364 of the Municipal Act.)  No new
delegations are allowed for 1998, 1999 and 2000.  Exist-
ing delegations will be dealt with under regulations.

  4. Phasing-in of 1998 assessment-related tax changes.  (See
the amendments to section 372 of the Municipal Act.)

  5. Rebates for charities. (See the amendments to section
442.1 of the Municipal Act.)

  6. Rebates under section 442.2 of the Municipal Act. (See the
amendments to that section.)  The provisions relating to
these rebates are changed significantly.

  7. The power to opt to have Part XXII.1 of the Municipal Act
apply.  (See the new subsection 447.3 (5) of the Municipal
Act.)

New Part XXII.2 of the Municipal Act

A new Part XXII.2 is added to the Municipal Act to deal with taxes for
commercial, industrial and multi-residential property for 1998, 1999
and 2000 if Part XXII.1 of the Municipal Act does not apply.  Part
XXII.2 is divided into three Divisions.

Division A - Common provisions

Division A requires local municipalities to maintain frozen assessment
listings for 1998, 1999 and 2000 for commercial, industrial and multi-
residential property to which Part XXII.1 does not apply. (See sections
447.36, 447.37 and 447.38.)  The frozen assessment listings are based
on the assessment rolls for 1997 and are like the frozen assessment
listings required under Part XXII.1.

Sections 447.24 and 447.25 of Part XXII.1, which deal with certain
tenants of leased premises, are adopted into Division A. (See sections
447.40 and 447.41.)  The increases from the 1997 taxes that certain
tenants may be required to pay are limited and shortfalls experienced
by a landlord because of such limits may be recovered from certain
other tenants.

NOTE EXPLICATIVE

Le projet de loi modifie la Loi sur l’évaluation foncière, la Loi sur
les municipalités, la Loi sur la Commission de révision de l’évalua-
tion foncière et la Loi sur l’éducation en ce qui concerne les impôts
fonciers.

Les principales modifications qu’apporte le projet de loi sont les
suivantes :

Pouvoirs des municipalités en matière d’imposition

La Loi sur l’évaluation foncière et la Loi sur les municipalités confè-
rent un certain nombre de pouvoirs aux municipalités en ce qui
concerne les impôts fonciers. Le projet de loi modifie ces pouvoirs à
plusieurs égards, notamment en faisant en sorte que certains d’entre
eux puissent être utilisés, pour 1998, jusqu’au 31 décembre de cette
année, ce délai pouvant être prolongé. Le projet de loi touche entre
autres les pouvoirs suivants :

1. Le pouvoir de choisir que des catégories de biens facultatives
s’appliquent ou cessent de s’appliquer. (Voir les modifications
apportées à l’article 2 de la Loi sur l’évaluation foncière.)  

2. Le pouvoir de fixer les coefficients d’impôt applicables aux
catégories de biens. (Voir les modifications apportées à l’arti-
cle 363 de la Loi sur les municipalités.) Les modifications qui
peuvent être apportées aux coefficients applicables aux biens
commerciaux et aux biens industriels sont assujetties à des
restrictions pour 1998, 1999 et 2000.  

3. Le pouvoir de déléguer le pouvoir de fixer les coefficients
d’impôt. (Voir les modifications apportées à l’article 364 de la
Loi sur les municipalités.) Aucune nouvelle délégation n’est
permise pour 1998, 1999 et 2000. Il sera traité des délégations
existantes par règlement.  

4. Le pouvoir d’inclure progressivement les modifications d’im-
pôt découlant de l’évaluation de 1998. (Voir les modifications
apportées à l’article 372 de la Loi sur les municipalités.)  

5. Le pouvoir relatif aux remises accordées aux organismes de
bienfaisance. (Voir les modifications apportées à l’article
442.1 de la Loi sur les municipalités.)  

6. Le pouvoir relatif aux remises prévues à l’article 442.2 de la
Loi sur les municipalités. (Voir les modifications apportées à
cet article.) Les dispositions relatives à ces remises sont modi-
fiées considérablement.  

7. Le pouvoir de choisir que la partie XXII.1 de la Loi sur les
municipalités s’applique. (Voir le nouveau paragraphe 447.3
(5) de la Loi sur les municipalités.)  

Nouvelle partie XXII.2 de la Loi sur les municipalités

La partie XXII.2 qui est ajoutée à la Loi sur les municipalités traite
des impôts prélevés sur les biens commerciaux, les biens industriels
et les immeubles à logements multiples pour 1998, 1999 et 2000 si la
partie XXII.1 de cette loi ne s’applique pas. La nouvelle partie est
divisée en trois sections :

Section A - Dispositions communes

La section A exige des municipalités locales qu’elle tiennent une
liste des évaluations gelées pour 1998, 1999 et 2000 dans le cas des
biens commerciaux, des biens industriels et des immeubles à loge-
ments multiples auxquels la partie XXII.1 ne s’applique pas. (Voir
les articles 447.36, 447.37 et 447.38.) La liste des évaluations gelées
se fonde sur les rôles d’évaluation de 1997 et est semblable à celle
qu’exige la partie XXII.1.

Les articles 447.24 et 447.25 de la partie XXII.1, qui portent sur
certains locataires de locaux loués à bail, sont adoptés comme partie
intégrante de la section A. (Voir les articles 447.40 et 447.41.) Les
augmentations, par rapport aux impôts de 1997, que certains loca-
taires peuvent être tenus de payer sont plafonnées et le manque à
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Division B - Optional scheme for setting taxes

Division B sets out a scheme for setting taxes for commercial, industrial
or multi-residential property for 1998, 1999 and 2000 or any combina-
tion of those years.  The Division applies if an upper-tier or single-tier
municipality opts to have it apply.  (See section 447.44.)

Under Division B, the taxes on a property are determined under
sections 447.47 to 447.51.  First, 1997 mill rates are applied to the
assessments in the frozen assessment listing.  Adjustments are then
made to phase-in 1998 tax changes.  Tax increases are phased-in to a
limit of 10 per cent for 1998 and a further 5 per cent for each of 1999
and 2000.  Tax decreases are phased-in based on a percentage of the
difference between what the 1998 taxes would be under Division B and
what they would be if Part XXII.2 didn’t apply.  The percentage is
determined so that the tax increases being phased in, minus a pre-
scribed amount, equal the tax decreases being phased in.  Adjustments
are then made, in accordance with the regulations, in respect of reduc-
tions in school taxes and changes in municipal taxes.

The scheme under Division B is similar to that under Part XXII.1 with
a number of differences including the following:

  1. The percentage limits on tax increases that are phased-in
are different. Under Division B, the limit is 10 per cent for
1998 and 5 per cent for each of 1999 and 2000. Under Part
XXII.1, the limit is 2.5 percent for each year.

  2. Under Division B, adjustments may be made in respect of
municipal tax increases.  Under Part XXII.1, no such
adjustments may be made.

Division C - Maximum taxes if optional scheme doesn’t apply

Section 447.57 provides, if Division B doesn’t apply, that any taxes that
exceed the maximum taxes, determined under Division C, are reduced
by the excess.  The maximum taxes are determined under sections
447.58 to 447.61.  The rules for determining maximum taxes are simi-
lar to those for determining the taxes under Division B.  An amount is
determined by applying the 1997 mill rates to the frozen assess-
ment.  That amount is increased by 10 per cent for 1998 and a further
5 per cent for each of 1999 and 2000.  Adjustments are then made, in
accordance with the regulations, in respect of reductions in school
taxes or changes in municipal taxes.

Re-determination of 1998 taxes

The Bill amends the Municipal Act to provide for new 1998 levies and
the re-billing of 1998 property taxes.

The new section 368.0.1 requires municipalities to do new 1998 levies
if certain municipal powers are used relating to optional property
classes, tax ratios, graduated tax rates or rebates under section 442.2
(see subsections 368.0.1 (1), (2) and (3)).  Only the tax rates for com-
mercial and industrial property may be affected by a new levy (see
subsection 368.0.1 (4)).

The new section 368.0.2 requires rebilling as necessary following a
new 1998 levy.  Rebilling is also required for 1998 taxes affected by a
by-law relating to the phasing-in of 1998 assessment-related tax
changes, by a municipality opting to have Part XXII.1 or Division B of
Part XXII.2 apply or by the application of Division C of Part XXII.2.

gagner que subissent les locateurs par suite de ce plafonnement peut
être récupéré auprès de certains autres locataires.

Section B - Mode facultatif d’établissement des impôts

La section B expose un mode d’établissement des impôts prélevés
sur les biens commerciaux, les biens industriels et les immeubles à
logements multiples pour 1998, 1999 et 2000 ou pour toute combi-
naison de ces années. Cette section s’applique si une municipalité de
palier supérieur ou une municipalité à palier unique le choisit. (Voir
l’article 447.44.)

Aux termes de la section B, les impôts prélevés sur un bien sont
calculés aux termes des articles 447.47 à 447.51. Tout d’abord, les
taux du millième de 1997 sont appliqués aux évaluations qui figurent
dans la liste des évaluations gelées. Des redressements sont ensuite
effectués pour inclure progressivement les modifications d’impôt de
1998. Les augmentations d’impôt sont incluses à raison d’au plus 10
pour cent pour 1998, puis d’au plus 5 pour cent pour 1999 et pour
2000. Les réductions d’impôt sont incluses selon un pourcentage de
la différence qui existe entre le montant auquel s’élèveraient les
impôts de 1998 aux termes de la section B et le montant auquel ils
s’élèveraient si la partie XXII.2 ne s’appliquait pas. Le pourcentage
est déterminé de sorte que les augmentations d’impôt, déduction
faite du montant prescrit, et les réductions d’impôt qui sont incluses
progressivement soient égales. Des redressements sont ensuite effec-
tués, conformément aux règlements, à l’égard des réductions des
impôts scolaires et de la modification des impôts municipaux.

Le mode d’établissement des impôts qui figure dans la section B est
semblable à celui qui se trouve dans la partie XXII.1, mais il com-
porte certaines différences, dont celles-ci :

1. Le plafond, dans le cas des augmentations d’impôt à inclure
progressivement, est différent. Aux termes de la section B, il
est fixé à 10 pour cent pour 1998 et à 5 pour cent pour 1999 et
pour 2000. Aux termes de la partie XXII.1, il est fixé à 2,5 pour
cent pour chacune de ces années.  

2. Aux termes de la section B, des redressements peuvent être
effectués à l’égard d’augmentations des impôts municipaux.
Aucun redressement du genre n’est permis par la par-
tie XXII.1.  

Section C - Impôts maximaux en cas de non-application du mode
facultatif d’établissement des impôts

L’article 447.57 prévoit que, si la section B ne s’applique pas, les
impôts qui sont supérieurs aux impôts maximaux, calculés aux
termes de la section C, sont réduits de la partie excédentaire. Les
impôts maximaux sont calculés aux termes des articles 447.58 à
447.61. Les règles qui servent à leur calcul sont semblables à celles
qui régissent le calcul des impôts dans la section B. Un montant est
calculé en appliquant les taux du millième de 1997 aux évaluations
gelées. Ce montant est augmenté de 10 pour cent pour 1998, puis de
5 pour cent pour 1999 et pour 2000. Des redressements sont ensuite
effectués, conformément aux règlements, à l’égard des réductions
des impôts scolaires ou de la modification des impôts municipaux.

Nouveau calcul des impôts de 1998

Le projet de loi modifie la Loi sur les municipalités de manière à
prévoir le prélèvement de nouveaux impôts pour 1998 et la remise de
nouveaux relevés au titre des impôts fonciers de 1998.

Le nouvel article 368.0.1 exige des municipalités qu’elles prélèvent
de nouveaux impôts pour 1998 si certains pouvoirs municipaux sont
utilisés en ce qui concerne les catégories de biens facultatives, les
coefficients d’impôt, les taux d’imposition progressifs ou les remises
prévues à l’article 442.2. (Voir les paragraphes 368.0.1 (1), (2) et
(3).) Seuls les impôts prélevés sur les biens commerciaux et les biens
industriels peuvent être touchés par un nouveau prélèvement. (Voir
le paragraphe 368.0.1 (4).)

Le nouvel article 368.0.2 exige la remise des nouveaux relevés qui
sont nécessaires par suite du prélèvement de nouveaux impôts pour
1998. Cette mesure est également exigée si un règlement municipal
portant sur l’inclusion progressive des modifications d’impôt décou-
lant de l’évaluation de 1998, le choix que fait une municipalité de
rendre la partie XXII.1 ou la section B de la partie XXII.2 applicable
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The new section 368.0.3 prevents any 1999 taxes from being levied
until any obligations to do a new 1998 levy are satisfied.  This section
does not apply to a municipality that opted to have Part XXII.1 apply
before the Bill passes.  Other exceptions may be provided for by reg-
ulation.

Other Changes

The Bill makes a number of other changes.  These include the fol-
lowing:

  1. The deadline for appealing assessments under the Assess-
ment Act is extended to December 31, 1998. (See the
amendments to sections 35 and 40 of the Assessment Act.)

  2. The provisions relating to the form and contents of tax
notices are changed.  (See the amendments to section 392
of the Municipal Act, the new section 393.1 added to the
Municipal Act and the amendments to section 257.14 of
the Education Act.)

  3. The sections that allow landlords to require tenants with
certain existing gross leases to pay parts of the taxes or
business improvement area charges are amended in a
number of respects. (See the amendments to sections
444.1 and 444.2 of the Municipal Act.)

  4. Section 8.2 is added to the Assessment Review Board Act
to give the Assessment Review Board certain powers to
dismiss complaints.

  5. Section 257.12.2 is added to the Education Act to ensure
that tax rates for school purposes for commercial and
industrial property will not exceed 3.3 per cent in 2005
and thereafter.  Section 257.12.2 also provides for regular
reductions for municipalities where, before 2005, those
tax rates exceed 3.3 per cent.

ou l’application de la section C de la partie XXII.2 a une incidence
sur les impôts de 1998.

Le nouvel article 368.0.3 fait en sorte qu’aucune municipalité ne
peut prélever d’impôts pour 1999 tant qu’elle ne s’est pas acquittée
de l’obligation éventuelle qu’elle a de prélever de nouveaux impôts
pour 1998.  Cet article ne s’applique pas aux municipalités qui ont
choisi que la partie XXII.1 s’applique avant l’adoption du projet de
loi.  D’autres exceptions peuvent être prévues par règlement.

Autres modifications

Le projet de loi apporte un certain nombre d’autres modifications,
notamment celles qui suivent :

1. La date limite pour interjeter appel d’une évaluation aux
termes de la Loi sur l’évaluation foncière est prorogée au 31
décembre 1998. (Voir les modifications apportées aux articles
35 et 40 de la Loi sur l’évaluation foncière.)  

2. Les dispositions qui portent sur la forme et le contenu des avis
d’imposition sont modifiées. (Voir les modifications apportées
à l’article 392 de la Loi sur les municipalités, le nouvel article
393.1 qui est ajouté à cette loi et les modifications apportées à
l’article 257.14 de la Loi sur l’éducation.)  

3. Les articles qui permettent aux locateurs d’exiger que les loca-
taires qui ont conclu certains baux à loyer brut paient une partie
des impôts ou des redevances d’aménagement commercial
sont modifiés à plusieurs égards. (Voir les modifications
apportées aux articles 444.1 et 444.2 de la Loi sur les munici-
palités.)  

4. L’article 8.2 est ajouté à la Loi sur la Commission de révision
de l’évaluation foncière pour conférer à la Commission
certains pouvoirs en ce qui concerne le rejet des plaintes.  

5. L’article 257.12.2 est ajouté à la Loi sur l’éducation pour veil-
ler à ce que les taux des impôts scolaires prélevés sur les biens
commerciaux et les biens industriels ne dépassent pas 3,3 pour
cent pour les années 2005 et suivantes. Cet article prévoit
également des réductions périodiques dans le cas des munici-
palités où ces taux dépassent 3,3 pour cent avant 2005.  
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An Act to amend the Assessment Act,
Municipal Act, Assessment Review

Board Act and Education Act in
respect of property taxes

Her Majesty, by and with the advice and con-
sent of the Legislative Assembly of the Prov-
ince of Ontario, enacts as follows:

PART I
ASSESSMENT ACT AMENDMENTS

1. (1) Subsection 2 (3.1) of the Assessment
Act, as enacted by the Statutes of Ontario,
1997, chapter 5, section 2, is amended by
striking out the second sentence and substi-
tuting “In this subsection, ”municipality“
includes an upper-tier municipality but does
not include a lower-tier municipality, both
within the meaning of section 361.1 of the
Municipal Act, and does not include a local-
ity.”

(2) Subsection 2 (3.2) of the Act, as enacted
by the Statutes of Ontario, 1998, chapter 3,
section 1, is repealed and the following substi-
tuted:

(3.2) If a regulation prescribing classes of
real property requires, for land in a munici-
pality to be in a class, that the municipality
opt to have the class apply, the municipality
may not opt to have the class apply or cease
to apply with respect to a taxation year after,

(a) for 1998, December 31, 1998 or such
later deadline as the Minister may
order for the municipality either before
or after the December 31 deadline has
passed;

(b) for 1999, March 31, 1999 or such later
deadline as the Minister may prescribe
either before or after the March 31
deadline has passed; or

Projet de loi 79 1998

Loi modifiant la Loi sur l’évaluation
foncière, la Loi sur les municipalités,
la Loi sur la Commission de révision
de l’évaluation foncière et la Loi sur

l’éducation en ce qui concerne
l’impôt foncier

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
de l’Assemblée législative de la province de
l’Ontario, édicte :

PARTIE I
MODIFICATION DE LA LOI SUR

L’ÉVALUATION FONCIÈRE

1. (1) Le paragraphe 2 (3.1) de la Loi sur
l’évaluation foncière, tel qu’il est adopté par
l’article 2 du chapitre 5 des Lois de l’Ontario
de 1997, est modifié par substitution de «Dans
le présent paragraphe, «municipalité» s’en-
tend en outre d’une municipalité de palier
supérieur au sens de l’article 361.1 de la Loi
sur les municipalités, mais non d’une munici-
palité de palier inférieur au sens de la même
disposition ni d’une localité.» à la deuxième
phrase.

(2) Le paragraphe 2 (3.2) de la Loi, tel qu’il
est adopté par l’article 1 du chapitre 3 des
Lois de l’Ontario de 1998, est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

(3.2) Si un règlement qui prescrit des caté-
gories de biens immeubles exige, pour que
des biens-fonds situés dans une municipalité
appartiennent à une catégorie, que la munici-
palité choisisse que la catégorie s’applique, la
municipalité ne peut choisir que la catégorie
s’applique ou cesse de s’appliquer à l’égard
d’une année d’imposition :

a) s’il s’agit de 1998, après le 31 décem-
bre de cette année ou après la date ul-
térieure que précise le ministre par ar-
rêté pour la municipalité avant ou
après ce 31 décembre;

b) s’il s’agit de 1999, après le 31 mars de
cette année ou après la date ultérieure
que prescrit le ministre avant ou après
ce 31 mars;

Restriction :
moment du
choix
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(c) for a taxation year after 1999, October
31 of the previous year or such later
deadline as the Minister may prescribe
either before or after the October 31
deadline has passed.

(3) Paragraph 2 of subsection 2 (3.3) of the
Act, as enacted by the Statutes of Ontario,
1998, chapter 3, section 1, is repealed.

(4) Section 2 of the Act, as amended by the
Statutes of Ontario, 1997, chapter 5, section
2, 1997, chapter 29, section 2, 1997, chapter
43, Schedule G, section 18 and 1998, chapter
3, section 1, is further amended by adding the
following subsection:

(3.4) A municipality that passes a by-law
opting to have a class apply or cease to apply
shall give the Minister a copy of the by-law
within 14 days after the by-law was passed.

2.  Paragraphs 1 and 2 of subsection 3 (4) of
the Act, as enacted by the Statutes of Ontario,
1997, chapter 29, section 3, are repealed and
the following substituted:

1. The land is liable to taxation but only
as provided under section 368.3 of the
Municipal Act or Division B of Part IX
of the Education Act.

2. No assessed value or classification is
required for the land.

3.  The English version of subsection 16
(10) of the Act, as amended by the Statutes of
Ontario, 1997, chapter 43, Schedule G, sec-
tion 18, is further amended by striking out
“considered by him or her” in the fourth and
fifth lines and substituting “considered by the
corporation”.

4.  The Act is amended by adding the fol-
lowing section:

17.3 (1) The Minister may make regu-
lations providing for the assessment, as a
separate property, of the portion of a property
occupied by a tenant.

(2) A regulation under subsection (1) may
be general or specific in its application and
may treat different municipalities and prop-
erties differently.

(3) A regulation under subsection (1) may
apply only to the commercial classes and

c) s’il s’agit d’une année d’imposition
postérieure à 1999, après le 31 octobre
de l’année précédente ou après la date
ultérieure que prescrit le ministre avant
ou après ce 31 octobre.

(3) La disposition 2 du paragraphe 2 (3.3)
de la Loi, telle qu’elle est adoptée par l’article
1 du chapitre 3 des Lois de l’Ontario de 1998,
est abrogée.

(4) L’article 2 de la Loi, tel qu’il est modifié
par l’article 2 du chapitre 5, l’article 2 du
chapitre 29 et l’article 18 de l’annexe G du
chapitre 43 des Lois de l’Ontario de 1997 et
par l’article 1 du chapitre 3 des Lois de l’On-
tario de 1998, est modifié de nouveau par ad-
jonction du paragraphe suivant :

(3.4) La municipalité qui adopte un règle-
ment municipal par lequel elle choisit qu’une
catégorie s’applique ou cesse de s’appliquer
en remet une copie au ministre dans les 14
jours qui suivent son adoption.

2. Les dispositions 1 et 2 du paragraphe 3
(4) de la Loi, telles qu’elles sont adoptées par
l’article 3 du chapitre 29 des Lois de l’Onta-
rio de 1997, sont abrogées et remplacées par
ce qui suit :

1. Les biens-fonds sont assujettis à l’im-
pôt mais seulement selon ce que pré-
voit l’article 368.3 de la Loi sur les
municipalités ou la section B de la par-
tie IX de la Loi sur l’éducation.

2. Aucune valeur imposable ni aucune
classification n’est exigée à l’égard des
biens-fonds.

3. La version anglaise du paragraphe 16
(10) de la Loi, telle qu’elle est modifiée par
l’article 18 de l’annexe G du chapitre 43 des
Lois de l’Ontario de 1997, est modifiée de
nouveau par substitution de «considered by
the corporation» à «considered by him or
her» aux quatrième et cinquième lignes.

4. La Loi est modifiée par adjonction de
l’article suivant :

17.3 (1) Le ministre peut, par règlement,
prévoir que la partie d’un bien qu’occupe un
locataire est évaluée comme un bien distinct.

(2) Les règlements pris en application du
paragraphe (1) peuvent avoir une portée gé-
nérale ou particulière et traiter des municipa-
lités différentes et des biens différents de fa-
çon différente.

(3) Les règlements pris en application du
paragraphe (1) ne peuvent s’appliquer qu’aux
catégories commerciales au sens du paragra-
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Portée

Application
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dustrielles

Assessment Act Amendments Modification de la Loi sur l’évaluation foncière
Sec./art. 1 (2)Bill 79, Part I
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industrial classes, both within the meaning of
subsection 363 (20) of the Municipal Act.

5.  Subsections 19 (3) and (4) of the Act, as
re-enacted by the Statutes of Ontario, 1997,
chapter 5, section 12, are repealed and the
following substituted:

(3) Regulations under subsection (2) shall
provide that the regulations do not apply to
land within a municipality unless the munici-
pality has, in the prescribed manner, opted to
have the regulations apply.  In this subsec-
tion, “municipality” includes an upper-tier
municipality but does not include a lower-tier
municipality, both within the meaning of sec-
tion 361.1 of the Municipal Act, and does not
include a locality.

6.  Section 34 of the Act, as amended by the
Statutes of Ontario, 1997, chapter 5, section
22, 1997, chapter 29, section 18 and 1998,
chapter 3, section 8, is further amended by
adding the following subsection:

(2.3) Subsection (2) applies with respect to
a change event described in clause (c) of the
definition of “change event” in subsection
(2.2) that occurs in 1999 but that relates to
1998 if the Minister extended the deadline for
that change event under clause 2 (3.2) (a) and
the change event occurs before the deadline.

7.  Section 35 of the Act, as amended by the
Statutes of Ontario, 1997, chapter 29, section
19, 1997 chapter 31, section 143 and 1998,
chapter 3, section 9, is further amended by
adding the following subsection:

(5) The following apply with respect to the
1998 taxation year:

1. Despite subsection (2.1), the last day
for a person who is entitled to notice
under subsection (1) or (2) to complain
under section 40 is the later of,

i. the day that is 90 days after the
notice required under subsection
(1) is mailed, and

ii. December 31, 1998.

2. Paragraph 1 applies with respect to a
complaint even if the complaint was
delivered or mailed to the Assessment

phe 363 (20) de la Loi sur les municipalités et
qu’aux catégories industrielles au sens de la
même disposition.

5. Les paragraphes 19 (3) et (4) de la Loi,
tels qu’ils sont adoptés de nouveau par l’arti-
cle 12 du chapitre 5 des Lois de l’Ontario de
1997, sont abrogés et remplacés par ce qui
suit :

(3) Les règlements pris en application du
paragraphe (2) prévoient qu’ils ne s’appli-
quent pas aux biens-fonds situés dans une
municipalité à moins que celle-ci n’ait choisi,
de la manière prescrite, qu’ils s’y appliquent.
Dans le présent paragraphe, «municipalité»
s’entend en outre d’une municipalité de palier
supérieur au sens de l’article 361.1 de la Loi
sur les municipalités, mais non d’une munici-
palité de palier inférieur au sens de la même
disposition ni d’une localité.

6. L’article 34 de la Loi, tel qu’il est modifié
par l’article 22 du chapitre 5 et l’article 18 du
chapitre 29 des Lois de l’Ontario de 1997 et
par l’article 8 du chapitre 3 des Lois de l’On-
tario de 1998, est modifié de nouveau par ad-
jonction du paragraphe suivant :

(2.3) Le paragraphe (2) s’applique à
l’égard d’un événement visé à l’alinéa c) de
la définition de «événement» au paragraphe
(2.2) qui se produit en 1999 mais qui se rap-
porte à 1998 si le ministre a prorogé la date
limite à l’égard de cet événement en vertu de
l’alinéa 2 (3.2) a) et que celui-ci se produit
avant la nouvelle date limite.

7. L’article 35 de la Loi, tel qu’il est modifié
par l’article 19 du chapitre 29 et l’article 143
du chapitre 31 des Lois de l’Ontario de 1997
et par l’article 9 du chapitre 3 des Lois de
l’Ontario de 1998, est modifié de nouveau par
adjonction du paragraphe suivant :

(5) Les règles suivantes s’appliquent à
l’égard de l’année d’imposition 1998 :

1. Malgré le paragraphe (2.1), la date li-
mite pour présenter une plainte en ver-
tu de l’article 40 dans le cas de la per-
sonne qui a le droit de recevoir l’avis
prévu au paragraphe (1) ou (2) est celle
des dates suivantes qui est postérieure
à l’autre :

i. la date qui tombe le 90e jour qui
suit la mise à la poste de l’avis
exigé par le paragraphe (1),

ii. le 31 décembre 1998.

2. La disposition 1 s’applique à l’égard
d’une plainte même si celle-ci a été
remise ou envoyée par la poste à la
Commission de révision de l’évalua-

Choix des
municipalités

1998 : choix
fait par la
municipalité
en 1999

Date limite
pour pré-
senter une
plainte :
année
d’imposition
1998
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Special rules,
1998 and
1999

Review Board before paragraph 1
came into force.

8.  (1) Subsection 40 (17) of the Act, as re-
enacted by the Statutes of Ontario, 1998,
chapter 3, section 10, is repealed and the fol-
lowing substituted:

(17) The following apply with respect to
the 1998 taxation year:

1. Despite subsections (2.1) and (2.2), the
last day for complaining is December
31, 1998.

2. Paragraph 1 applies with respect to a
complaint even if the complaint was
delivered or mailed to the Assessment
Review Board before paragraph 1
came into force.

(2) Section 40 of the Act, as amended by the
Statutes of Ontario, 1997, chapter 5, section
26, 1997, chapter 23, section 1, 1997, chapter
29, section 21, 1997, chapter 43, Schedule G,
section 18 and 1998, chapter 3, section 10, is
further amended by adding the following sub-
section:

(18) If, in respect of a property, this sec-
tion and section 35 provide for different last
days for complaining under this section, the
last day for complaining under this section is
the later of them.

PART II
MUNICIPAL ACT AMENDMENTS

9.  Section 187 of the Municipal Act, as
amended by the Statutes of Ontario, 1992,
chapter 15, section 15 and 1996, chapter 32,
section 48, is further amended by adding the
following subsection:

(17) The following apply with respect to
1998 and 1999:

1. For 1998, the reference to 25 per cent
in subsection (2) shall be deemed to be
a reference to 35 per cent.

2. For 1999, the reference to 50 per cent
in subsection (2) shall be deemed to be
a reference to 60 per cent.

10. The definition of “payment in lieu of
taxes” in section 361.1 of the Act, as enacted
by the Statutes of Ontario, 1997, chapter 29,
section 32 and amended by 1998, chapter 15,
Schedule D, section 19, is further amended by
inserting, after “Act” in the fourth line,
“taxes for municipal and school purposes
payable by a designated electricity utility

tion foncière avant l’entrée en vigueur
de la disposition.

8. (1) Le paragraphe 40 (17) de la Loi, tel
qu’il est adopté de nouveau par l’article 10 du
chapitre 3 des Lois de l’Ontario de 1998, est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

(17) Les règles suivantes s’appliquent à
l’égard de l’année d’imposition 1998 :

1. Malgré les paragraphes (2.1) et (2.2),
la date limite pour présenter une
plainte est le 31 décembre 1998.

2. La disposition 1 s’applique à l’égard
d’une plainte même si celle-ci a été
remise ou envoyée par la poste à la
Commission de révision de l’évalua-
tion foncière avant l’entrée en vigueur
de la disposition.

(2) L’article 40 de la Loi, tel qu’il est modi-
fié par l’article 26 du chapitre 5, l’article 1 du
chapitre 23, l’article 21 du chapitre 29 et l’ar-
ticle 18 de l’annexe G du chapitre 43 des Lois
de l’Ontario de 1997 et par l’article 10 du
chapitre 3 des Lois de l’Ontario de 1998, est
modifié de nouveau par adjonction du para-
graphe suivant :

(18) Si, à l’égard d’un bien, l’article 35
prévoit une date limite différente de celle que
prévoit le présent article pour présenter une
plainte en vertu de celui-ci, la date limite
applicable au présent article est celle qui est
postérieure à l’autre.

PARTIE II
MODIFICATION DE LA LOI SUR LES

MUNICIPALITÉS

9. L’article 187 de la Loi sur les municipali-
tés, tel qu’il est modifié par l’article 15 du
chapitre 15 des Lois de l’Ontario de 1992 et
par l’article 48 du chapitre 32 des Lois de
l’Ontario de 1996, est modifié de nouveau par
adjonction du paragraphe suivant :

(17) Les règles suivantes s’appliquent à
l’égard de 1998 et de 1999 :

1. Pour 1998, la mention de 25 pour cent
au paragraphe (2) est réputée une men-
tion de 35 pour cent.

2. Pour 1999, la mention de 50 pour cent
au paragraphe (2) est réputée une men-
tion de 60 pour cent.

10.  La définition de «paiement tenant lieu
d’impôts» à l’article 361.1 de la Loi, telle
qu’elle est adoptée par l’article 32 du chapitre
29 des Lois de l’Ontario de 1997 et telle
qu’elle est modifiée par l’article 19 de l’an-
nexe D du chapitre 15 des Lois de l’Ontario
de 1998, est modifiée de nouveau par inser-
tion de «, impôts prélevés aux fins munici-

Date limite
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année
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Incompatibi-
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within the meaning of section 19.0.1 of the
Assessment Act or by a corporation referred
to in clause (d) of the definition of municipal
electricity utility in Part VI of the Electricity
Act, 1998”.

11. (1) Paragraph 1 of subsection 363 (7) of
the Act, as enacted by the Statutes of Ontario,
1997, chapter 5, section 55, is amended by
striking out the portion before subparagraph
i and substituting the following:

1. For the first year for which the prop-
erty class applies with respect to a
municipality, the tax ratio may be,

.      .      .      .      .

(2) Section 363 of the Act, as re-enacted by
the Statutes of Ontario, 1997, chapter 5, sec-
tion 55 and amended by 1997, chapter 29,
section 33, 1997, chapter 43, Schedule F, sec-
tion 9 and 1998, chapter 3, section 14, is fur-
ther amended by adding the following subsec-
tion:

(13.1) Despite subsection (13), a regu-
lation under clause (10) (b) or (b.1) that is
made in 1999 may be retroactive to a date not
earlier than January 1, 1998.

(3) Subsection 363 (20) of the Act, as
enacted by the Statutes of Ontario, 1998,
chapter 3, section 14, is amended by striking
out “In subsections (21) to (23)” at the begin-
ning and substituting “In subsections (21) to
(32)”.

(4) Section 363 of the Act, as re-enacted by
the Statutes of Ontario, 1997, chapter 5, sec-
tion 55 and amended by 1997, chapter 29,
section 33, 1997, chapter 43, Schedule F, sec-
tion 9 and 1998, chapter 3, section 14, is fur-
ther amended by adding the following subsec-
tions:

(27) The Minister of Finance may make
regulations prescribing transition ratios for a
year after 1998,

(a) for the commercial classes if a munici-
pality opts to have a property class that
is one of the commercial classes apply
for the year and the property class did
not apply within the municipality for
the previous year; and

pales et scolaires et payables par un service
public d’électricité désigné au sens de l’article
19.0.1 de la Loi sur l’évaluation foncière ou
par une personne morale visée à l’alinéa d) de
la définition de «service municipal d’électrici-
té» à la partie VI de la Loi de 1998 sur l’élec-
tricité» après «foncière» à la quatrième ligne.

11. (1) La disposition 1 du paragraphe 363
(7) de la Loi, telle qu’elle est adoptée par l’ar-
ticle 55 du chapitre 5 des Lois de l’Ontario de
1997, est modifiée par substitution de ce qui
suit au passage qui précède la sous-disposi-
tion i :

1. Pour la première année où la catégorie
de biens s’applique à l’égard d’une
municipalité, il peut être :

.      .      .      .     .

(2) L’article 363 de la Loi, tel qu’il est
adopté de nouveau par l’article 55 du chapi-
tre 5 des Lois de l’Ontario de 1997 et tel qu’il
est modifié par l’article 33 du chapitre 29 et
l’article 9 de l’annexe F du chapitre 43 des
Lois de l’Ontario de 1997 et par l’article 14
du chapitre 3 des Lois de l’Ontario de 1998,
est modifié de nouveau par adjonction du pa-
ragraphe suivant :

(13.1) Malgré le paragraphe (13), les rè-
glements pris en application de l’alinéa (10)
b) ou b.1) en 1999 peuvent avoir un effet
rétroactif à une date qui n’est pas antérieure
au 1er janvier 1998.

(3) Le paragraphe 363 (20) de la Loi, tel
qu’il est adopté par l’article 14 du chapitre 3
des Lois de l’Ontario de 1998, est modifié par
substitution de «paragraphes (21) à (32)» à
«paragraphes (21) à (23)» à la deuxième ligne.

(4) L’article 363 de la Loi, tel qu’il est
adopté de nouveau par l’article 55 du chapi-
tre 5 des Lois de l’Ontario de 1997 et tel qu’il
est modifié par l’article 33 du chapitre 29 et
l’article 9 de l’annexe F du chapitre 43 des
Lois de l’Ontario de 1997 et par l’article 14
du chapitre 3 des Lois de l’Ontario de 1998,
est modifié de nouveau par adjonction des
paragraphes suivants :

(27) Le ministre des Finances peut, par rè-
glement, prescrire, pour une année posté-
rieure à 1998, les coefficients de transition :

a) qui sont applicables aux catégories
commerciales, si une municipalité
choisit qu’une catégorie de biens qui
est une des catégories commerciales
s’applique pour l’année dans son terri-
toire et qu’elle ne s’y appliquait pas
l’année précédente;

Idem :
règlements
pris en 1999

Choix des
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transition
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1998, new
tax ratios

(b) for the industrial classes if a munici-
pality opts to have a property class that
is one of the industrial classes apply
for the year and the property class did
not apply within the municipality for
the previous year.

(28) If transition ratios are prescribed
under subsection (27), paragraph 1 of subsec-
tion (7) applies, with necessary modifica-
tions, for the year with respect to which the
new transition ratios apply.

(29) If, as a result of a municipality opting
to have one or more of the commercial
classes cease to apply for a year, none of the
commercial classes, other than the commer-
cial property class, apply within the munici-
pality for the year, the commercial property
class shall be deemed to have a transition
ratio for the year that is equal to the average
transition ratio for the commercial classes for
the year under paragraph 2 of subsection (21)
and paragraph 1 of subsection (7) applies,
with necessary modifications, for the year
with respect to which the deemed transition
ratio applies.

(30) If, as a result of a municipality opting
to have one or more of the industrial classes
cease to apply for a year, none of the indus-
trial classes, other than the industrial property
class, apply within the municipality for the
year, the industrial property class shall be
deemed to have a transition ratio for the year
that is equal to the average transition ratio for
the industrial classes for the year under para-
graph 2 of subsection (21) and paragraph 1 of
subsection (7) applies, with necessary modi-
fications, for the year with respect to which
the deemed transition ratio applies.

(31) A council that has passed, before the
applicable deadline expired, a by-law under
subsection (3) or (4) establishing tax ratios
for 1998, may pass a by-law establishing new
tax ratios for 1998, subject to the following:

1. The by-law may not be passed after
December 31, 1998 or such later dead-
line as the Minister may prescribe
either before or after the December 31
deadline has passed.

2. The by-law may not establish a new
tax ratio for a property class that is
different from the tax ratio previously

b) qui sont applicables aux catégories in-
dustrielles, si une municipalité choisit
qu’une catégorie de biens qui est une
des catégories industrielles s’applique
pour l’année dans son territoire et
qu’elle ne s’y appliquait pas l’année
précédente.

(28) Si des coefficients de transition sont
prescrits en vertu du paragraphe (27), la dis-
position 1 du paragraphe (7) s’applique, avec
les adaptations nécessaires, pour l’année à la-
quelle ils s’appliquent.

(29) Si une municipalité choisit qu’une ou
plusieurs des catégories commerciales cessent
de s’appliquer pour une année et qu’en consé-
quence aucune des catégories commerciales,
à l’exclusion de la catégorie des biens com-
merciaux, ne s’applique dans son territoire
pour l’année, le coefficient de transition
applicable à la catégorie des biens commer-
ciaux pour l’année est réputé égal au coeffi-
cient de transition moyen qui est applicable
aux catégories commerciales pour l’année
aux termes de la disposition 2 du paragraphe
(21). La disposition 1 du paragraphe (7) s’ap-
plique alors, avec les adaptations nécessaires,
pour l’année à laquelle s’applique le premier
coefficient.

(30) Si une municipalité choisit qu’une ou
plusieurs des catégories industrielles cessent
de s’appliquer pour une année et qu’en consé-
quence aucune des catégories industrielles, à
l’exclusion de la catégorie des biens indus-
triels, ne s’applique dans son territoire pour
l’année, le coefficient de transition applicable
à la catégorie des biens industriels pour l’an-
née est réputé égal au coefficient de transition
moyen qui est applicable aux catégories in-
dustrielles pour l’année aux termes de la dis-
position 2 du paragraphe (21). La disposition
1 du paragraphe (7) s’applique alors, avec les
adaptations nécessaires, pour l’année à la-
quelle s’applique le premier coefficient.

(31) Le conseil qui, avant l’expiration du
délai applicable, a pris un règlement munici-
pal visé au paragraphe (3) ou (4) qui fixe les
coefficients d’impôt de 1998 peut prendre un
règlement municipal qui fixe de nouveaux
coefficients d’impôt pour cette année, sous
réserve de ce qui suit :

1. Le règlement municipal ne peut être
pris après le 31 décembre 1998 ou
après la date ultérieure que prescrit le
ministre avant ou après ce 31 décem-
bre.

2. Le règlement municipal ne peut fixer, à
l’égard d’une catégorie de biens, un
nouveau coefficient d’impôt différent

Effet des
nouveaux
coefficients
de transition

Abandon des
catégories
commer-
ciales
facultatives

Abandon des
catégories
industrielles
facultatives

1998 :
nouveaux
coefficients
d’impôt

Municipal Act Amendments Modification de la Loi sur les municipalités
Sec./art. 11 (4)Bill 79, Part II



7TRAITEMENT ÉQUITABLE DES CONTRIBUABLES

1999, 2000,
special rules

Weighted
average

established for the property class
unless the property class is one of the
commercial classes or industrial
classes.

3. Paragraph 2 does not apply with
respect to a property class that the
municipality opts to have apply for
1998 and for which no tax ratio was
previously established.

4. The weighted average for the year of
the new tax ratios for the commercial
classes must equal the weighted aver-
age for the year of the tax ratios previ-
ously established for the commercial
classes.

5. The weighted average for the year of
the new tax ratios for the industrial
classes must equal the weighted aver-
age for the year of the tax ratios previ-
ously established for the industrial
classes.

(32) The following apply with respect to
by-laws establishing tax ratios for 1999 and
2000:

1. The by-law may not establish a tax
ratio for a property class that is differ-
ent from the tax ratio for the property
class for the previous year unless the
property class is one of the commercial
classes or industrial classes.

2. Paragraph 1 does not apply with
respect to a property class that the
municipality opts to have apply for the
year and for which there was no tax
ratio for the previous year.

3. The weighted average for the year of
the tax ratios for the commercial
classes must equal the average transi-
tion ratio for the commercial classes
for the year under paragraph 2 of sub-
section (21).

4. The weighted average for the year of
the tax ratios for the industrial classes
must equal the average transition ratio
for the industrial classes for the year
under paragraph 2 of subsection (21).

(33) For the purposes of subsections (31)
and (32), the weighted average, for a year, of
the tax ratios for property classes shall be
determined in accordance with subsection
(24).

du précédent que s’il s’agit d’une des
catégories commerciales ou d’une des
catégories industrielles.

3. La disposition 2 ne s’applique pas à
l’égard d’une catégorie de biens dont
la municipalité choisit qu’elle s’appli-
que pour 1998 et pour laquelle aucun
coefficient d’impôt n’a été fixé anté-
rieurement.

4. La moyenne pondérée, pour l’année,
des nouveaux coefficients d’impôt ap-
plicables aux catégories commerciales
est égale à la moyenne pondérée, pour
l’année, des coefficients précédents qui
y étaient applicables.

5. La moyenne pondérée, pour l’année,
des nouveaux coefficients d’impôt ap-
plicables aux catégories industrielles
est égale à la moyenne pondérée, pour
l’année, des coefficients précédents qui
y étaient applicables.

(32) Les règles suivantes s’appliquent à
l’égard d’un règlement municipal qui fixe les
coefficients d’impôt de 1999 et de 2000 :

1. Le règlement municipal ne peut fixer, à
l’égard d’une catégorie de biens, un
coefficient d’impôt différent de celui
qui était applicable à celle-ci pour l’an-
née précédente que s’il s’agit d’une des
catégories commerciales ou d’une des
catégories industrielles.

2. La disposition 1 ne s’applique pas à
l’égard d’une catégorie de biens dont
la municipalité choisit qu’elle s’appli-
que pour l’année et à laquelle aucun
coefficient d’impôt ne s’applique pour
l’année précédente.

3. La moyenne pondérée, pour l’année,
des coefficients d’impôt applicables
aux catégories commerciales est égale
au coefficient de transition moyen, visé
à la disposition 2 du paragraphe (21),
qui s’applique à ces catégories pour
l’année.

4. La moyenne pondérée, pour l’année,
des coefficients d’impôt applicables
aux catégories industrielles est égale au
coefficient de transition moyen, visé à
la disposition 2 du paragraphe (21), qui
s’applique à ces catégories pour l’an-
née.

(33) Pour l’application des paragraphes
(31) et (32), la moyenne pondérée, pour l’an-
née, des coefficients d’impôt applicables à
des catégories de biens est calculée confor-
mément au paragraphe (24).

Règles
spéciales :
1999 et 2000

Moyenne
pondérée
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Regulations

Same

No delega-
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2000

Regulations,
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delegations

Same

Same

(34) The Minister may make regulations
prescribing a later deadline for the purposes
of paragraph 1 of subsection (31).

(35) The Minister of Finance may make
regulations prescribing circumstances in
which subsection (31) or (32) does not apply
and prescribing requirements relating to tax
ratios, other than those in subsections (31)
and (32), that apply in such circumstances.

12.  Section 364 of the Act, as re-enacted by
the Statutes of Ontario, 1997, chapter 5, sec-
tion 55, is amended by adding the following
subsections:

(14) No council shall pass a by-law under
subsection (1) to delegate the authority to
pass a by-law establishing tax ratios for 1998,
1999 or 2000.

(15) The Minister of Finance may make
regulations relating to by-laws passed under
subsection (1) before subsection (14) came
into force.

(16) Regulations under subsection (15)
may,

(a) continue or repeal a by-law or provide
for its continuation, amendment or
repeal;

(b) with respect to a municipality affected
by a by-law under subsection (1) that is
continued, amended or repealed,

(i) vary the application of this or any
other Act,

(ii) prescribe provisions to operate in
place of any part of this or any
other Act, and

(iii) prescribe provisions to operate in
addition to this or any other Act.

(17) A regulation under subsection (15),

(a) may be general or particular in its
application and may be limited to spe-
cific municipalities;

(b) may be retroactive to a date not earlier
than January 1, 1998.

13. (1) Section 366 of the Act, as re-enacted
by the Statutes of Ontario, 1997, chapter 5,
section 55 and amended by 1997, chapter 23,
section 10, 1997, chapter 29, section 34 and

(34) Le ministre peut, par règlement, pres-
crire une date ultérieure pour l’application de
la disposition 1 du paragraphe (31).

(35) Le ministre des Finances peut, par rè-
glement, prescrire les circonstances dans les-
quelles le paragraphe (31) ou (32) ne s’appli-
que pas et prescrire les règles, autres que
celles énoncées à ces paragraphes, qui s’ap-
pliquent aux coefficients d’impôt dans ces
circonstances.

12. L’article 364 de la Loi, tel qu’il est
adopté de nouveau par l’article 55 du chapi-
tre 5 des Lois de l’Ontario de 1997, est modi-
fié par adjonction des paragraphes suivants :

(14) Malgré le paragraphe (1), aucun con-
seil ne doit prendre de règlement municipal
visant à déléguer le pouvoir de prendre un
règlement municipal qui fixe les coefficients
d’impôt de 1998, de 1999 ou de 2000.

(15) Le ministre des Finances peut, par rè-
glement, traiter des règlements municipaux
qui sont pris en vertu du paragraphe (1) avant
l’entrée en vigueur du paragraphe (14).

(16) Les règlements pris en application du
paragraphe (15) peuvent faire ce qui suit :

a) maintenir ou abroger un règlement
municipal ou prévoir son maintien, sa
modification ou son abrogation;

b) à l’égard d’une municipalité touchée
par un règlement municipal visé au pa-
ragraphe (1) qui est maintenu, modifié
ou abrogé :

(i) modifier l’application de la pré-
sente loi ou d’une autre loi,

(ii) prescrire des dispositions qui
s’appliquent au lieu d’une partie
de la présente loi ou d’une autre
loi,

(iii) prescrire des dispositions qui
s’appliquent en plus de la pré-
sente loi ou d’une autre loi.

(17) Les règlements pris en application du
paragraphe (15) peuvent :

a) avoir une portée générale ou particu-
lière et ne viser que des municipalités
précises;

b) avoir un effet rétroactif à une date qui
n’est pas antérieure au 1er janvier
1998.

13. (1) L’article 366 de la Loi, tel qu’il est
adopté de nouveau par l’article 55 du chapi-
tre 5 des Lois de l’Ontario de 1997 et tel qu’il
est modifié par l’article 10 du chapitre 23 et
l’article 34 du chapitre 29 des Lois de l’Onta-

Règlements

Idem

Aucune
délégation
en 1998, en
1999 ou
en 2000

Règlements :
délégations
existantes

Idem

Idem
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Adjustment

Funding of
rebates under
section
442.2,
commercial

Funding of
rebates under
section
442.2,
industrial

Special
reductions

1998, chapter 3, section 15, is further
amended by adding the following subsection:

(8.1) The instalment under paragraph 2 of
subsection (8) shall be adjusted in accordance
with the following:

1. The instalment shall be decreased by
50 per cent of the county’s share of the
costs, for the prior year, of deferrals,
cancellations or other relief under a by-
law under subsection 373 (1) or 442.2
(1).

2. The instalment shall be increased by
50 per cent of the county’s share of any
taxes, deferred under a by-law under
subsection 373 (1), that were due in the
prior year.

(2) Section 366 of the Act, as re-enacted by
the Statutes of Ontario, 1997, chapter 5, sec-
tion 55 and amended by 1997, chapter 23,
section 10, 1997, chapter 29, section 34 and
1998, chapter 3, section 15, is further
amended by adding the following subsections:

(16.2) The tax rates for the commercial
classes, within the meaning of subsection 363
(20), shall be set as allowed under the regu-
lations under subsection (16.1) so that the tax
rates are higher than would be allowed under
paragraph 2 of subsection (4) to the extent
necessary to raise additional taxes to fund the
upper-tier municipality’s share of the cost of
rebates under section 442.2 on property in the
commercial classes.

(16.3) The tax rates for the industrial
classes, within the meaning of subsection 363
(20), shall be set as allowed under the regu-
lations under subsection (16.1) so that the tax
rates are higher than would be allowed under
paragraph 2 of subsection (4) to the extent
necessary to raise additional taxes to fund the
upper-tier municipality’s share of the cost of
rebates under section 442.2 on property in the
industrial classes.

�

(16.4) An upper-tier municipality may,
with the written approval of the Minister of

rio de 1997 et par l’article 15 du chapitre 3
des Lois de l’Ontario de 1998, est modifié de
nouveau par adjonction du paragraphe sui-
vant :

(8.1) Le versement échelonné prévu à la
disposition 2 du paragraphe (8) est redressé
comme suit :

1. Il est réduit de 50 pour cent de la part,
qui revient au comté, du coût, pour
l’année précédente, des reports, des an-
nulations ou des autres formes d’allé-
gement prévus par un règlement
municipal adopté en vertu du paragra-
phe 373 (1) ou 442.2 (1).

2. Il est augmenté de 50 pour cent de la
part, qui revient au comté, des impôts
reportés aux termes d’un règlement
municipal adopté en vertu du paragra-
phe 373 (1) qui étaient exigibles l’an-
née précédente.

(2) L’article 366 de la Loi, tel qu’il est
adopté de nouveau par l’article 55 du chapi-
tre 5 des Lois de l’Ontario de 1997 et tel qu’il
est modifié par l’article 10 du chapitre 23 et
l’article 34 du chapitre 29 des Lois de l’Onta-
rio de 1997 et par l’article 15 du chapitre 3
des Lois de l’Ontario de 1998, est modifié de
nouveau par adjonction des paragraphes sui-
vants :

(16.2) Les taux d’imposition applicables
aux catégories commerciales au sens du para-
graphe 363 (20) sont fixés comme le permet-
tent les règlements pris en application du pa-
ragraphe (16.1) de sorte qu’ils soient
supérieurs à ceux qui seraient permis aux
termes de la disposition 2 du paragraphe (4)
dans la mesure nécessaire pour recueillir des
impôts supplémentaires en vue de financer la
part, qui revient à la municipalité de palier
supérieur, du coût des remises prévues à l’ar-
ticle 442.2 qui visent les biens qui appartien-
nent aux catégories commerciales.

(16.3) Les taux d’imposition applicables
aux catégories industrielles au sens du para-
graphe 363 (20) sont fixés comme le permet-
tent les règlements pris en application du pa-
ragraphe (16.1) de sorte qu’ils soient
supérieurs à ceux qui seraient permis aux
termes de la disposition 2 du paragraphe (4)
dans la mesure nécessaire pour recueillir des
impôts supplémentaires en vue de financer la
part, qui revient à la municipalité de palier
supérieur, du coût des remises prévues à l’ar-
ticle 442.2 qui visent les biens qui appartien-
nent aux catégories industrielles.

�

(16.4) Une municipalité de palier supérieur
peut, avec l’approbation écrite du ministre

Redresse-
ment

Financement
des remises
prévues à
l’art. 442.2 :
catégories
commer-
ciales

Financement
des remises
prévues à
l’art. 442.2 :
catégories
industrielles

Réductions
extraordi-
naires
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Regulations,
1999

General or
specific, etc.

Funding of
rebates under
section
442.2,
commercial

Funding of
rebates under
section
442.2,
industrial

Special
reductions

Finance, set a tax rate for a property class that
is lower than would otherwise be allowed
under this section. �

(3) Section 366 of the Act, as re-enacted by
the Statutes of Ontario, 1997, chapter 5, sec-
tion 55 and amended by 1997, chapter 23,
section 10, 1997, chapter 29, section 34 and
1998, chapter 3, section 15, is further
amended by adding the following subsections:

(19) The Minister may make regulations
varying the application of subsections (8) and
(8.1) with respect to 1999.

(20) A regulation under subsection (19)
may be general or specific in its application
and may treat different municipalities differ-
ently.

14.  Section 368 of the Act, as re-enacted by
the Statutes of Ontario, 1997, chapter 5, sec-
tion 55 and amended by 1998, chapter 3, sec-
tion 16, is further amended by adding the
following subsections:

(6) The tax rates for the commercial
classes, within the meaning of subsection 363
(20), shall be set as allowed under the regu-
lations under subsection (5) so that the tax
rates are higher than would be allowed under
paragraph 2 of subsection (4) to the extent
necessary to raise additional taxes to fund the
local municipality’s share of the cost of re-
bates under section 442.2 on property in the
commercial classes.

(7) The tax rates for the industrial classes,
within the meaning of subsection 363 (20),
shall be set as allowed under the regulations
under subsection (5) so that the tax rates are
higher than would be allowed under para-
graph 2 of subsection (4) to the extent neces-
sary to raise additional taxes to fund the local
municipality’s share of the cost of rebates
under section 442.2 on property in the indus-
trial classes.

�

(8) A local municipality may, with the
written approval of the Minister of Finance,
set a tax rate for a property class that is lower
than would otherwise be allowed under this
section. �

des Finances, fixer un taux d’imposition
applicable à une catégorie de biens qui est
inférieur à celui qui serait permis par ailleurs
aux termes du présent article. �

(3) L’article 366 de la Loi, tel qu’il est
adopté de nouveau par l’article 55 du chapi-
tre 5 des Lois de l’Ontario de 1997 et tel qu’il
est modifié par l’article 10 du chapitre 23 et
l’article 34 du chapitre 29 des Lois de l’Onta-
rio de 1997 et par l’article 15 du chapitre 3
des Lois de l’Ontario de 1998, est modifié de
nouveau par adjonction des paragraphes sui-
vants :

(19) Le ministre peut, par règlement, mo-
difier l’application des paragraphes (8) et
(8.1) à l’égard de 1999.

(20) Les règlements pris en application du
paragraphe (19) peuvent avoir une portée gé-
nérale ou particulière et traiter des municipa-
lités différentes de façon différente.

14. L’article 368 de la Loi, tel qu’il est
adopté de nouveau par l’article 55 du chapi-
tre 5 des Lois de l’Ontario de 1997 et tel qu’il
est modifié par l’article 16 du chapitre 3 des
Lois de l’Ontario de 1998, est modifié de nou-
veau par adjonction des paragraphes sui-
vants :

(6) Les taux d’imposition applicables aux
catégories commerciales au sens du paragra-
phe 363 (20) sont fixés comme le permettent
les règlements pris en application du paragra-
phe (5) de sorte qu’ils soient supérieurs à
ceux qui seraient permis aux termes de la
disposition 2 du paragraphe (4) dans la me-
sure nécessaire pour recueillir des impôts
supplémentaires en vue de financer la part,
qui revient à la municipalité locale, du coût
des remises prévues à l’article 442.2 qui vi-
sent les biens qui appartiennent aux catégo-
ries commerciales.

(7) Les taux d’imposition applicables aux
catégories industrielles au sens du paragraphe
363 (20) sont fixés comme le permettent les
règlements pris en application du paragraphe
(5) de sorte qu’ils soient supérieurs à ceux qui
seraient permis aux termes de la disposition 2
du paragraphe (4) dans la mesure nécessaire
pour recueillir des impôts supplémentaires en
vue de financer la part, qui revient à la muni-
cipalité locale, du coût des remises prévues à
l’article 442.2 qui visent les biens qui appar-
tiennent aux catégories industrielles.

�

(8) Une municipalité locale peut, avec
l’approbation écrite du ministre des Finances,
fixer un taux d’imposition applicable à une
catégorie de biens qui est inférieur à celui qui

Règlements :
1999

Portée
générale ou
particulière

Financement
des remises
prévues à
l’art. 442.2 :
catégories
commer-
ciales

Financement
des remises
prévues à
l’art. 442.2 :
catégories
industrielles

Réductions
extraordi-
naires
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New 1998
levy

By-laws
triggering
new levy

Application,
by-laws
under section
442.2

Limitation
on new 1998
levy

Tiered
municipal-
ities

15.  The Act is amended by adding the fol-
lowing sections:

368.0.1 (1) This section applies with
respect to a single-tier municipality or an
upper-tier municipality and its lower-tier
municipalities if a by-law described in sub-
section (2) is passed, amended or repealed, on
or after the day the Fairness for Property
Taxpayers Act, 1998 receives Royal Assent
and the passage, amendment or repeal affects
the 1998 levy for the commercial classes or
industrial classes.

(2) The by-laws referred to in subsection
(1) are the following:

1. A by-law opting, under the regulations
under the Assessment Act, to have a
property class apply or cease to apply.

2. A by-law under subsection 363 (3) or
(4) (Establishment of tax ratios).

3. A by-law under subsection 368.2 (1)
(Graduated tax rates).

(3) This section also applies with respect
to a single-tier municipality or an upper-tier
municipality and its lower-tier municipalities
if a by-law  under subsection 442.2 (1) is
passed, amended or repealed, on or after the
day the Fairness for Property Taxpayers Act,
1998 receives Royal Assent, including
repealed under paragraph 1 of subsection
442.2 (13.2).

(4) Nothing may be done under this sec-
tion that affects the tax rate for 1998 for a
property in a property class other than the
commercial classes and industrial classes
within the meaning of subsection 363 (20).

(5) The following apply with respect to an
upper-tier municipality and its lower-tier
municipalities:

1. The council of the upper-tier munici-
pality shall pass by-laws with respect
to 1998,

serait permis par ailleurs aux termes du pré-
sent article. �

15. La Loi est modifiée par adjonction des
articles suivants :

368.0.1 (1) Le présent article s’applique à
l’égard d’une municipalité à palier unique ou
d’une municipalité de palier supérieur et de
ses municipalités de palier inférieur si un rè-
glement municipal mentionné au paragraphe
(2) est adopté, modifié ou abrogé le jour où la
Loi de 1998 sur le traitement équitable des
contribuables des impôts fonciers reçoit la
sanction royale ou après ce jour et que cette
mesure a une incidence sur les impôts de
1998 pour les catégories commerciales ou les
catégories industrielles.

(2) Les règlements municipaux visés au
paragraphe (1) sont les suivants :

1. Un règlement municipal par lequel la
municipalité choisit, aux termes des rè-
glements pris en application de la Loi
sur l’évaluation foncière, qu’une caté-
gorie de biens s’applique ou cesse de
s’appliquer.

2. Un règlement municipal visé au para-
graphe 363 (3) ou (4) (fixation des
coefficients d’impôt).

3. Un règlement municipal visé au para-
graphe 368.2 (1) (taux d’imposition
progressifs).

(3) Le présent article s’applique également
à l’égard d’une municipalité à palier unique
ou d’une municipalité de palier supérieur et
de ses municipalités de palier inférieur en cas
d’adoption, de modification ou d’abrogation
d’un règlement municipal visé au paragraphe
442.2 (1) le jour où la Loi de 1998 sur le
traitement équitable des contribuables des
impôts fonciers reçoit la sanction royale ou
après ce jour, y compris en cas d’abrogation
d’un tel règlement municipal aux termes de la
disposition 1 du paragraphe 442.2 (13.2).

(4) Il n’est pas permis de prendre, aux
termes du présent article, de mesure qui a une
incidence sur les impôts de 1998 prélevés sur
un bien qui appartient à une catégorie de
biens autre que les catégories commerciales
et les catégories industrielles au sens du para-
graphe 363 (20).

(5) Les règles suivantes s’appliquent à
l’égard d’une municipalité de palier supérieur
et de ses municipalités de palier inférieur :

1. Le conseil de la municipalité de palier
supérieur adopte des règlements muni-
cipaux à l’égard de 1998 :

Nouveaux
impôts de
1998

Règlements
municipaux
qui entraî-
nent un nou-
vel impôt

Application :
règlements
municipaux
visés à l’art.
442.2

Restriction :
nouveaux
impôts de
1998

Municipali-
tés à paliers
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Single-tier
municipal-
ities

Deadlines
not to apply

Regulations

General or
particular

Definition

Re-billing
for 1998

i. under subsection 366 (2) and, if
applicable, subsection 366 (3),
and

ii. under subsection 257.12.1 (3) of
the Education Act.

2. The by-laws required under paragraph
1 shall be passed on or before March 1,
1999 or such later deadline as the Min-
ister may prescribe either before or
after the March 1 deadline has passed.

3. The council of each lower-tier munici-
pality shall pass by-laws levying tax
rates for 1998,

i. under subsections 366 (5) and 368
(2) and, if applicable, 368 (3), and

ii. under the Education Act.

(6) The following apply with respect to a
single-tier municipality:

1. The council of the municipality shall
pass by-laws levying tax rates for
1998,

i. under subsection 368 (2) and, if
applicable, 368 (3), and

ii. under the Education Act.

(7) No deadlines under any other section
of this Act or under the Education Act apply
with respect to anything required or allowed
under this section.

(8) The Minister may make regulations,
prescribing a deadline for the purposes of
paragraph 2 of subsection (5).

(9) A regulation under subsection (8) may
be general or specific in its application and
may be restricted to an upper-tier municipal-
ity.

(10) In this section,

“single-tier municipality” means a municipal-
ity that is not an upper-tier municipality
nor a lower-tier municipality.

368.0.2 (1) This section applies with
respect to a local municipality affected by a
by-law that affects taxes for 1998 passed, on
or after the day the Fairness for Property
Taxpayers Act, 1998 receives Royal Assent,
under one of the following provisions:

i. d’une part, aux termes du para-
graphe 366 (2) et, s’il y a lieu, du
paragraphe 366 (3),

ii. d’autre part, aux termes du para-
graphe 257.12.1 (3) de la Loi sur
l’éducation.

2. Les règlements municipaux exigés aux
termes de la disposition 1 sont adoptés
au plus tard le 1er mars 1999 ou au plus
tard à la date ultérieure que prescrit le
ministre avant ou après ce 1er mars.

3. Le conseil de chaque municipalité de
palier inférieur adopte des règlements
municipaux prévoyant le prélèvement
d’impôts pour 1998 :

i. d’une part, aux termes des para-
graphes 366 (5) et 368 (2) et, s’il
y a lieu, du paragraphe 368 (3),

ii. d’autre part, aux termes de la Loi
sur l’éducation.

(6) Les règles suivantes s’appliquent à
l’égard d’une municipalité à palier unique :

1. Le conseil de la municipalité adopte
des règlements municipaux prévoyant
le prélèvement d’impôts pour 1998 :

i. d’une part, aux termes du para-
graphe 368 (2) et, s’il y a lieu, du
paragraphe 368 (3),

ii. d’autre part, aux termes de la Loi
sur l’éducation.

(7) Aucun délai prévu aux autres articles
de la présente loi ou par la Loi sur l’éduca-
tion ne s’applique à l’égard de ce qu’exige ou
permet le présent article.

(8) Le ministre peut, par règlement, pres-
crire une date pour l’application de la disposi-
tion 2 du paragraphe (5).

(9) Les règlements pris en application du
paragraphe (8) peuvent avoir une portée gé-
nérale ou particulière et ne viser qu’une mu-
nicipalité de palier supérieur.

(10) La définition qui suit s’applique au
présent article.

«municipalité à palier unique» Municipalité
qui n’est ni une municipalité de palier su-
périeur, ni une municipalité de palier infé-
rieur.

368.0.2 (1) Le présent article s’applique à
l’égard d’une municipalité locale que touche
un règlement municipal qui a une incidence
sur les impôts de 1998 et qui est adopté en
vertu de l’une ou l’autre des dispositions sui-
vantes le jour où la Loi de 1998 sur le traite-

Municipali-
tés à palier
unique

Non-
application
des délais

Règlements

Portée

Définition

Nouveau
relevé pour
1998
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Same, other
changes

Adjustments
to 1998
taxes, etc.

1. Section 368.0.1 (New 1998 levy).

2. Subsection 372 (1) (Phase-in of 1998
assessment-related changes).

3. Subsection 447.3 (1) (By-law making
Part XXII.1 apply).

4. Subsection 447.44 (1) (By-law making
Division B of Part XXII.2 apply).

(2) This section also applies with respect
to a local municipality if any taxes for 1998
are changed by a reduction under section
447.57 or an increase under paragraph 2 of
subsection 442.2 (13.2).

(3) The following apply with respect to
1998 taxes:

1. No obligation to pay 1998 taxes or
interest or penalties on such taxes is
affected except to the extent that such
an obligation is varied pursuant to a
by-law described in subsection (1) or
by a change described in subsection
(2).

2. The clerk of the municipality shall
amend the collector’s roll for 1998 as
necessary as a result of the by-law
described in subsection (1) or the
change described in subsection (2).

3. The collector of the municipality shall
collect any additional amounts owing
as a result of the by-law described in
subsection (1) or the change described
in subsection (2) and, for that purpose,
the municipality shall either issue sup-
plementary tax notices for the 1998
taxation year or increase the taxes pay-
able on a tax notice for the 1999 taxa-
tion year, as the council of the munici-
pality may determine.

4. If, as a result of the by-law described
in subsection (1) or the change
described in subsection (2), the 1998
taxes are reduced, the municipality
shall reduce the taxes payable on the
first tax notice for the 1999 taxation
year after the collector’s roll is
amended under paragraph 2.  If the
amounts paid on account of 1998 taxes
exceed the 1998 taxes, the municipal-

ment équitable des contribuables des impôts
fonciers reçoit la sanction royale ou après ce
jour :

1. L’article 368.0.1 (nouveaux impôts de
1998).

2. Le paragraphe 372 (1) (inclusion pro-
gressive des modifications découlant
de l’évaluation de 1998).

3. Le paragraphe 447.3 (1) (application
de la partie XXII.1 par règlement
municipal).

4. Le paragraphe 447.44 (1) (application
de la section B de la partie XXII.2 par
règlement municipal).

(2) Le présent article s’applique également
à l’égard d’une municipalité locale si les im-
pôts de 1998 sont modifiés par suite d’une
réduction prévue à l’article 447.57 ou d’une
augmentation prévue à la disposition 2 du
paragraphe 442.2 (13.2).

(3) Les règles suivantes s’appliquent à
l’égard des impôts de 1998 :

1. Aucune obligation de payer les impôts
de 1998 ou les intérêts ou pénalités qui
s’y rapportent n’est touchée, sauf dans
la mesure où cette obligation change
par suite d’un règlement municipal vi-
sé au paragraphe (1) ou de la modifica-
tion visée au paragraphe (2).

2. Le secrétaire de la municipalité modi-
fie le rôle de perception de 1998 en
fonction du règlement municipal visé
au paragraphe (1) ou de la modifica-
tion visée au paragraphe (2).

3. Le percepteur de la municipalité per-
çoit les sommes supplémentaires qui
sont exigibles par suite du règlement
municipal visé au paragraphe (1) ou de
la modification visée au paragraphe (2)
et, à cette fin, la municipalité soit déli-
vre des avis d’imposition supplémen-
taires pour l’année d’imposition 1998,
soit augmente les impôts payables qui
figurent sur un avis d’imposition visant
l’année d’imposition 1999, selon ce
que décide son conseil.

4. Si les impôts de 1998 sont réduits par
suite du règlement municipal visé au
paragraphe (1) ou de la modification
visée au paragraphe (2), la municipali-
té réduit les impôts payables qui figu-
rent sur le premier avis d’imposition
visant l’année d’imposition 1999 qui
est délivré après la modification du
rôle de perception prévue à la disposi-
tion 2. Si les sommes versées au titre

Idem : autres
modifica-
tions

Redresse-
ment des im-
pôts de 1998
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ity may refund the excess amount
instead of reducing the taxes payable
on that first tax notice.  If the munici-
pality refunds the excess amount, the
municipality shall give a notice with
the refund.

5. This paragraph applies if, under para-
graph 3, the municipality issues a sup-
plementary notice or increases the
taxes payable on a tax notice for the
1999 taxation year or, under paragraph
4, reduces the taxes payable on a tax
notice for the 1999 taxation year or
gives a notice with a refund.  The
notice shall set out,

i. the amount the 1998 taxes would
have been without the by-law
described in subsection (1) or the
change described in subsection
(2),

ii. the amount of the 1998 taxes,

iii. the difference between the taxes
described in subparagraph i and
the taxes described in subpara-
graph ii,

iv. explanations of how the taxes
described in subparagraph i and
the taxes described in subpara-
graph ii were calculated, and

v. any other prescribed information.

6. The municipality,

i. shall waive interest and penalties
on amounts that were not paid
when they were due and that, as a
result of the by-law described in
subsection (1) or the change
described in subsection (2), are no
longer owed, and

ii. may pay interest on amounts it
refunds or gives a reduction for
under paragraph 4.

7. For the purposes of subparagraph i of
paragraph 6, if different parts of the
taxes were due at different times the
amounts that are no longer owed shall
be deemed to have been the latest taxes
due.

des impôts de 1998 sont supérieures à
ces impôts, elle peut rembourser la par-
tie excédentaire au lieu de réduire les
impôts payables qui figurent sur ce
premier avis d’imposition. La munici-
palité qui rembourse la partie excéden-
taire remet un avis avec le rembourse-
ment.

5. La présente disposition s’applique si,
aux termes de la disposition 3, la muni-
cipalité délivre des avis d’imposition
supplémentaires ou augmente les im-
pôts payables qui figurent sur un avis
d’imposition visant l’année d’imposi-
tion 1999 ou si, aux termes de la dispo-
sition 4, elle réduit les impôts payables
qui figurent sur un avis d’imposition
visant l’année d’imposition 1999 ou re-
met un avis avec un remboursement.
L’avis indique ce qui suit :

i. le montant auquel s’élèveraient
les impôts de 1998 en l’absence
du règlement municipal visé au
paragraphe (1) ou de la modifica-
tion visée au paragraphe (2),

ii. le montant des impôts de 1998,

iii. la différence entre les impôts vi-
sés à la sous-disposition i et ceux
visés à la sous-disposition ii,

iv. une explication du mode de calcul
des impôts visés à la sous-disposi-
tion i et de ceux visés à la sous-
disposition ii,

v. les autres renseignements pres-
crits.

6. La municipalité :

i. d’une part, renonce aux intérêts et
pénalités sur les sommes qui
étaient en souffrance à l’échéance
et qui, par suite du règlement
municipal visé au paragraphe (1)
ou de la modification visée au pa-
ragraphe (2), ne sont plus dues,

ii. d’autre part, peut verser des inté-
rêts sur les sommes qu’elle rem-
bourse ou pour lesquelles elle ac-
corde une réduction aux termes de
la disposition 4.

7. Pour l’application de la sous-disposi-
tion i de la disposition 6, si des frac-
tions différentes des impôts étaient exi-
gibles à des moments différents, les
sommes qui ne sont plus dues sont ré-
putées les derniers impôts qui étaient
exigibles.

Municipal Act Amendments Modification de la Loi sur les municipalités
Sec./art. 15 Bill 79, Part II



15TRAITEMENT ÉQUITABLE DES CONTRIBUABLES

Regulations

Limitations
on 1999
levies

Regulations

Same

Same

(4) The Minister of Finance may make
regulations,

(a) governing the explanations required
under subparagraph iv of paragraph 5
of subsection (3);

(b) prescribing information for the pur-
poses of subparagraph v of paragraph 5
of subsection (3).

368.0.3 (1) The following apply with
respect to the levying of tax rates for 1999:

1. The council of a municipality may not
levy tax rates for 1999 before Decem-
ber 31, 1998 or such later date as the
Minister may prescribe either before or
after December 31, 1998.

2. After December 31, 1998 or such later
date as the Minister may prescribe for
the purposes of paragraph 1, the coun-
cil of the municipality may not levy
tax rates for 1999 if the 1998 levy on a
property class is affected by a by-law
described in subsection 368.0.1 (2) or
(3) and the council has not satisfied its
obligations under subsection 368.0.1
(5) or (6).

(2) The Minister may make regulations,

(a) prescribing a date for the purposes of
paragraph 1 of subsection (1); and

(b) allowing the council of a municipality,
despite subsection (1), to pass a by-law
under a section described in subsection
(3) in the circumstances set out in the
regulation and varying the application,
for that purpose, of the section
described in subsection (3).

(3) The sections referred to in clause (2)
(b) are the following:

1. Section 370.

2. Section 447.30, including that section
as it applies under section 447.53.

(4) The following apply with respect to
regulations under clause (2) (b):

1. A regulation may be general or spe-
cific in its application and may treat
different municipalities and different
property classes differently.

(4) Le ministre des Finances peut, par rè-
glement :

a) régir l’explication qui est exigée aux
termes de la sous-disposition iv de la
disposition 5 du paragraphe (3);

b) prescrire des renseignements pour l’ap-
plication de la sous-disposition v de la
disposition 5 du paragraphe (3).

368.0.3 (1) Les règles suivantes s’appli-
quent à l’égard du prélèvement des impôts de
1999 :

1. Le conseil d’une municipalité ne peut
prélever d’impôts pour 1999 avant le
31 décembre 1998 ou avant la date ul-
térieure que prescrit le ministre avant
ou après ce 31 décembre.

2. Après le 31 décembre 1998 ou après la
date ultérieure que prescrit le ministre
pour l’application de la disposition 1,
le conseil de la municipalité ne peut
prélever d’impôts pour 1999 si un rè-
glement municipal visé au paragraphe
368.0.1 (2) ou (3) a une incidence sur
les impôts de 1998 prélevés sur une
catégorie de biens et que le conseil ne
s’est pas acquitté des obligations qui
lui impose le paragraphe 368.0.1 (5) ou
(6).

(2) Le ministre peut, par règlement :

a) prescrire une date pour l’application de
la disposition 1 du paragraphe (1);

b) permettre au conseil d’une municipali-
té, malgré le paragraphe (1), d’adopter
un règlement municipal aux termes
d’un article mentionné au paragraphe
(3) dans les circonstances qui sont
énoncées dans le règlement et modifier
à cette fin l’application de l’article en
question.

(3) Les articles visés à l’alinéa (2) b) sont
les suivants :

1. L’article 370.

2. L’article 447.30, y compris cet article
tel qu’il s’applique aux termes de l’ar-
ticle 447.53.

(4) Les règles suivantes s’appliquent à
l’égard des règlements pris en application de
l’alinéa (2) b) :

1. Les règlements peuvent avoir une por-
tée générale ou particulière et traiter
des municipalités et des catégories de
biens différentes de façon différente.

Règlements

Restriction :
impôts de
1999
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Idem
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2. A regulation may allow the levying of
tax rates on only some property
classes.

3. A regulation varying the application of
section 447.30, including that section
as it applies under section 447.53, may
provide for the levying or determina-
tion of taxes on a basis other than the
assessment in the frozen assessment
listing under Part XXII.1 or Part
XXII.2.

�

(5) This section does not apply to a
municipality with respect to which Part
XXII.1 applies if the by-law that makes Part
XXII.1 apply was passed before the day the
Fairness for Property Taxpayers Act, 1998
received Royal Assent. �

16. (1) Subsection 369 (1) of the Act, as
re-enacted by the Statutes of Ontario, 1997,
chapter 29, section 38, is repealed and the
following substituted:

(1) The council of an upper-tier municipal-
ity, other than a county, before the adoption
of the estimates for a year, may by by-law
requisition a sum from each lower-tier
municipality not exceeding an amount deter-
mined by,

(a) adding the prescribed percentage (or
50 per cent if no percentage is pre-
scribed) of the amount that, in the
upper-tier rating by-law for the previ-
ous year, was estimated to be raised in
the particular lower-tier municipality;

(b) subtracting the prescribed percentage
(or 50 percent if no percentage is pre-
scribed) of the upper-tier municipal-
ity’s share of the costs, for the previous
year, of deferrals, cancellations or
other relief under a by-law under sub-
section 373 (1) or 442.2 (1); and

(c) adding the prescribed percentage (or
50 percent if no percentage is pre-
scribed) of the upper-tier municipal-
ity’s share of any taxes, deferred under
a by-law under subsection 373 (1), that
were due in the previous year.

2. Les règlements peuvent permettre le
prélèvement d’impôts sur certaines ca-
tégories de biens seulement.

3. Les règlements qui modifient l’appli-
cation de l’article 447.30, y compris
cet article tel qu’il s’applique aux
termes de l’article 447.53, peuvent pré-
voir le prélèvement ou l’établissement
d’impôts sur une base autre que l’éva-
luation qui figure dans la liste des éva-
luations gelées prévue à la partie
XXII.1 ou XXII.2.

�

(5) Le présent article ne s’applique pas à
une municipalité à l’égard de laquelle s’appli-
que la partie XXII.1 si le règlement munici-
pal qui rend cette partie applicable a été
adopté avant le jour où la Loi de 1998 sur le
traitement équitable des contribuables des
impôts fonciers a reçu la sanction royale. �

16. (1) Le paragraphe 369 (1) de la Loi, tel
qu’il est adopté de nouveau par l’article 38 du
chapitre 29 des Lois de l’Ontario de 1997, est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

(1) Avant l’adoption de ses prévisions bud-
gétaires annuelles, le conseil d’une municipa-
lité de palier supérieur qui n’est pas un comté
peut, par règlement municipal, réquisitionner
de chaque municipalité de palier inférieur une
somme d’argent qui ne dépasse pas la somme
calculée comme suit :

a) additionner le pourcentage prescrit (ou
50 pour cent, si aucun pourcentage
n’est prescrit) du montant estimatif qui
devait être recueilli dans la municipali-
té de palier inférieur concernée aux
termes du règlement municipal d’im-
position de palier supérieur de l’année
précédente;

b) soustraire le pourcentage prescrit (ou
50 pour cent, si aucun pourcentage
n’est prescrit) de la part, qui revient à
la municipalité de palier supérieur, du
coût, pour l’année précédente, des
reports, des annulations ou des autres
formes d’allégement prévus par un rè-
glement municipal adopté en vertu du
paragraphe 373 (1) ou 442.2 (1);

c) additionner le pourcentage prescrit (ou
50 pour cent, si aucun pourcentage
n’est prescrit) de la part, qui revient à
la municipalité de palier supérieur, des
impôts reportés aux termes d’un règle-
ment municipal adopté en vertu du pa-
ragraphe 373 (1) qui étaient exigibles
l’année précédente.

Non-
application
du présent
article

Financement
provisoire :
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Municipal Act Amendments Modification de la Loi sur les municipalités
Sec./art. 15 Bill 79, Part II



17TRAITEMENT ÉQUITABLE DES CONTRIBUABLES

Regulations,
1999

General or
specific, etc.

(2) Section 369 of the Act, as re-enacted by
the Statutes of Ontario, 1997, chapter 5, sec-
tion 55 and amended by 1997, chapter 29,
section 38, is further amended by adding the
following subsections:

(5) The Minister may make regulations
varying the application of subsection (1) with
respect to 1999 and governing what a by-law
under subsection (1) may require under sub-
section (2) with respect to 1999.

(6) A regulation under subsection (5) may
be general or specific in its application and
may treat different municipalities differently.

17. (1) Paragraph 1 of subsection 370 (3) of
the Act, as re-enacted by the Statutes of Onta-
rio, 1997, chapter 29, section 39, is amended
by striking out “in the previous year” in the
seventh line and substituting “for the previ-
ous year”.

(2) Paragraph 4 of subsection 370 (3) of the
Act, as enacted by the Statutes of Ontario,
1998, chapter 3, section 20, is repealed and
the following substituted:

4. For the purposes of calculating the
total amount raised for all purposes for
the previous year under paragraph 1, if
any tax rates were levied for only part
of the previous year because assess-
ment was added to the collector’s roll
during the year, an amount shall be
added equal to the additional taxes that
would have been levied if the tax rates
had been levied for the entire year.

(3) Subsection 370 (3) of the Act, as enacted
by the Statutes of Ontario, 1997, chapter 5,
section 55, and amended by 1997, chapter 29,
section 39 and 1998, chapter 3, section 20, is
further amended by adding the following
paragraph:

5. For the purposes of paragraph 1, the
total amount raised for all purposes for
the previous year shall be adjusted in
accordance with the following:

i. the amount shall be decreased by
the costs, for the previous year, of
deferrals, cancellations or other
relief under a by-law under sub-
section 373 (1) or 442.2 (1),

(2) L’article 369 de la Loi, tel qu’il est
adopté de nouveau par l’article 55 du chapi-
tre 5 des Lois de l’Ontario de 1997 et tel qu’il
est modifié par l’article 38 du chapitre 29 des
Lois de l’Ontario de 1997, est modifié de nou-
veau par adjonction des paragraphes sui-
vants :

(5) Le ministre peut, par règlement, modi-
fier l’application du paragraphe (1) à l’égard
de 1999 et régir ce qu’un règlement munici-
pal pris en application du paragraphe (1) peut
exiger en vertu du paragraphe (2) à l’égard de
cette année.

(6) Les règlements pris en application du
paragraphe (5) peuvent avoir une portée gé-
nérale ou particulière et traiter des municipa-
lités différentes de façon différente.

17. (1) La disposition 1 du paragraphe 370
(3) de la Loi, telle qu’elle est adoptée de nou-
veau par l’article 39 du chapitre 29 des Lois
de l’Ontario de 1997, est modifiée par substi-
tution de «pour l’année précédente» à «l’an-
née précédente» à la huitième ligne.

(2) La disposition 4 du paragraphe 370 (3)
de la Loi, telle qu’elle est adoptée par l’article
20 du chapitre 3 des Lois de l’Ontario de
1998, est abrogée et remplacée par ce qui
suit :

4. Aux fins du calcul du montant total
recueilli à toutes fins pour l’année pré-
cédente qui est visé à la disposition 1,
si des impôts ont été prélevés pour une
partie seulement de l’année en raison
de l’ajout d’une évaluation au rôle de
perception au cours de l’année, il est
ajouté un montant égal aux impôts sup-
plémentaires qui auraient été prélevés
si les impôts avaient été prélevés pour
toute l’année.

(3) Le paragraphe 370 (3) de la Loi, tel
qu’il est adopté par l’article 55 du chapitre 5
des Lois de l’Ontario de 1997 et tel qu’il est
modifié par l’article 39 du chapitre 29 des
Lois de l’Ontario de 1997 et par l’article 20
du chapitre 3 des Lois de l’Ontario de 1998,
est modifié de nouveau par adjonction de la
disposition suivante :

5. Pour l’application de la disposition 1,
le montant total recueilli à toutes fins
pour l’année précédente est redressé
comme suit :

i. il est réduit du coût, pour l’année
précédente, des reports, des annu-
lations ou des autres formes d’al-
légement prévus par un règlement
municipal adopté en vertu du pa-
ragraphe 373 (1) ou 442.2 (1),

Règlements :
1999
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ii. the amount shall be increased by
any taxes, deferred under a by-
law under subsection 373 (1) that
were due in the previous year.

(4) Section 370 of the Act, as re-enacted by
the Statutes of Ontario, 1997, chapter 5, sec-
tion 55 and amended by 1997, chapter 29,
section 39, 1997, chapter 43, Schedule F, sec-
tion 9 and 1998, chapter 3, section 20, is fur-
ther amended by adding the following subsec-
tion:

(7.1) If the council of the municipality is
of the opinion that the taxes levied under
subsection (1) on a property are too high or
too low in relation to its estimate of the total
taxes that will be levied on the property, the
council may, by by-law, adjust the taxes on
the property under subsection (1) to the
extent it considers appropriate.

(5) Section 370 of the Act, as re-enacted by
the Statutes of Ontario, 1997, chapter 5, sec-
tion 55 and amended by 1997, chapter 29,
section 39, 1997, chapter 43, Schedule F, sec-
tion 9 and 1998, chapter 3, section 20, is fur-
ther amended by adding the following subsec-
tions:

(14) The Minister may make regulations
varying the application of this section, other
than subsections (5) and (6), with respect to
1999.

(15) A regulation under subsection (14)
may be general or specific in its application,
may treat different property classes and dif-
ferent municipalities differently and may
allow the levying of tax rates on only some
property classes.

18. (1) Subsection 372 (1) of the Act, as
re-enacted by the Statutes of Ontario, 1997,
chapter 5, section 55 and amended by 1998,
chapter 3, section 21, is further amended by
striking out “In 1998” at the beginning and
substituting: “On or before December 31,
1998 or such later deadline as the Minister
may prescribe either before or after the
December 31 deadline has passed”.

�

(1.1) Subsection 372 (11) of the Act, as re-
enacted by the Statutes of Ontario, 1998,
chapter 3, section 21, is amended by adding,
at the end, “However, a by-law under subsec-

ii. il est augmenté des impôts repor-
tés aux termes d’un règlement
municipal adopté en vertu du pa-
ragraphe 373 (1) qui étaient exigi-
bles l’année précédente.

(4) L’article 370 de la Loi, tel qu’il est
adopté de nouveau par l’article 55 du chapi-
tre 5 des Lois de l’Ontario de 1997 et tel qu’il
est modifié par l’article 39 du chapitre 29 et
l’article 9 de l’annexe F du chapitre 43 des
Lois de l’Ontario de 1997 et par l’article 20
du chapitre 3 des Lois de l’Ontario de 1998,
est modifié de nouveau par adjonction du pa-
ragraphe suivant :

(7.1) Le conseil de la municipalité peut,
par règlement municipal, redresser les impôts
prélevés sur un bien en vertu du paragraphe
(1) dans la mesure qu’il estime appropriée s’il
est d’avis que ces impôts sont trop élevés ou
trop bas par rapport à son estimation des im-
pôts totaux qui seront prélevés sur le bien.

(5) L’article 370 de la Loi, tel qu’il est
adopté de nouveau par l’article 55 du chapi-
tre 5 des Lois de l’Ontario de 1997 et tel qu’il
est modifié par l’article 39 du chapitre 29 et
l’article 9 de l’annexe F du chapitre 43 des
Lois de l’Ontario de 1997 et par l’article 20
du chapitre 3 des Lois de l’Ontario de 1998,
est modifié de nouveau par adjonction des
paragraphes suivants :

(14) Le ministre peut, par règlement, mo-
difier l’application du présent article, à l’ex-
clusion des paragraphes (5) et (6), à l’égard
de 1999.

(15) Les règlements pris en application du
paragraphe (14) peuvent avoir une portée gé-
nérale ou particulière, traiter des catégories
de biens et des municipalités différentes de
façon différente et permettre le prélèvement
d’impôts sur certaines catégories de biens
seulement.

18. (1) Le paragraphe 372 (1) de la Loi, tel
qu’il est adopté de nouveau par l’article 55 du
chapitre 5 des Lois de l’Ontario de 1997 et tel
qu’il est modifié par l’article 21 du chapitre 3
des Lois de l’Ontario de 1998, est modifié de
nouveau par substitution de «Au plus tard le
31 décembre 1998 ou au plus tard à la date
ultérieure que prescrit le ministre avant ou
après ce 31 décembre» à «En 1998» au début
du paragraphe.

�

(1.1) Le paragraphe 372 (11) de la Loi, tel
qu’il est adopté de nouveau par l’article 21 du
chapitre 3 des Lois de l’Ontario de 1998, est
modifié par adjonction de «Toutefois, les rè-
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tion (1) may provide that it does not apply
with respect to payments in lieu of taxes.”�

(2) Section 372 of the Act, as re-enacted by
the Statutes of Ontario, 1997, chapter 5, sec-
tion 55 and amended by 1997, chapter 29,
section 42 and 1998, chapter 3, section 21, is
further amended by adding the following sub-
sections:

(16) The Minister may make regulations
prescribing a later deadline for the purposes
of subsection (1).

(17) A regulation under subsection (16)
may be general or specific in its application
and may be limited to specific municipalities.

19. (1) Subsection 373 (6) of the Act, as
enacted by the Statutes of Ontario, 1997,
chapter 5, section 55, is amended by striking
out “tax increases of its lower-tier municipal-
ities” at the end and substituting “tax
increases for lower-tier and school purposes”.

(2) Section 373 of the Act, as re-enacted by
the Statutes of Ontario, 1997, chapter 5, sec-
tion 55 and amended by 1997, chapter 29,
section 43 and 1998, chapter 3, section 23, is
further amended by adding the following sub-
sections:

(11.1) A by-law may provide for the can-
cellation or deferral of, or other relief in
respect of, taxes that have already been paid.

(11.2) The municipality whose council
passed the by-law under subsection (1) or, if
the municipality is an upper-tier municipality,
the lower-tier municipality,

(a) may waive interest and penalties on
amounts that were not paid when they
were due and that, as a result of the
deferral, cancellation or other relief,
are no longer owed; and

(b) may pay interest on amounts paid on
account of taxes that, as a result of the
deferral, cancellation or other relief,
exceed the taxes.

(11.3) For the purposes of clause (11.2)
(a), if different parts of the taxes were due at
different times the amounts that are no longer

glements municipaux visés au paragraphe (1)
peuvent prévoir qu’ils ne s’appliquent pas
aux paiements tenant lieu d’impôts.». �

(2) L’article 372 de la Loi, tel qu’il est
adopté de nouveau par l’article 55 du chapi-
tre 5 des Lois de l’Ontario de 1997 et tel qu’il
est modifié par l’article 42 du chapitre 29 des
Lois de l’Ontario de 1997 et par l’article 21
du chapitre 3 des Lois de l’Ontario de 1998,
est modifié de nouveau par adjonction des
paragraphes suivants :

(16) Le ministre peut, par règlement, pres-
crire une date ultérieure pour l’application du
paragraphe (1).

(17) Les règlements pris en application du
paragraphe (16) peuvent avoir une portée gé-
nérale ou particulière et ne viser que des mu-
nicipalités précises.

19. (1) Le paragraphe 373 (6) de la Loi, tel
qu’il est adopté par l’article 55 du chapitre 5
des Lois de l’Ontario de 1997, est modifié par
substitution de «destinées aux fins du palier
inférieur et aux fins scolaires» à «des munici-
palités de palier inférieur de cette municipali-
té» à la fin du paragraphe.

(2) L’article 373 de la Loi, tel qu’il est
adopté de nouveau par l’article 55 du chapi-
tre 5 des Lois de l’Ontario de 1997 et tel qu’il
est modifié par l’article 43 du chapitre 29 des
Lois de l’Ontario de 1997 et par l’article 23
du chapitre 3 des Lois de l’Ontario de 1998,
est modifié de nouveau par adjonction des
paragraphes suivants :

(11.1) Les règlements municipaux peuvent
prévoir l’annulation ou le report des impôts
déjà payés, ou une autre forme d’allégement
à leur égard.

(11.2) La municipalité dont le conseil a
adopté le règlement municipal visé au para-
graphe (1) ou, s’il s’agit d’une municipalité
de palier supérieur, la municipalité de palier
inférieur peut faire ce qui suit :

a) renoncer aux intérêts et pénalités sur
les sommes qui étaient en souffrance à
l’échéance et qui, par suite du report,
de l’annulation ou de l’autre forme
d’allégement, ne sont plus dues;

b) verser des intérêts sur la portion des
sommes versées au titre des impôts
qui, par suite du report, de l’annulation
ou de l’autre forme d’allégement, est
supérieure aux impôts à payer.

(11.3) Pour l’application de l’alinéa (11.2)
a), si des fractions différentes des impôts
étaient exigibles à des moments différents, les
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owed shall be deemed to have been the latest
taxes due.

20.  Subsections 392 (4) and (5) of the Act,
as enacted by the Statutes of Ontario, 1997,
chapter 43, Schedule F, section 9, are
repealed.

21.  The Act is amended by adding the fol-
lowing section:

393.1 (1) The Minister of Finance may
require that notices under section 392 or 393
be in a form approved by the Minister of
Finance.  A municipality shall not vary the
form unless the variation is expressly author-
ized by the Minister of Finance.

(2) The Minister of Finance may make
regulations,

(a) prescribing information that must or
that may be included on notices under
section 392 or 393 and prohibiting
other information from being included
on the notice without the express
authorization of the Minister of
Finance;

(b) respecting the giving of notices under
section 392 or 393.

22.  Section 442.1 of the Act, as re-enacted
by the Statutes of Ontario, 1998, chapter 3,
section 27, is amended by adding the follow-
ing subsections:

(11.1) The following apply with respect to
property to which Division B of Part XXII.2
applies:

1. The amount of a rebate required under
paragraph 1 of subsection (3) shall be
determined in accordance with the
regulations instead of as provided
under paragraph 2 of subsection (3).

2. A rebate shall be paid at the times and
in the instalments provided for in the
regulations instead of as provided
under paragraphs 2 and 3 of subsection
(3).

(11.2) The Minister of Finance may make
regulations,

(a) governing the amount of rebates of
taxes on property to which Division B
of Part XXII.2 applies;

(b) governing when and in what instal-
ments rebates of taxes on property to
which Division B of Part XXII.2
applies shall be paid;

sommes qui ne sont plus dues sont réputées
les derniers impôts qui étaient exigibles.

20. Les paragraphes 392 (4) et (5) de la Loi,
tels qu’ils sont adoptés par l’article 9 de l’an-
nexe F du chapitre 43 des Lois de l’Ontario
de 1997, sont abrogés.

21. La Loi est modifiée par adjonction de
l’article suivant :

393.1 (1) Le ministre des Finances peut
exiger que les avis prévus à l’article 392 ou
393 soient rédigés sous la forme qu’il ap-
prouve, auquel cas la municipalité ne doit
modifier cette forme qu’avec son autorisation
expresse.

(2) Le ministre des Finances peut, par rè-
glement :

a) prescrire les renseignements qui doi-
vent ou qui peuvent figurer dans les
avis prévus à l’article 392 ou 393 et
interdire que d’autres renseignements y
figurent sans son autorisation expresse;

b) traiter de la remise des avis prévus à
l’article 392 ou 393.

22. L’article 442.1 de la Loi, tel qu’il est
adopté de nouveau par l’article 27 du chapi-
tre 3 des Lois de l’Ontario de 1998, est modi-
fié par adjonction des paragraphes suivants :

(11.1) Les règles suivantes s’appliquent à
l’égard des biens auxquels s’applique la sec-
tion B de la partie XXII.2 :

1. La remise exigée aux termes de la dis-
position 1 du paragraphe (3) est calcu-
lée conformément aux règlements et
non selon ce que prévoit la disposition
2 du paragraphe (3).

2. La remise est payée aux moments et
selon les versements échelonnés prévus
par les règlements et non selon ce que
prévoient les dispositions 2 et 3 du pa-
ragraphe (3).

(11.2) Le ministre des Finances peut, par
règlement :

a) régir le montant des remises des impôts
prélevés sur les biens auxquels s’appli-
que la section B de la partie XXII.2;

b) régir les moments auxquels sont payées
les remises des impôts prélevés sur les
biens auxquels s’applique la section B
de la partie XXII.2, ainsi que les moda-
lités d’échelonnement de leur verse-
ment;

Avis prévus
aux art. 392
et 393

Contenu des
avis

Application :
section B de
la partie
XXII.2

Règlements
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in effect

Sharing costs
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(c) providing for the repayment of all or
part of rebates of taxes on property to
which Division B of Part XXII.2
applies that are paid under a program
established before regulations under
clause (a) come into force.

(11.3) If regulations under clause (11.2) (c)
provide for the repayment of all or part of
rebates, the revenue from those repaid rebates
shall be shared by municipalities and school
boards in the same proportions as they shared
the costs of the rebates.

23. (1) Subsection 442.2 (1) of the Act, as
enacted by the Statutes of Ontario, 1998,
chapter 3, section 28, is repealed and the fol-
lowing substituted:

(1) The council of a municipality, other
than a lower-tier municipality, may, by by-
law passed on or before February 1 of the
year to which it relates, provide for rebates
for owners of all or part of the eligible
amount on properties in the property classes,
described in subsection (2), that are desig-
nated in the by-law.

(2) Subsections 442.2 (7) and (8) of the Act,
as enacted by the Statutes of Ontario, 1998,
chapter 3, section 28, are repealed and the
following substituted:

(7) Within 14 days after passing a by-law
under subsection (1), the municipality shall
give the Minister of Finance a notice of the
passing of the by-law and the notice shall
include a copy of the by-law, the estimated
costs of the rebates under the by-law and such
other information as may be prescribed.

(8) A by-law under subsection (1) is of no
effect unless the Minister of Finance informs
the municipality, in writing, that the costs of
the rebates will be shared by school boards.

(8.1) The costs of a rebate for a property
shall be shared by the municipalities and
school boards that share in the revenue from
the taxes on the property in the same propor-
tion as the municipalities and school boards
share in those revenues.

(3) Clauses 442.2 (12) (a) and (c) of the Act,
as enacted by the Statutes of Ontario, 1998,
chapter 3, section 28, are repealed and the
following substituted:

c) prévoir le remboursement de tout ou
partie des remises des impôts prélevés
sur les biens auxquels s’applique la
section B de la partie XXII.2 qui sont
payées dans le cadre d’un programme
créé avant l’entrée en vigueur des rè-
glements pris en application de l’alinéa
a).

(11.3) Si les règlements pris en application
de l’alinéa (11.2) c) prévoient le rembourse-
ment de tout ou partie des remises, les re-
cettes tirées de ces remises remboursées sont
partagées entre les municipalités et les con-
seils scolaires proportionnellement à leur part
du coût des remises.

23. (1) Le paragraphe 442.2 (1) de la Loi,
tel qu’il est adopté par l’article 28 du chapitre
3 des Lois de l’Ontario de 1998, est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(1) Le conseil d’une municipalité qui n’est
pas une municipalité de palier inférieur peut,
par règlement municipal adopté au plus tard
le 1er février de l’année qu’il vise, prévoir des
remises, en faveur des propriétaires, de tout
ou partie de la somme admissible à l’égard
des impôts prélevés sur les biens qui appar-
tiennent aux catégories de biens visées au
paragraphe (2) que désigne le règlement
municipal.

(2) Les paragraphes 442.2 (7) et (8) de la
Loi, tels qu’ils sont adoptés par l’article 28 du
chapitre 3 des Lois de l’Ontario de 1998, sont
abrogés et remplacés par ce qui suit :

(7) Dans les 14 jours qui suivent, la muni-
cipalité remet un avis de l’adoption d’un rè-
glement municipal visé au paragraphe (1) au
ministre des Finances, lequel comprend un
exemplaire du règlement municipal, le coût
estimatif des remises prévues par celui-ci et
les autres renseignements prescrits.

(8) Un règlement municipal visé au para-
graphe (1) est sans effet à moins que le minis-
tre des Finances n’informe par écrit la muni-
cipalité qu’une part du coût des remises
revient aux conseils scolaires.

(8.1) Le coût d’une remise des impôts pré-
levés sur un bien est partagé entre les munici-
palités et les conseils scolaires qui reçoivent
une part des recettes tirées de ces impôts,
proportionnellement à cette part.

(3) Les alinéas 442.2 (12) a) et c) de la Loi,
tels qu’ils sont adoptés par l’article 28 du
chapitre 3 des Lois de l’Ontario de 1998, sont
abrogés et remplacés par ce qui suit :

Partage du
coût des
remises
remboursées

Remises

Remise d’un
avis au
ministre des
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Prise d’effet
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in 1998

(a) extending the deadline for passing a
by-law under subsection (1) either
before or after the deadline has passed;

.      .      .      .      .

(c) governing the determination of an eli-
gible amount for a taxation year after
2000 for the purposes of clause (b) of
the definition of “eligible amount” in
subsection (14).

(4) Section 442.2 of the Act, as enacted by
the Statutes of Ontario, 1998, chapter 3, sec-
tion 28, is amended by adding the following
subsection:

(12.1) The Minister of Finance may make
regulations,

(a) governing by-laws under subsection (1)
and the provision of rebates under such
by-laws;

(b) prescribing information for the pur-
poses of subsection (7).

(5) Subsection 442.2 (13) of the Act, as
enacted by the Statutes of Ontario, 1998,
chapter 3, section 28, is amended by inserting
“or (12.1)” after “(12)” in the first line.

(6) Section 442.2 of the Act, as enacted by
the Statutes of Ontario, 1998, chapter 3, sec-
tion 28, is amended by adding the following
subsections:

(13.1) The following apply with respect to
1998:

1. The deadline in subsection (1) is
extended to December 31, 1998.

2. Regulations may be made under clause
(12) (a) further extending the deadline
extended by paragraph 1.

(13.2) The following apply with respect to
by-laws passed under subsection (1) as it read
on the day before the Fairness for Property
Taxpayers Act, 1998 received Royal Assent:

1. The by-law is repealed.

2. The 1998 taxes on a property shall be
increased by the amount of any rebate
already paid under the by-law in
respect of the property.

3. If the person who received a rebate
under the by-law gave all or part of the

a) proroger le délai prévu pour adopter un
règlement municipal en vertu du para-
graphe (1), avant ou après l’expiration
de ce délai;

.      .      .      .      .

c) régir le calcul d’une somme admissible
pour une année d’imposition posté-
rieure à 2000 pour l’application de
l’alinéa b) de la définition de «somme
admissible» au paragraphe (14).

(4) L’article 442.2 de la Loi, tel qu’il est
adopté par l’article 28 du chapitre 3 des Lois
de l’Ontario de 1998, est modifié par adjonc-
tion du paragraphe suivant :

(12.1) Le ministre des Finances peut, par
règlement :

a) régir les règlements municipaux visés
au paragraphe (1) et l’octroi de remises
aux termes de tels règlements munici-
paux;

b) prescrire des renseignements pour l’ap-
plication du paragraphe (7).

(5) Le paragraphe 442.2 (13) de la Loi, tel
qu’il est adopté par l’article 28 du chapitre 3
des Lois de l’Ontario de 1998, est modifié par
insertion de «ou (12.1)» après «(12)» à la
deuxième ligne.

(6) L’article 442.2 de la Loi, tel qu’il est
adopté par l’article 28 du chapitre 3 des Lois
de l’Ontario de 1998, est modifié par adjonc-
tion des paragraphes suivants :

(13.1) Les règles suivantes s’appliquent à
l’égard de 1998 :

1. Le délai prévu au paragraphe (1) est
prorogé au 31 décembre 1998.

2. Des règlements peuvent être pris en
vertu de l’alinéa (12) a) pour proroger
davantage le délai prorogé par la dis-
position 1.

(13.2) Les règles suivantes s’appliquent à
l’égard d’un règlement municipal qui est
adopté en vertu du paragraphe (1) tel qu’il
existait la veille du jour où la Loi de 1998 sur
le traitement équitable des contribuables des
impôts fonciers a reçu la sanction royale :

1. Le règlement municipal est abrogé.

2. Les impôts de 1998 prélevés sur un
bien sont augmentés du montant de
toute remise déjà payée à l’égard du
bien aux termes du règlement munici-
pal.

3. Si la personne qui a reçu une remise
aux termes du règlement municipal en
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rebate or benefit of the rebate to
another person as required under the
by-law, that other person shall pay an
amount equal to the amount of the re-
bate that they were given, or the value
of the benefit that they were given, to
the person who received the rebate.

4. The amount a person is required to pay
another person under paragraph 3 is a
debt owed to that other person.

(7) The definition of “assessment-related
tax increase” in subsection  442.2 (14) of the
Act, as enacted by the Statutes of Ontario,
1998, chapter 3, section 28, is repealed and
the following substituted: 

“eligible amount” means, in relation to a
property,

(a) for the 1998, 1999 or 2000 taxation
year,

(i) subject to subclause (ii), the amount
by which the taxes for the year with-
out any reduction under section
447.57 exceed the maximum taxes
determined in accordance with sec-
tion 447.58, or

(ii) if Part XXII.1 or Division B of Part
XXII.2 applies with respect to the
property, an amount equal to zero,
or

(b) for a taxation year after 2000, the
amount determined in accordance with
the regulations.

24. (1) Paragraph 1 of subsection 444.1 (1)
of the Act, as enacted by the Statutes of Onta-
rio, 1998, chapter 3, section 29, is amended by
striking out “the day this section came into
force” in the second line and substituting
“June 11, 1998”.

(2) Paragraph 4 of subsection 444.1 (1) of
the Act, as enacted by the Statutes of Ontario,
1998, chapter 3, section 29, is amended by
striking out “the day this section came into
force” in the second and third lines and sub-
stituting “June 11, 1998”.

(3) Clause (a) of the definition of “Property
taxes” in subsection 444.1 (3) of the Act, as
enacted by the Statutes of Ontario, 1998,
chapter 3, section 29, is repealed and the fol-
lowing substituted:

(a) except as provided in clause (b), the
property taxes for the year on the prop-
erty or, if only a portion of the property

a fait bénéficier un tiers en totalité ou
en partie, notamment en la lui versant,
comme l’exige le règlement municipal,
le tiers lui paie une somme égale à la
valeur de l’avantage dont il a bénéficié
ou au montant de la remise qui lui a été
versé.

4. Le montant qu’une personne est tenue
de verser à une autre aux termes de la
disposition 3 constitue une créance de
cette dernière.

(7) La définition de «augmentation d’impôt
découlant de l’évaluation» au paragraphe
442.2 (14) de la Loi, telle qu’elle est adoptée
par l’article 28 du chapitre 3 des Lois de
l’Ontario de 1998, est abrogée et remplacée
par ce qui suit :

«somme admissible» À l’égard d’un bien,
s’entend de ce qui suit :

a) pour l’année d’imposition 1998, 1999
ou 2000 :

(i) sous réserve du sous-alinéa (ii), l’ex-
cédent des impôts pour l’année, sans
la réduction prévue à l’article
447.57, sur les impôts maximaux
calculés aux termes de l’article
447.58,

(ii) si la partie XXII.1 ou la section B de
la partie XXII.2 s’applique à l’égard
du bien, une somme égale à zéro;

b) pour une année d’imposition postérieure
à 2000, la somme calculée conformé-
ment aux règlements.

24. (1) La disposition 1 du paragraphe
444.1 (1) de la Loi, telle qu’elle est adoptée
par l’article 29 du chapitre 3 des Lois de
l’Ontario de 1998, est modifiée par substitu-
tion de «le 11 juin 1998» à «le jour de l’entrée
en vigueur du présent article» aux première,
deuxième et troisième lignes.

(2) La disposition 4 du paragraphe 444.1
(1) de la Loi, telle qu’elle est adoptée par l’ar-
ticle 29 du chapitre 3 des Lois de l’Ontario de
1998, est modifiée par substitution de «le 11
juin 1998» à «le jour de l’entrée en vigueur
du présent article» aux deuxième, troisième et
quatrième lignes.

(3) L’alinéa a) de la définition de «impôts
fonciers» au paragraphe 444.1 (3) de la Loi,
tel qu’il est adopté par l’article 29 du chapitre
3 des Lois de l’Ontario de 1998, est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

a) sous réserve de l’alinéa b), les impôts
fonciers de l’année prélevés sur le bien
ou, si seulement une partie du bien ap-

Municipal Act Amendments Modification de la Loi sur les municipalités

Partie II, Projet 79Sec./art. 23 (6)



24 FAIRNESS FOR PROPERTY TAXPAYERS

Maximum
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Part XXII.1
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is in one of the commercial classes or
industrial classes within the meaning
of subsection 363 (20), the property
taxes for the year on that portion.

(4) Subclause (b) (i) of the definition of
“Property taxes” in subsection 444.1 (3) of the
Act, as enacted by the Statutes of Ontario,
1998, chapter 3, section 29, is amended by
striking out “the property taxes for the year”
at the beginning and substituting “the prop-
erty taxes for the year described in clause
(a)”.

(5) Paragraph 1 of subsection 444.1 (7) of
the Act, as enacted by the Statutes of Ontario,
1998, chapter 3, section 29, is repealed.

(6) Paragraph 2 of subsection 444.1 (7) of
the Act, as enacted by the Statutes of Ontario,
1998, chapter 3, section 29, is repealed and
the following substituted:

2. The notice must be given on or before
January 31 or, if the time for returning
the assessment roll is extended under
the Assessment Act, the day that is 30
days after the assessment roll is
returned.

(7) Paragraphs 3 and 4 of subsection 444.1
(7) of the Act, as enacted by the Statutes of
Ontario, 1998, chapter 3, section 29, are
repealed.

(8) Paragraphs 1 and 3 of subsection 444.1
(8) of the Act, as enacted by the Statutes of
Ontario, 1998, chapter 3, section 29, are
repealed.

(9) Subsection 444.1 (14) of the Act, as
enacted by the Statutes of Ontario, 1998,
chapter 3, section 29, is repealed and the fol-
lowing substituted:

(14) If section 447.24 applies with respect
to the leased premises, the maximum amount
under subsection (3) in respect of the leased
premises shall be what the tenant’s cap would
be under subsection 447.24 (7) without any
amount being determined under paragraph 1
of that subsection.

(14.1) If section 447.24, as it applies under
section 447.40, applies with respect to the
leased premises, the maximum amount under
subsection (3) in respect of the leased prem-
ises shall be what the tenant’s cap would be
under subsection 447.24 (7), as it applies
under section 447.40, without any amount
being determined under paragraph 1 of sub-
section 447.24 (7).

partient à l’une des catégories commer-
ciales ou des catégories industrielles au
sens du paragraphe 363 (20), les im-
pôts fonciers de l’année prélevés sur
cette partie.

(4) Le sous-alinéa b) (i) de la définition de
«impôts fonciers» au paragraphe 444.1 (3) de
la Loi, tel qu’il est adopté par l’article 29 du
chapitre 3 des Lois de l’Ontario de 1998, est
modifié par substitution de «les impôts fon-
ciers de l’année, au sens de l’alinéa a), préle-
vés» à «les impôts fonciers prélevés pour l’an-
née» aux première et deuxième lignes.

(5) La disposition 1 du paragraphe 444.1
(7) de la Loi, telle qu’elle est adoptée par l’ar-
ticle 29 du chapitre 3 des Lois de l’Ontario de
1998, est abrogée.

(6) La disposition 2 du paragraphe 444.1
(7) de la Loi, telle qu’elle est adoptée par l’ar-
ticle 29 du chapitre 3 des Lois de l’Ontario de
1998, est abrogée et remplacée par ce qui
suit :

2. L’avis est donné au plus tard le 31 jan-
vier ou, si le délai de dépôt du rôle
d’évaluation est prorogé aux termes de
la Loi sur l’évaluation foncière, le 30e
jour qui suit ce dépôt.

(7) Les dispositions 3 et 4 du paragraphe
444.1 (7) de la Loi, telles qu’elles sont adop-
tées par l’article 29 du chapitre 3 des Lois de
l’Ontario de 1998, sont abrogées.

(8) Les dispositions 1 et 3 du paragraphe
444.1 (8) de la Loi, telles qu’elles sont adop-
tées par l’article 29 du chapitre 3 des Lois de
l’Ontario de 1998, sont abrogées.

(9) Le paragraphe 444.1 (14) de la Loi, tel
qu’il est adopté par l’article 29 du chapitre 3
des Lois de l’Ontario de 1998, est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(14) Si l’article 447.24 s’applique à
l’égard des locaux loués à bail, le montant
maximal prévu au paragraphe (3) à leur égard
correspond à ce que serait le plafond du loca-
taire aux termes du paragraphe 447.24 (7) si
aucun montant n’était calculé aux termes de
la disposition 1 de ce paragraphe.

(14.1) Si l’article 447.24, tel qu’il s’appli-
que aux termes de l’article 447.40, s’applique
à l’égard des locaux loués à bail, le montant
maximal prévu au paragraphe (3) à leur égard
correspond à ce que serait le plafond du loca-
taire aux termes du paragraphe 447.24 (7), tel
qu’il s’applique aux termes de l’article
447.40, si aucun montant n’était calculé aux
termes de la disposition 1 du paragraphe
447.24 (7).

Montant
maximal en
cas d’appli-
cation de la
partie XXII.1

Montant
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cas d’appli-
cation de la
partie XXII.2
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(14.2) The following apply with respect to
the 1998 taxation year:

1. Instead of giving the notices necessary
under subsection (5) to require the ten-
ant to pay the landlord an amount, the
landlord may give the tenant a single
notice in accordance with subsection
(8) and such a notice may, despite
paragraph 2 of subsection (8), be given
at any time on or before December 15,
1998.

2. If the landlord gives the tenant a notice
in accordance with paragraph 1, the
amount is due, despite subsection (6),
on the later of,

i. January 15, 1999, and

ii. the date set out in the notice.

3. This subsection applies with respect to
a notice even if the notice was given
before this subsection came into force.

4. Despite paragraph 3, this subsection
does not apply if the tenant would be
required, in the absence of this subsec-
tion, to pay an amount under this
section.

(14.3) The following apply with respect to
the application of subsection (14.2) with
respect to a property if the final tax notice for
the property for 1998 has not been mailed or
delivered by the municipality before Novem-
ber 17, 1998 and a notice that the landlord
intends to require the tenant to pay an amount
under this section is given in accordance with
paragraph 1 of subsection (14.2) but the
notice does not set out what is required under
paragraph 4 of subsection (8):

1. The tenant is required to pay the land-
lord an amount if the landlord gives the
tenant a notice within 30 days after the
final tax notice for the property is
mailed or delivered.  For the purposes
of this paragraph, the final tax notice is
the tax notice that provides for the pay-
ment of the balance of the 1998 taxes
but a notice to which paragraph 5 of
subsection 368.0.2 (3) applies is such a
notice only if there was no previous
notice that provided for the payment of
the balance of the 1998 taxes.

2. The notice must set out what is
required under paragraph 4 of subsec-
tion (8).

(14.2) Les règles suivantes s’appliquent à
l’égard de l’année d’imposition 1998 :

1. Au lieu de donner les avis qu’il doit
donner aux termes du paragraphe (5)
pour exiger que le locataire lui paie un
montant, le locateur peut donner au
locataire un seul avis conformément au
paragraphe (8), lequel peut, malgré la
disposition 2 de ce paragraphe, être
donné au plus tard le 15 décembre
1998.

2. Si le locateur donne au locataire un
avis conformément à la disposition 1,
le montant échoit, malgré le paragra-
phe (6), à celle des dates suivantes qui
est postérieure à l’autre :

i. le 15 janvier 1999,

ii. la date précisée dans l’avis.

3. Le présent paragraphe s’applique à
l’égard d’un avis même s’il a été donné
avant son entrée en vigueur.

4. Malgré la disposition 3, le présent pa-
ragraphe ne s’applique pas dans les cas
où le locataire serait tenu, en l’absence
de ce paragraphe, de payer un montant
aux termes du présent article.

(14.3) Les règles suivantes s’appliquent à
l’égard de l’application du paragraphe (14.2)
à un bien si la municipalité n’a pas mis à la
poste ni remis avant le 17 novembre 1998
l’avis d’imposition définitif portant sur le
bien pour 1998 et qu’un avis selon lequel le
locateur a l’intention d’exiger que le locataire
paie un montant aux termes du présent article
est donné conformément à la disposition 1 du
paragraphe (14.2) sans préciser ce qui est exi-
gé aux termes de la disposition 4 du paragra-
phe (8) :

1. Le locataire est tenu de payer un mon-
tant au locateur si celui-ci lui donne un
avis dans les 30 jours qui suivent la
mise à la poste ou la remise de l’avis
d’imposition définitif. Pour l’applica-
tion de la présente disposition, l’avis
d’imposition définitif s’entend de
l’avis d’imposition qui prévoit le paie-
ment du solde des impôts de 1998,
mais un avis auquel s’applique la dis-
position 5 du paragraphe 368.0.2 (3) ne
constitue un tel avis que si aucun avis
antérieur ne prévoyait le paiement de
ce solde.

2. L’avis précise ce qui est exigé aux
termes de la disposition 4 du paragra-
phe (8).

1998 : règles
spéciales

1998 : règles
spéciales en
cas de livrai-
son tardive
des avis
d’imposition
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1998 rebil-
ling
decrease,
adjustment

If 1998 taxes
subsequently
increased

Same

Same

3. The amount is due, despite subsection
(6), on the later of,

i. January 15, 1999,

ii. the date set out in the notice given
in accordance with paragraph 1,
and

iii. the day that is 30 days after the
day the notice given in accord-
ance with paragraph 1 is given.

4. This subsection applies with respect to
a notice even if the notice was given
before this subsection came into force.

(14.4) If section 368.0.2 applies with
respect to a decrease in the taxes on the prop-
erty for 1998 and the decrease results in the
amount that the tenant was required to pay
under the notice under subsection (8), (14.2)
or (14.3) being more than the maximum
amount under subsection (3) that the tenant
may be required to pay, the landlord shall,
within 30 days after the notice under para-
graph 4 of subsection 368.0.2 (3) is mailed or
delivered,

(a) give the tenant a notice adjusting the
amount the tenant is required to pay so
that it does not exceed the maximum
amount under subsection (3); and

(b) if the tenant has paid more than the
adjusted amount, refund the overpay-
ment to the tenant.

(14.5) If section 368.0.2 applies with
respect to an increase in the taxes on the
property for 1998 and the increase occurs
after a notice under subsection (8), (14.2) or
(14.3) is given, the landlord may give the
tenant a further notice.

(14.6)  Subsection (8) applies to the giving
of a notice under subsection (14.5), except
that,

(a) despite paragraph 2 of subsection (8),
the notice may be given within 30 days
after the notice under paragraph 3 of
subsection 368.0.2 (3) is mailed or
delivered; and

(b) in addition to the information required
under paragraph 4 of subsection (8),
the notice shall set out the amount of
the increase the tenant is required to
pay.

(14.7) A tenant who receives a notice
under subsection (14.5) shall pay the

3. Le montant échoit, malgré le paragra-
phe (6), à celle des dates suivantes qui
est postérieure aux autres :

i. le 15 janvier 1999,

ii. la date précisée dans l’avis donné
conformément à la disposition 1,

iii. la date qui tombe le 30e jour qui
suit celui où l’avis est donné con-
formément à la disposition 1.

4. Le présent paragraphe s’applique à
l’égard d’un avis même s’il a été donné
avant son entrée en vigueur.

(14.4) Si l’article 368.0.2 s’applique à
l’égard d’une réduction des impôts prélevés
sur le bien pour 1998 et que, par suite de la
réduction, le montant que le locataire était
tenu de payer aux termes de l’avis prévu au
paragraphe (8), (14.2) ou (14.3) est supérieur
au montant maximal prévu au paragraphe (3)
que le locataire peut être tenu de payer, le
locateur fait ce qui suit dans les 30 jours qui
suivent la mise à la poste ou la remise de
l’avis visé à la disposition 4 du paragraphe
368.0.2 (3) :

a) il donne au locataire un avis par lequel
il redresse le montant que celui-ci est
tenu de payer de sorte qu’il ne dépasse
pas le montant maximal prévu au para-
graphe (3);

b) il rembourse la partie excédentaire au
locataire qui a payé un montant supé-
rieur au montant redressé.

(14.5) Si l’article 368.0.2 s’applique à
l’égard d’une augmentation des impôts préle-
vés sur le bien pour 1998 et que l’augmenta-
tion a lieu après la remise de l’avis prévu au
paragraphe (8), (14.2) ou (14.3), le locateur
peut donner un nouvel avis au locataire.

(14.6) Le paragraphe (8) s’applique à
l’avis donné en vertu du paragraphe (14.5),
sauf que :

a) malgré la disposition 2 du paragraphe
(8), l’avis peut être donné dans les 30
jours qui suivent la mise à la poste ou
la remise de l’avis visé à la disposition
3 du paragraphe 368.0.2 (3);

b) en plus des renseignements exigés aux
termes de la disposition 4 du paragra-
phe (8), l’avis indique le montant de
l’augmentation que le locataire est tenu
de payer.

(14.7) Le locataire qui reçoit l’avis prévu
au paragraphe (14.5) paie le montant majoré

Nouveau
relevé pour
1998 : réduc-
tions et re-
dressements

Augmenta-
tion ulté-
rieure des
impôts de
1998

Idem

Idem
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Notices
under this
section

Sub-leases

increased amount within 30 days after the day
the notice is given.

(14.8) The following apply with respect to
a notice under this section:

1. The notice must be given by personal
service or by mail.

2. If the notice is given by mail, it shall
be deemed to have been given on the
day it is mailed.

(14.9) The following apply if the landlord
is not the owner of the property but has
acquired an interest in the property under a
lease:

1. The notice referred to in paragraph 1 of
subsection (5) may, despite paragraph
2 of subsection (7), be given on or
before the day that is 15 days after the
landlord is given a valid notice referred
to in paragraph 1 of subsection (5).

2. The notice referred to in paragraph 2 of
subsection (5) may, despite paragraph
2 of subsection (8), be given on or
before the day that is 15 days after the
landlord is given a valid notice referred
to in paragraph 2 of subsection (5).

3. A notice under paragraph 1 of subsec-
tion (14.2) may, despite that paragraph,
be given on or before the day that is 15
days after the landlord is given a valid
notice under that paragraph.

4. A notice under paragraph 1 of subsec-
tion (14.3) may, despite that paragraph,
be given on or before the day that is 15
days after the landlord is given a valid
notice under that paragraph.

5. A notice under clause (14.4) (a) shall
be given within 15 days after the land-
lord is given a valid notice under that
clause instead of within the time period
set out in subsection (14.4).

6. A notice under subsection (14.5) may,
despite clause (14.6) (a), be given on
or before the day that is 15 days after
the landlord is given a valid notice
under subsection (14.5).

25. (1) Paragraph 1 of subsection 444.2 (7)
of the Act, as enacted by the Statutes of Onta-
rio, 1998, chapter 3, section 29, is repealed.

(2) Paragraph 2 of subsection 444.2 (7) of
the Act, as enacted by the Statutes of Ontario,
1998, chapter 3, section 29, is repealed and
the following substituted:

dans les 30 jours qui suivent la remise de
l’avis.

(14.8) Les règles suivantes s’appliquent à
l’égard d’un avis visé au présent article :

1. L’avis est donné par courrier ou par
signification à personne.

2. L’avis donné par courrier est réputé
donné le jour de sa mise à la poste.

(14.9) Les règles suivantes s’appliquent si
le locateur n’est pas le propriétaire du bien
mais qu’il a acquis un intérêt sur celui-ci aux
termes d’un bail :

1. L’avis visé à la disposition 1 du para-
graphe (5) peut, malgré la disposition 2
du paragraphe (7), être donné au plus
tard le 15e jour qui suit celui où un avis
valide visé à la première disposition est
donné au locateur.

2. L’avis visé à la disposition 2 du para-
graphe (5) peut, malgré la disposition 2
du paragraphe (8), être donné au plus
tard le 15e jour qui suit celui où un avis
valide visé à la première disposition est
donné au locateur.

3. L’avis prévu à la disposition 1 du para-
graphe (14.2) peut, malgré cette dispo-
sition, être donné au plus tard le 15e

jour qui suit celui où un avis valide
prévu à la même disposition est donné
au locateur.

4. L’avis prévu à la disposition 1 du para-
graphe (14.3) peut, malgré cette dispo-
sition, être donné au plus tard le 15e

jour qui suit celui où un avis valide
prévu à la même disposition est donné
au locateur.

5. L’avis prévu à l’alinéa (14.4) a) est
donné dans les 15 jours qui suivent la
remise d’un avis valide prévu à cet ali-
néa au locateur et non dans le délai
prévu au paragraphe (14.4).

6. L’avis prévu au paragraphe (14.5) peut,
malgré l’alinéa (14.6) a), être donné au
plus tard le 15e jour qui suit celui où
un avis valide prévu à ce paragraphe
est donné au locateur.

25. (1) La disposition 1 du paragraphe
444.2 (7) de la Loi, telle qu’elle est adoptée
par l’article 29 du chapitre 3 des Lois de
l’Ontario de 1998, est abrogée.

(2) La disposition 2 du paragraphe 444.2
(7) de la Loi, telle qu’elle est adoptée par l’ar-
ticle 29 du chapitre 3 des Lois de l’Ontario de

Avis visés
au présent
article

Sous-baux
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1998, special
rules

1998, special
rules if noti-
ces are late

2. The notice must be given on or before
January 31 or, if the time for returning
the assessment roll is extended under
the Assessment Act, the day that is 30
days after the assessment roll is
returned.

(3) Paragraphs 3 and 4 of subsection 444.2
(7) of the Act, as enacted by the Statutes of
Ontario, 1998, chapter 3, section 29, are
repealed.

(4) Paragraphs 1 and 3 of subsection 444.2
(8) of the Act, as enacted by the Statutes of
Ontario, 1998, chapter 3, section 29, are
repealed.

(5) Section 444.2 of the Act, as enacted by
the Statutes of Ontario, 1998, chapter 3, sec-
tion 29, is amended by adding the following
subsections:

(9.1) The following apply with respect to
the 1998 taxation year:

1. Instead of giving the notices necessary
under subsection (5) to require the ten-
ant to pay the landlord an amount, the
landlord may give the tenant a single
notice in accordance with subsection
(8) and such a notice may, despite
paragraph 2 of subsection (8), be given
at any time on or before December 15,
1998.

2. If the landlord gives the tenant a notice
in accordance with paragraph 1, the
amount is due, despite subsection (6),
on the later of,

i. January 15, 1999, and

ii. the date set out in the notice.

3. This subsection applies with respect to
a notice even if the notice was given
before this subsection came into force.

4. Despite paragraph 3, this subsection
does not apply if the tenant would be
required, in the absence of this subsec-
tion, to pay an amount under this sec-
tion.

(9.2) The following apply with respect to
the application of subsection (9.1) with
respect to a property if the notice for the
business improvement area charges for the
property for 1998 has not been mailed or
delivered by the municipality before Novem-
ber 17, 1998 and a notice that the landlord
intends to require the tenant to pay an amount
under this section is given in accordance with

1998, est abrogée et remplacée par ce qui
suit :

2. L’avis est donné au plus tard le 31 jan-
vier ou, si le délai de dépôt du rôle
d’évaluation est prorogé aux termes de
la Loi sur l’évaluation foncière, le 30e
jour qui suit ce dépôt.

(3) Les dispositions 3 et 4 du paragraphe
444.2 (7) de la Loi, telles qu’elles sont adop-
tées par l’article 29 du chapitre 3 des Lois de
l’Ontario de 1998, sont abrogées.

(4) Les dispositions 1 et 3 du paragraphe
444.2 (8) de la Loi, telles qu’elles sont adop-
tées par l’article 29 du chapitre 3 des Lois de
l’Ontario de 1998, sont abrogées.

(5) L’article 444.2 de la Loi, tel qu’il est
adopté par l’article 29 du chapitre 3 des Lois
de l’Ontario de 1998, est modifié par adjonc-
tion des paragraphes suivants :

(9.1) Les règles suivantes s’appliquent à
l’égard de l’année d’imposition 1998 :

1. Au lieu de donner les avis qu’il doit
donner aux termes du paragraphe (5)
pour exiger que le locataire lui paie un
montant, le locateur peut donner au
locataire un seul avis conformément au
paragraphe (8), lequel peut, malgré la
disposition 2 du paragraphe (8), être
donné au plus tard le 15 décembre
1998.

2. Si le locateur donne au locataire un
avis conformément à la disposition 1,
le montant échoit, malgré le paragra-
phe (6), à celle des dates suivantes qui
est postérieure à l’autre :

i. le 15 janvier 1999,

ii. la date précisée dans l’avis.

3. Le présent paragraphe s’applique à
l’égard d’un avis même s’il a été donné
avant son entrée en vigueur.

4. Malgré la disposition 3, le présent pa-
ragraphe ne s’applique pas dans les cas
où le locataire serait tenu, en l’absence
de ce paragraphe, de payer un montant
aux termes du présent article.

(9.2) Les règles suivantes s’appliquent à
l’égard de l’application du paragraphe (9.1) à
un bien si la municipalité n’a pas mis à la
poste ni remis avant le 17 novembre 1998
l’avis des redevances d’aménagement com-
mercial portant sur le bien pour 1998 et qu’un
avis selon lequel le locateur a l’intention
d’exiger que le locataire paie un montant aux
termes du présent article est donné conformé-

1998 : règles
spéciales

1998 : règles
spéciales en
cas de livrai-
son tardive
des avis
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paragraph 1 of subsection (9.1) but the notice
does not set out what is required under para-
graph 4 of subsection (8):

1. The tenant is required to pay the land-
lord an amount if the landlord gives the
tenant a notice within 30 days after the
notice for the business improvement
area charges for the property is mailed
or delivered.

2. The notice must set out what is
required under paragraph 4 of subsec-
tion (8).

3. The amount is due, despite subsection
(6), on the later of,

i. January 15, 1999,

ii. the date set out in the notice given
in accordance with paragraph 1,
and

iii. the day that is 30 days after the
day the notice given in accord-
ance with paragraph 1 is given.

4. This subsection applies with respect to
a notice even if the notice was given
before this subsection came into force.

(9.3) The following apply with respect to a
notice under this section:

1. The notice must be given by personal
service or by mail.

2. If the notice is given by mail, it shall
be deemed to have been given on the
day it is mailed.

(9.4) The following apply if the landlord is
not the owner of the property but has
acquired an interest in the property under a
lease:

1. The notice referred to in paragraph 1 of
subsection (5) may, despite paragraph
2 of subsection (7), be given on or
before the day that is 15 days after the
landlord is given a valid notice referred
to in paragraph 1 of subsection (5).

2. The notice referred to in paragraph 2 of
subsection (5) may, despite paragraph
2 of subsection (8), be given on or
before the day that is 15 days after the
landlord is given a valid notice referred
to in paragraph 2 of subsection (5).

3. A notice under paragraph 1 of subsec-
tion (9.1) may, despite that paragraph,
be given on or before the day that is 15
days after the landlord is given a valid
notice under that paragraph.

ment à la disposition 1 du paragraphe (9.1)
sans préciser ce qui est exigé aux termes de la
disposition 4 du paragraphe (8) :

1. Le locataire est tenu de payer un mon-
tant au locateur si celui-ci lui donne un
avis dans les 30 jours qui suivent la
mise à la poste ou la remise de l’avis
des redevances d’aménagement com-
mercial.

2. L’avis précise ce qui est exigé aux
termes de la disposition 4 du paragra-
phe (8).

3. Le montant échoit, malgré le paragra-
phe (6), à celle des dates suivantes qui
est postérieure aux autres :

i. le 15 janvier 1999,

ii. la date précisée dans l’avis donné
conformément à la disposition 1,

iii. la date qui tombe le 30e jour qui
suit celui où l’avis est donné con-
formément à la disposition 1.

4. Le présent paragraphe s’applique à
l’égard d’un avis même s’il a été donné
avant son entrée en vigueur.

(9.3) Les règles suivantes s’appliquent à
l’égard d’un avis visé au présent article :

1. L’avis est donné par courrier ou par
signification à personne.

2. L’avis donné par courrier est réputé
donné le jour de sa mise à la poste.

(9.4) Les règles suivantes s’appliquent si le
locateur n’est pas le propriétaire du bien mais
qu’il a acquis un intérêt sur celui-ci aux
termes d’un bail :

1. L’avis visé à la disposition 1 du para-
graphe (5) peut, malgré la disposition 2
du paragraphe (7), être donné au plus
tard le 15e jour qui suit celui où un avis
valide visé à la première disposition est
donné au locateur.

2. L’avis visé à la disposition 2 du para-
graphe (5) peut, malgré la disposition 2
du paragraphe (8), être donné au plus
tard le 15e jour qui suit celui où un avis
valide visé à la première disposition est
donné au locateur.

3. L’avis prévu à la disposition 1 du para-
graphe (9.1) peut, malgré cette disposi-
tion, être donné au plus tard le 15e jour
qui suit celui où un avis valide prévu à
la même disposition est donné au loca-
teur.

Avis visés
au présent
article

Sous-baux

Municipal Act Amendments Modification de la Loi sur les municipalités

Partie II, Projet 79Sec./art. 25 (5)



30 FAIRNESS FOR PROPERTY TAXPAYERS

No applica-
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4. A notice under paragraph 1 of subsec-
tion (9.2) may, despite that paragraph,
be given on or before the day that is 15
days after the landlord is given a valid
notice under that paragraph.

26. Subsection 447.1 (1) of the Act, as
enacted by the Statutes of Ontario, 1998,
chapter 3, section 30, is amended by adding
the following definition:

“classification” includes a determination that
land is in or is no longer in a subclass
prescribed under paragraph 1 of subsection
8 (1) of the Assessment Act. (“classifica-
tion”)

27. (1) Section 447.3 of the Act, as enacted
by the Statutes of Ontario, 1998, chapter 3,
section 30, is amended by adding the follow-
ing subsection:

(4.1) This Part does not apply with respect
to property in the subclasses prescribed under
paragraph 1 of subsection 8 (1) of the Assess-
ment Act and, for the purposes of this Part,
the commercial property class, the industrial
property class and the multi-residential prop-
erty class shall be deemed to not include
property in those subclasses.

(2) Subsection 447.3 (5) of the Act, as
enacted by the Statutes of Ontario, 1998,
chapter 3, section 30, is repealed and the fol-
lowing substituted:

(5) A by-law under subsection (1) may not
be passed after December 31, 1998 or such
later deadline as the Minister of Finance may
order for the municipality either before or
after the December 31 deadline has passed.

(3) Paragraph 2 of subsection 447.3 (6) of
the Act, as enacted by the Statutes of Ontario,
1998, chapter 3, section 30, is repealed.

(4) Section 447.3 of the Act, as enacted by
the Statutes of Ontario, 1998, chapter 3, sec-
tion 30, is amended by adding the following
subsections:

(7) The Minister of Finance may make
regulations exempting property from the
application of this Part.

�

(8) The commercial classes and the indus-
trial classes both within the meaning of sub-
section 363 (20) and the multi-residential
property class shall be deemed, for the pur-

4. L’avis prévu à la disposition 1 du para-
graphe (9.2) peut, malgré cette disposi-
tion, être donné au plus tard le 15e jour
qui suit celui où un avis valide prévu à
la même disposition est donné au loca-
teur.

26. Le paragraphe 447.1 (1) de la Loi, tel
qu’il est adopté par l’article 30 du chapitre 3
des Lois de l’Ontario de 1998, est modifié par
adjonction de la définition suivante :

«classification» S’entend en outre d’une dé-
termination selon laquelle un bien-fonds
appartient ou n’appartient plus à une sous-
catégorie prescrite aux termes de la dispo-
sition 1 du paragraphe 8 (1) de la Loi sur
l’évaluation foncière. («classification»)

27. (1) L’article 447.3 de la Loi, tel qu’il est
adopté par l’article 30 du chapitre 3 des Lois
de l’Ontario de 1998, est modifié par adjonc-
tion du paragraphe suivant :

(4.1) La présente partie ne s’applique pas à
l’égard des biens qui appartiennent aux sous-
catégories prescrites aux termes de la disposi-
tion 1 du paragraphe 8 (1) de la Loi sur l’éva-
luation foncière et, pour l’application de la
présente partie, la catégorie des biens com-
merciaux, celle des biens industriels et celle
des immeubles à logements multiples sont
réputées ne pas comprendre de biens qui ap-
partiennent à ces sous-catégories.

(2) Le paragraphe 447.3 (5) de la Loi, tel
qu’il est adopté par l’article 30 du chapitre 3
des Lois de l’Ontario de 1998, est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(5) Il ne peut être adopté de règlement
municipal visé au paragraphe (1) après le 31
décembre 1998 ou après la date ultérieure que
précise le ministre des Finances par arrêté
pour la municipalité avant ou après ce 31
décembre.

(3) La disposition 2 du paragraphe 447.3
(6) de la Loi, telle qu’elle est adoptée par l’ar-
ticle 30 du chapitre 3 des Lois de l’Ontario de
1998, est abrogée.

(4) L’article 447.3 de la Loi, tel qu’il est
adopté par l’article 30 du chapitre 3 des Lois
de l’Ontario de 1998, est modifié par adjonc-
tion des paragraphes suivants :

(7) Le ministre des Finances peut, par rè-
glement, exempter des biens de l’application
de la présente partie.

�

(8) Pour l’application de la présente partie,
les catégories commerciales au sens du para-
graphe 363 (20), les catégories industrielles
au sens de la même disposition et la catégorie

Non-applica-
tion aux
biens-fonds
agricoles en
attente
d’aménage-
ment

Date limite
pour l’adop-
tion des
règlements
municipaux

Règlements :
exemptions

Biens
exemptés ré-
putés ne pas
appartenir à
une catégorie
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poses of this Part, to not include property
exempted from the application of this Part.

�

(9) A regulation under subsection (7) may
be general or specific in its application and
may treat different municipalities and prop-
erties differently.

28. (1) Paragraph 1 of section 447.4 of the
Act, as enacted by the Statutes of Ontario,
1998, chapter 3, section 30, is amended by
adding at the end “If the by-law was passed
before the Fairness for Property Taxpayers
Act, 1998 received Royal Assent, it may not
be amended.”

(2) Paragraph 3 of section 447.4 of the Act,
as enacted by the Statutes of Ontario, 1998,
chapter 3, section 30, is repealed.

(3) Section 447.4 of the Act, as enacted by
the Statutes of Ontario, 1998, chapter 3, sec-
tion 30, is amended by adding the following
paragraph:

6. If the council of the municipality
passed a by-law under subsection 368.2
(1) for 1998 with respect to a property
class with respect to which the by-law
under subsection 447.3 (1) applies, the
by-law under subsection 368.2 (1) also
applies for 1999 and 2000 and may not
be amended with respect to those
years.

29.  Subsection 447.5 (2) of the Act, as
enacted by the Statutes of Ontario, 1998,
chapter 3, section 30, is repealed and the fol-
lowing substituted:

(2) The frozen assessment listing for 1998
shall be based on the assessment roll for
1997, as most recently revised, including any
assessments made under section 33 of the
Assessment Act in respect of 1997, with the
changes required under this Part.

30.  Section 447.10 of the Act, as enacted by
the Statutes of Ontario, 1998, chapter 3, sec-
tion 30, is amended by adding the following
subsections:

(4) Subsection (3) applies if the assessment
of the property is increased as a result of the
erection of a new building and the following
are satisfied:

1. There is another building on the prop-
erty that was on the property on Janu-
ary 1, 1998 and that remains after the
erection of the new building.

des immeubles à logements multiples sont
réputées ne pas comprendre de biens exemp-
tés de son application. �

(9) Les règlements pris en application du
paragraphe (7) peuvent avoir une portée gé-
nérale ou particulière et traiter des municipa-
lités différentes et des biens différents de fa-
çon différente.

28. (1) La disposition 1 de l’article 447.4 de
la Loi, telle qu’elle est adoptée par l’article 30
du chapitre 3 des Lois de l’Ontario de 1998,
est modifiée par adjonction de «Il ne peut être
modifié s’il est adopté avant le jour où la Loi
de 1998 sur le traitement équitable des contri-
buables des impôts fonciers reçoit la sanction
royale.».

(2) La disposition 3 de l’article 447.4 de la
Loi, telle qu’elle est adoptée par l’article 30
du chapitre 3 des Lois de l’Ontario de 1998,
est abrogée.

(3) L’article 447.4 de la Loi, tel qu’il est
adopté par l’article 30 du chapitre 3 des Lois
de l’Ontario de 1998, est modifié par adjonc-
tion de la disposition suivante :

6. Si le conseil de la municipalité a adop-
té un règlement municipal visé au pa-
ragraphe 368.2 (1) pour 1998 à l’égard
d’une catégorie de biens à laquelle
s’applique le règlement municipal visé
au paragraphe 447.3 (1), le premier rè-
glement municipal s’applique égale-
ment pour 1999 et pour 2000 et ne peut
être modifié à l’égard de ces années.

29. Le paragraphe 447.5 (2) de la Loi, tel
qu’il est adopté par l’article 30 du chapitre 3
des Lois de l’Ontario de 1998, est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(2) La liste des évaluations gelées de 1998
se fonde sur le rôle d’évaluation révisé le plus
récemment pour 1997, y compris les évalua-
tions effectuées aux termes de l’article 33 de
la Loi sur l’évaluation foncière à l’égard de
1997, compte tenu des modifications exigées
par la présente partie.

30. L’article 447.10 de la Loi, tel qu’il est
adopté par l’article 30 du chapitre 3 des Lois
de l’Ontario de 1998, est modifié par adjonc-
tion des paragraphes suivants :

(4) Le paragraphe (3) s’applique si l’éva-
luation du bien est augmentée par suite de la
construction d’un nouveau bâtiment et que les
conditions suivantes sont remplies :

1. Un autre bâtiment se trouvait sur le
bien le 1er janvier 1998 et s’y trouve
toujours après la construction du nou-
veau bâtiment.

Portée

Liste de
1998

Règle
spéciale :
certains
nouveaux
bâtiments

Municipal Act Amendments Modification de la Loi sur les municipalités

Partie II, Projet 79Sec./art. 27 (4)



32 FAIRNESS FOR PROPERTY TAXPAYERS

Application
to 1998, sup-
plementary
assessments

2. The increase in the assessment on the
assessment roll is less than 50 per cent
of the assessment on the assessment
roll before the increase.

�

(5) This section also applies, with neces-
sary modifications, with respect to the frozen
assessment listing for 1998 if a further assess-
ment of a property could have been, but was
not, made under section 34 of the Assessment
Act for 1997 but the increase that would have
resulted from that further assessment is
reflected in the assessment set out in the
assessment roll for 1998. �

31.  Paragraph 6 of subsection 447.15 (1) of
the Act, as enacted by the Statutes of Ontario,
1998, chapter 3, section 30,  is amended by
striking out “3 and 4” at the end and substi-
tuting “3, 4 and 5”.

32. (1) Paragraph 3 of subsection 447.16 (2)
of the Act, as enacted by the Statutes of Onta-
rio, 1998, chapter 3, section 30,  is amended
by striking out “the previous year to the cur-
rent year” in the fifth and sixth lines and sub-
stituting “1997 to 1998”.

(2) Subparagraph i of paragraph 2 of sub-
section 447.16 (4) of the Act, as enacted by the
Statutes of Ontario, 1998, chapter 3, section
30, is amended by inserting “in the upper-tier
municipality” after “class” in the last line.

(3) Subparagraph ii of paragraph 2 of sub-
section 447.16 (4) of the Act, as enacted by the
Statutes of Ontario, 1998, chapter 3, section
30, is amended by adding at the end “in the
lower-tier municipality”.

33.  (1) Paragraph 2 of subsection 447.19
(4) of the Act, as enacted by the Statutes of
Ontario, 1998, chapter 3, section 30, is
repealed and the following substituted:

2. A percentage shall be determined for
the purposes of paragraph 1 so that the
total of the 1998 tax decrease phase-ins
for the year for all the properties in the
property class in the municipality
equals the total 1998 tax increase
phase-ins for the year for all the prop-
erties in the property class in the
municipality.  In this paragraph, if the
property is in an upper-tier municipal-
ity, “municipality” means the upper-
tier municipality.

2. L’augmentation de l’évaluation qui fi-
gure dans le rôle d’évaluation est infé-
rieure à 50 pour cent de l’évaluation
qui y figure avant l’augmentation.

�

(5) Le présent article s’applique égale-
ment, avec les adaptations nécessaires, à
l’égard de la liste des évaluations gelées de
1998 si une évaluation supplémentaire d’un
bien aurait pu être effectuée pour 1997 aux
termes de l’article 34 de la Loi sur l’évalua-
tion foncière, mais qu’elle ne l’a pas été, et
que l’évaluation qui figure dans le rôle d’éva-
luation de 1998 tient compte de l’augmenta-
tion qu’elle aurait entraînée. �

31. La disposition 6 du paragraphe 447.15
(1) de la Loi, telle qu’elle est adoptée par l’ar-
ticle 30 du chapitre 3 des Lois de l’Ontario de
1998, est modifiée par substitution de «3, 4 et
5» à «3 et 4» à la fin de la disposition.

32. (1) La disposition 3 du paragraphe
447.16 (2) de la Loi, telle qu’elle est adoptée
par l’article 30 du chapitre 3 des Lois de
l’Ontario de 1998, est modifiée par substitu-
tion de «en 1998 par rapport à 1997» à «pen-
dant l’année en cours par rapport à l’année
précédente» à la fin de la disposition.

(2) La sous-disposition i de la disposition 2
du paragraphe 447.16 (4) de la Loi, telle
qu’elle est adoptée par l’article 30 du chapitre
3 des Lois de l’Ontario de 1998, est modifiée
par insertion de «situés dans la municipalité
de palier supérieur» après «sur les biens» aux
huitième et neuvième lignes.

(3) La sous-disposition ii de la disposition 2
du paragraphe 447.16 (4) de la Loi, telle
qu’elle est adoptée par l’article 30 du chapitre
3 des Lois de l’Ontario de 1998, est modifiée
par insertion de «situés dans la municipalité
de palier inférieur» après «sur les biens» aux
huitième et neuvième lignes.

33. (1) La disposition 2 du paragraphe
447.19 (4) de la Loi, telle qu’elle est adoptée
par l’article 30 du chapitre 3 des Lois de
l’Ontario de 1998, est abrogée et remplacée
par ce qui suit :

2. Il est fixé un pourcentage pour l’appli-
cation de la disposition 1 de sorte que
le total des réductions d’impôt de 1998
à inclure progressivement pour l’année
pour tous les biens situés dans la muni-
cipalité qui appartiennent à la catégorie
de biens soit égal au total des augmen-
tations d’impôt de 1998 à inclure pro-
gressivement pour l’année pour ces
biens. Dans la présente disposition, si
les biens sont situés dans une munici-
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Sharing so
that no
surplus or
shortfall

�

(2) Section 447.19 of the Act, as enacted by
the Statutes of Ontario, 1998, chapter 3, sec-
tion 30, is amended by adding the following
subsection:

(7) If any increases are made under section
33 of the Assessment Act to the assessment
for the property for 1997, the uncapped 1998
taxes shall be what they would be if the cor-
responding changes were made to the assess-
ment on the assessment roll used to determine
the uncapped 1998 taxes. �

34.  Section 447.20 of the Act, as enacted by
the Statutes of Ontario, 1998, chapter 3, sec-
tion 30, is amended by adding the following
subsection:

(2) The council of an upper-tier municipal-
ity with respect to which this Part applies
shall pass a by-law requiring adjustments
between the upper-tier municipality and the
lower-tier municipalities so that neither the
upper-tier municipality nor any lower-tier
municipality has a surplus or shortfall as a
result of adjustments under paragraph 3 of
subsection 447.15 (1).

35.  Subsection 447.24 (6) of the Act, as
enacted by the Statutes of Ontario, 1998,
chapter 3, section 30, is amended by adding
the following paragraph:

4. For 1998, the amount is due at the end
of 1999, despite paragraphs 2 and
3.  This paragraph does not apply if the
by-law that made this Part apply with
respect to the property was passed
before the day the Fairness for Prop-
erty Taxpayers Act, 1998 received
Royal Assent.

36.  (1) Paragraph 6 of subsection 447.30
(1) of the Act, as enacted by the Statutes of
Ontario, 1998, chapter 3, section 30, is
amended by striking out “Subsections 370 (2),
(5), (6) and (7)” in the first line and substitut-
ing “Subsections 370 (2), (5), (6), (7) and
(7.1)”.

�

(2) Subsection 447.30 (1) of the Act, as
enacted by the Statutes of Ontario, 1998,
chapter 3, section 30, is amended by adding
the following paragraph:

7. Paragraph 4 applies, with necessary
modifications, with respect to the mill

palité de palier supérieur, «municipali-
té» s’entend d’une telle municipalité.

�

(2) L’article 447.19 de la Loi, tel qu’il est
adopté par l’article 30 du chapitre 3 des Lois
de l’Ontario de 1998, est modifié par adjonc-
tion du paragraphe suivant :

(7) Si l’évaluation des biens pour 1997 est
augmentée aux termes de l’article 33 de la
Loi sur l’évaluation foncière, les impôts de
1998 non plafonnés correspondent à ce qu’ils
seraient si les modifications correspondantes
étaient apportées aux évaluations qui figurent
dans le rôle d’évaluation qui sert à leur cal-
cul. �

34.  L’article 447.20 de la Loi, tel qu’il est
adopté par l’article 30 du chapitre 3 des Lois
de l’Ontario de 1998, est modifié par adjonc-
tion du paragraphe suivant :

(2) Le conseil d’une municipalité de palier
supérieur à l’égard de laquelle s’applique la
présente partie adopte un règlement munici-
pal exigeant des rajustements entre la munici-
palité de palier supérieur et ses municipalités
de palier inférieur de sorte que les redresse-
ments prévus à la disposition 3 du paragraphe
447.15 (1) n’entraînent ni excédent ni man-
que à gagner pour elle ou pour l’une ou l’au-
tre de ses municipalités de palier inférieur.

35.  Le paragraphe 447.24 (6) de la Loi, tel
qu’il est adopté par l’article 30 du chapitre 3
des Lois de l’Ontario de 1998, est modifié par
adjonction de la disposition suivante :

4. Pour 1998, le montant vient à échéance
à la fin de 1999, malgré les disposi-
tions 2 et 3. La présente disposition ne
s’applique pas si le règlement munici-
pal qui rend la présente partie appli-
cable à l’égard du bien a été adopté
avant le jour où la Loi de 1998 sur le
traitement équitable des contribuables
des impôts fonciers a reçu la sanction
royale.

36.  (1) La disposition 6 du paragraphe
447.30 (1) de la Loi, telle qu’elle est adoptée
par l’article 30 du chapitre 3 des Lois de
l’Ontario de 1998, est modifiée par substitu-
tion de «paragraphes 370 (2), (5), (6), (7) et
(7.1)» à «paragraphes 370 (2), (5), (6) et
(7)» à la première ligne.

�

(2) Le paragraphe 447.30 (1) de la Loi, tel
qu’il est adopté par l’article 30 du chapitre 3
des Lois de l’Ontario de 1998, est modifié par
adjonction de la disposition suivante :

7. La disposition 4 s’applique, avec les
adaptations nécessaires, au taux du

Modifica-
tions : biens
omis de
l’évaluation
de 1997

Partage de
façon à
éviter un
excédent ou
un manque à
gagner

Municipal Act Amendments Modification de la Loi sur les municipalités

Partie II, Projet 79Sec./art. 33 (1)



34 FAIRNESS FOR PROPERTY TAXPAYERS

Interpreta-
tion

Definitions

Part applies
to 1998,
1999 and
2000

Regulations
for transition
after 2000

Property that
Part applies
to
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tion if Part
XXII.1
applies

rate applied under paragraph 5 of sec-
tion 447.21 to determine the taxes lev-
ied under paragraph 1. �

37.  The Act is amended by adding the fol-
lowing Part:

PART XXII.2
CAPPING OF TAXES FOR CERTAIN
PROPERTY CLASSES FOR 1998, 1999

AND 2000 – 10/5/5 PERCENT CAP

DIVISION A
COMMON PROVISIONS

447.35 (1) Section 447.1 applies as though
it formed part of this Part with such modifica-
tions as are necessary.

(2) In this Part,

“commercial classes” means commercial
classes within the meaning of subsection
363 (20); (“catégories commerciales”)

“industrial classes” means industrial classes
within the meaning of subsection 363 (20);
(“catégories industrielles”)

“payment in lieu of taxes” means a payment
in lieu of taxes within the meaning of sec-
tion 361.1. (“paiement tenant lieu
d’impôts”)

447.36 (1) This Part applies only with
respect to the 1998, 1999 and 2000 taxation
years.

(2) Subsection (1) does not affect the
application of regulations under clause
447.34 (1) (d), as that clause applies under
section 447.43.

�

447.37 (1) This Part applies with respect to
property in the commercial classes, the indus-
trial classes and the multi-residential property
class. �

(2) This Part does not apply with respect
to,

(a) the commercial classes in a municipal-
ity if Part XXII.1 applies with respect
to the commercial classes in the
municipality;

(b) the industrial classes in a municipality
if Part XXII.1 applies with respect to
the industrial classes in the municipal-
ity;

millième qui est appliqué aux termes
de la disposition 5 de l’article 447.21
pour calculer l’impôt prélevé aux
termes de la disposition 1. �

37. La Loi est modifiée par adjonction de la
partie suivante :

PARTIE XXII.2
PLAFONNEMENT DES IMPÔTS

PRÉLEVÉS SUR CERTAINES
CATÉGORIES DE BIENS POUR LES

ANNÉES 1998, 1999 ET 2000 : PLAFONDS
DE 10, DE 5 ET DE 5 POUR CENT

SECTION A
DISPOSITIONS COMMUNES

447.35 (1) L’article 447.1 s’applique, avec
les adaptations nécessaires, comme s’il faisait
partie de la présente partie.

(2) Les définitions qui suivent s’appliquent
à la présente partie.

«catégories commerciales» S’entend au sens
du paragraphe 363 (20). («commercial
classes»)

«catégories industrielles» S’entend au sens du
paragraphe 363 (20). («industrial classes»)

«paiement tenant lieu d’impôts» S’entend au
sens de l’article 361.1. («payment in lieu of
taxes»)

447.36 (1) La présente partie ne s’applique
qu’à l’égard des années d’imposition 1998,
1999 et 2000.

(2) Le paragraphe (1) n’a pas d’incidence
sur l’application des règlements pris en appli-
cation de l’alinéa 447.34 (1) d), tel que cet
alinéa s’applique aux termes de l’article
447.43.

�

447.37 (1) La présente partie s’applique à
l’égard des biens qui appartiennent aux caté-
gories commerciales, aux catégories indus-
trielles ou à la catégorie des immeubles à
logements multiples. �

(2) La présente partie ne s’applique :

a) ni à l’égard des catégories commer-
ciales d’une municipalité si la partie
XXII.1 s’applique à leur égard;

b) ni à l’égard des catégories industrielles
d’une municipalité si la partie XXII.1
s’applique à leur égard;

Interpréta-
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�

(c) the multi-residential property class in a
municipality if Part XXII.1 applies
with respect to the multi-residential
property class in the municipality.�

(3) This Part does not apply to property in
territory without municipal organization other
than territory that is deemed to be attached to
a municipality under section 56 of the Educa-
tion Act or clause 58.1 (2) (m) of the Educa-
tion Act.

(4) This Part does not apply with respect to
property in the subclasses prescribed under
paragraph 1 of subsection 8 (1) of the Assess-
ment Act and, for the purposes of this Part,
the commercial property class, the industrial
property class and the multi-residential prop-
erty class shall be deemed to not include
property in those subclasses.

(5) This Part does not apply with respect to
a property to which a payment in lieu of taxes
relates and, for the purposes of this Part, the
commercial classes, the industrial classes and
the multi-residential property class shall be
deemed to not include such property.  This
subsection does not affect the application of
subsections (6) to (9) with respect to pay-
ments in lieu of taxes.

(6) The Minister of Finance may make
regulations,

(a) varying the application of this Part as
the Minister considers necessary or
advisable as a result of the operation of
subsection (5);

(b) varying the amounts of payments in
lieu of taxes to which this Part, but for
subsection (5), would have applied;

(c) prescribing circumstances or munici-
palities with respect to which subsec-
tion (5) does not apply, varying the
application of this Part with respect to
payments in lieu of taxes and varying
the amounts of payments in lieu of
taxes with respect to which this Part
applies.

(7) A regulation under subsection (6) vary-
ing the amount of a payment in lieu of taxes
prevails over a provision of this or any other
Act or regulation with which it conflicts.

(8) A regulation under subsection (6) may
be general or specific in its application and

�

c) ni à l’égard de la catégorie des immeu-
bles à logements multiples d’une muni-
cipalité si la partie XXII.1 s’applique à
son égard. �

(3) La présente partie ne s’applique pas
aux biens qui se trouvent dans un territoire
non érigé en municipalité, à l’exclusion d’un
territoire qui est réputé rattaché à une munici-
palité aux termes de l’article 56 de la Loi sur
l’éducation ou de l’alinéa 58.1 (2) m) de la
même loi.

(4) La présente partie ne s’applique pas à
l’égard des biens qui appartiennent aux sous-
catégories prescrites aux termes de la disposi-
tion 1 du paragraphe 8 (1) de la Loi sur l’éva-
luation foncière et, pour l’application de la
présente partie, la catégorie des biens com-
merciaux, celle des biens industriels et celle
des immeubles à logements multiples sont
réputées ne pas comprendre de biens qui ap-
partiennent à ces sous-catégories.

(5) La présente partie ne s’applique pas à
l’égard des biens auxquels se rapporte un
paiement tenant lieu d’impôts et, pour son
application, les catégories commerciales, les
catégories industrielles et la catégorie des im-
meubles à logements multiples sont réputées
ne pas comprendre de tels biens. Le présent
paragraphe n’a aucune incidence sur l’appli-
cation des paragraphes (6) à (9) à l’égard des
paiements tenant lieu d’impôts.

(6) Le ministre des Finances peut, par rè-
glement :

a) modifier l’application de la présente
partie selon ce qu’il estime nécessaire
ou souhaitable par suite de l’applica-
tion du paragraphe (5);

b) modifier les montants des paiements
tenant lieu d’impôts auxquels la pré-
sente partie se serait appliquée si ce
n’était du paragraphe (5);

c) prescrire les circonstances ou les muni-
cipalités à l’égard desquelles le para-
graphe (5) ne s’applique pas, modifier
l’application de la présente partie à
l’égard des paiements tenant lieu d’im-
pôts et modifier les montants des paie-
ments tenant lieu d’impôts à l’égard
desquels s’applique la présente partie.

(7) Les règlements pris en application du
paragraphe (6) qui modifient le montant d’un
paiement tenant lieu d’impôts l’emportent sur
les dispositions incompatibles de la présente
loi, d’une autre loi ou d’un autre règlement.

(8) Les règlements pris en application du
paragraphe (6) peuvent avoir une portée gé-
nérale ou particulière et traiter des municipa-
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may treat different municipalities or different
payments in lieu of taxes differently.

(9) If an Act of Ontario or Canada or an
agreement provides for, but does not require,
a payment in lieu of taxes to be paid by the
government of Ontario or Canada, a govern-
ment agency of Ontario or Canada or any
other person, the government, government
agency or person is required, despite that Act
or agreement, to pay the payment in lieu of
taxes.  This subsection applies with respect to
payments in lieu of taxes with respect to
which this Part, but for subsection (5), would
have applied.

(10) The Minister of Finance may make
regulations exempting property from the
application of this Part.

(11) The commercial classes, the industrial
classes and the multi-residential property
class shall be deemed, for the purposes of this
Part, to not include property exempted from
the application of this Part.

(12) A regulation under subsection (10)
may be general or specific in its application
and may treat different municipalities and
properties differently.

�

447.38 (1) Sections 447.5 to 447.13 apply
as though they formed part of this Division
with the modifications in this section and
such other modifications as are necessary.

(2) If the business assessment for a prop-
erty is less than 30 per cent of the commer-
cial assessment for the property, the business
assessment shall be increased so that it is
equal to 30 per cent of the commercial
assessment.

(3) Subsection (2) applies only to property
in the commercial classes or industrial classes
and does not apply to a property that was
used exclusively for the parking of vehicles at
the end of 1997. �

447.39 The following provisions apply as
though they formed part of this Part with such
modifications as are necessary:

�

0.1 Section 447.21, paragraphs 1, 2 and 3
(Multi-residential property class).�

1. Section 447.22 (Mixed use).

lités différentes ou des paiements tenant lieu
d’impôts différents de façon différente.

(9) Si une loi de l’Ontario ou du Canada
ou un accord prévoit, sans l’exiger, que le
gouvernement de l’Ontario ou du Canada, un
organisme de l’un ou l’autre ou une autre
personne effectue un paiement tenant lieu
d’impôts, le gouvernement, l’organisme ou la
personne est tenue, malgré cette loi ou cet
accord, d’effectuer le paiement. Le présent
paragraphe s’applique à l’égard des paie-
ments tenant lieu d’impôts à l’égard desquels
la présente partie se serait appliquée si ce
n’était du paragraphe (5).

(10) Le ministre des Finances peut, par rè-
glement, exempter des biens de l’application
de la présente partie.

(11) Pour l’application de la présente par-
tie, les catégories commerciales, les catégo-
ries industrielles et la catégorie des immeu-
bles à logements multiples sont réputées ne
pas comprendre de biens exemptés de son
application.

(12) Les règlements pris en application du
paragraphe (10) peuvent avoir une portée gé-
nérale ou particulière et traiter des municipa-
lités différentes et des biens différents de fa-
çon différente.

�

447.38 (1) Les articles 447.5 à 447.13
s’appliquent, avec les adaptations qui figurent
au présent article et les autres adaptations
nécessaires, comme s’ils faisaient partie de la
présente section.

(2) L’évaluation commerciale d’un bien est
augmentée de sorte qu’elle soit égale à 30
pour cent de l’évaluation sur les commerces
dans le cas du bien si elle est inférieure à ce
pourcentage.

(3) Le paragraphe (2) ne s’applique qu’aux
biens qui appartiennent aux catégories com-
merciales ou aux catégories industrielles et ne
s’applique pas aux biens qui étaient utilisés
exclusivement pour le stationnement de véhi-
cules à la fin de 1997. �

447.39 Les dispositions suivantes s’appli-
quent, avec les adaptations nécessaires, com-
me si elles faisaient partie de la présente par-
tie :

�

0.1 L’article 447.21, dispositions 1, 2 et 3
(catégorie des immeubles à logements
multiples). �

1. L’article 447.22 (utilisation multiple).
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2. Section 447.23 (Supplementary assess-
ments, etc.).

447.40 (1) Section 447.24 applies as
though it formed part of this Division with
the modifications in this section and such
other modifications as are necessary.

(2) The reference to “after this section
comes into force” in subsection 447.24 (3)
shall be deemed, for the purposes of this
Division, to be a reference to “before Part
XXII.2 comes into force”.

(3) Subparagraphs i, ii and iii of paragraph
3 of subsection 447.24 (7) shall be deemed,
for the purposes of this Division, to read as
follows:

i. for 1998, 10 per cent,

ii. for 1999, 15 per cent, or

iii. for 2000, 20 per cent.

(4) Paragraph 5 of subsection 447.24 (7)
shall be deemed, for the purposes of this
Division, to read as follows:

5. The amount, as adjusted under para-
graph 4, shall be further adjusted by
making the adjustments, if any, pre-
scribed in the regulations in respect of,

i. if Division B applies, adjustments
under paragraphs 4 and 5 of sub-
section 447.47 (1),

ii. if Division B does not apply,
adjustments under paragraphs 4
and 5 of subsection 447.58 (1).

(5) The reference to “before this section
comes into force” in clause 447.24 (13) (a)
shall be deemed, for the purposes of this
Division, to be a reference to “before Part
XXII.2 comes into force”.

447.41 (1) Section 447.25 applies as
though it formed part of this Division with
the modifications in this section and such
other modifications as are necessary.

(2) The reference to “the day this section
comes into force” in subsection 447.25 (3)
shall be deemed, for the purposes of this
Division, to be a reference to “the day Part
XXII.2 comes into force”.

447.42 (1) Section 447.26 applies as
though it formed part of this Division with
the modifications in this section and such
other modifications as are necessary.

2. L’article 447.23 (évaluations supplé-
mentaires).

447.40 (1) L’article 447.24 s’applique,
avec les adaptations qui figurent au présent
article et les autres adaptations nécessaires,
comme s’il faisait partie de la présente sec-
tion.

(2) Pour l’application de la présente sec-
tion, la mention des mots «après son entrée
en vigueur» au paragraphe 447.24 (3) est ré-
putée une mention des mots «avant l’entrée
en vigueur de la partie XXII.2».

(3) Pour l’application de la présente sec-
tion, les sous-dispositions i, ii et iii de la
disposition 3 du paragraphe 447.24 (7) sont
réputées libellées comme suit :

i. 10 pour cent pour 1998,

ii. 15 pour cent pour 1999,

iii. 20 pour cent pour 2000.

(4) Pour l’application de la présente sec-
tion, la disposition 5 du paragraphe 447.24
(7) est réputée libellée comme suit :

5. Le montant redressé aux termes de la
disposition 4 est redressé de nouveau
en fonction des montants éventuels que
prescrivent les règlements à l’égard :

i. des redressements prévus aux dis-
positions 4 et 5 du paragraphe
447.47 (1), si la section B s’appli-
que,

ii. des redressements prévus aux dis-
positions 4 et 5 du paragraphe
447.58 (1), si la section B ne s’ap-
plique pas.

(5) Pour l’application de la présente sec-
tion, la mention des mots «avant l’entrée en
vigueur du présent article» à l’alinéa 447.24
(13) a) est réputée une mention des mots
«avant l’entrée en vigueur de la partie
XXII.2».

447.41 (1) L’article 447.25 s’applique,
avec les adaptations qui figurent au présent
article et les autres adaptations nécessaires,
comme s’il faisait partie de la présente sec-
tion.

(2) Pour l’application de la présente sec-
tion, la mention des mots «le jour de son
entrée en vigueur» au paragraphe 447.25 (3)
est réputée une mention des mots «le jour de
l’entrée en vigueur de la partie XXII.2».

447.42 (1) L’article 447.26 s’applique,
avec les adaptations qui figurent au présent
article et les autres adaptations nécessaires,
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(2) Clause 447.26 (2) (b) shall be deemed,
for the purposes of this Division, to read as
follows:

(b) an error in judgment in a determination
under the following provisions as they
apply under this Division: section
447.8, subsection 447.10 (2) or (3),
section 447.11, paragraph 3 of section
447.21, paragraph 2 of section 447.22
or paragraph 2 or 3 of section 447.23.

447.43 The following provisions apply as
though they formed part of this Division with
such modifications as are necessary:

1. Section 447.27 (Upper-tier request for
listing).

2. Section 447.28 (References to assess-
ment).

3. Section 447.34 (Regulations, general).

DIVISION B
OPTIONAL SCHEME FOR SETTING TAXES

447.44 (1) The council of a municipality,
other than a lower-tier municipality, may pass
a by-law to make this Division apply for
1998, 1999 or 2000 or any combination of
those years with respect to property in the
municipality that is in a property class desig-
nated in the by-law.

(2) The following are the property classes
that may be designated in a by-law under
subsection (1):

1. The commercial property class.

2. The industrial property class.

�

3. The multi-residential property class.
�

(3) If the commercial property class is des-
ignated in a by-law under subsection (1), this
Division also applies to the other commercial
classes.

(4) If the industrial property class is desig-
nated in a by-law under subsection (1), this
Division also applies to the other industrial
classes.

comme s’il faisait partie de la présente sec-
tion.

(2) Pour l’application de la présente sec-
tion, l’alinéa 447.26 (2) b) est réputé libellé
comme suit :

b) soit d’une erreur d’appréciation com-
mise dans une décision prise dans le
cadre des dispositions suivantes telles
qu’elles s’appliquent aux termes de la
présente section : l’article 447.8, le pa-
ragraphe 447.10 (2) ou (3), l’article
447.11, la disposition 3 de l’article
447.21, la disposition 2 de l’article
447.22 ou la disposition 2 ou 3 de l’ar-
ticle 447.23.

447.43 Les dispositions suivantes s’appli-
quent, avec les adaptations nécessaires, com-
me si elles faisaient partie de la présente sec-
tion :

1. L’article 447.27 (demande de la liste
par une municipalité de palier supé-
rieur).

2. L’article 447.28 (mentions d’une éva-
luation).

3. L’article 447.34 (règlements : disposi-
tion générale).

SECTION B
MODE FACULTATIF D’ÉTABLISSEMENT DES IMPÔTS

447.44 (1) Le conseil d’une municipalité
qui n’est pas une municipalité de palier infé-
rieur peut, par règlement municipal, rendre la
présente section applicable, pour 1998, 1999
ou 2000 ou pour toute combinaison de ces
années, aux biens qui se trouvent dans la mu-
nicipalité et qui appartiennent à une catégorie
de biens que désigne le règlement.

(2) Les règlements municipaux visés au
paragraphe (1) peuvent désigner les catégo-
ries de biens suivantes :

1. La catégorie des biens commerciaux.

2. La catégorie des biens industriels.

�

3. La catégorie des immeubles à loge-
ments multiples. �

(3) Si la catégorie des biens commerciaux
est désignée dans un règlement municipal vi-
sé au paragraphe (1), la présente section s’ap-
plique également aux autres catégories com-
merciales.

(4) Si la catégorie des biens industriels est
désignée dans un règlement municipal visé au
paragraphe (1), la présente section s’applique
également aux autres catégories industrielles.
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(5) The following apply with respect to
when a by-law under subsection (1) may be
passed, amended or repealed:

1. A by-law under subsection (1) making
this Division apply for a year may not
be passed after the deadline for the
year.

2. A by-law under subsection (1) may not
be amended or repealed after the dead-
line for a year so as to affect the appli-
cation of this Division for the year.

3. For the purposes of paragraphs 1 and 2
the following are the deadlines for
1998, 1999 and 2000:

i. for 1998, December 31, 1998 or
such later deadline as the Minister
may prescribe either before or
after the December 31 deadline
has passed,

ii. for 1999, March 31, 1999 or such
later deadline as the Minister may
prescribe either before or after the
March 31 deadline has passed,

iii. for 2000, March 31, 2000 or such
later deadline as the Minister may
prescribe either before or after the
March 31 deadline has passed.

(6) The Minister of Finance may make
regulations prescribing deadlines for the pur-
poses of subparagraphs i, ii and iii of para-
graph 3 of subsection (5).

(7) A regulation under subsection (6) may
be general or specific in its application and
may be limited to specific municipalities.

447.45  The following apply if the council
of a municipality passes a by-law under sub-
section 447.44 (1) to make this Division
apply for a year:

1. If this Division applies for 1999 or
2000 and it applied for the previous
year, the council of the municipality
shall be deemed to have established,
under section 363, tax ratios for the
year that are the same, for all property
classes with respect to which the by-
law applies, as the tax ratios for the
previous year.

2. If this Division applies for 1999 or
2000 with respect to the commercial
property class and it also applied with
respect to the commercial property

(5) Les règles suivantes s’appliquent à
l’égard du moment où un règlement munici-
pal visé au paragraphe (1) peut être adopté,
modifié ou abrogé :

1. Il ne peut être adopté après la date li-
mite fixée pour l’année pour laquelle il
rend la présente section applicable.

2. Il ne peut être modifié ni abrogé après
la date limite fixée pour une année de
façon à avoir une incidence sur l’appli-
cation de la présente section pour l’an-
née.

3. Pour l’application des dispositions 1 et
2, les dates limites pour 1998, 1999 et
2000 sont les suivantes :

i. pour 1998, le 31 décembre de
cette année ou la date ultérieure
que prescrit le ministre avant ou
après ce 31 décembre;

ii. pour 1999, le 31 mars de cette
année ou la date ultérieure que
prescrit le ministre avant ou après
ce 31 mars;

iii. pour 2000, le 31 mars de cette
année ou la date ultérieure que
prescrit le ministre avant ou après
ce 31 mars.

(6) Le ministre des Finances peut, par rè-
glement, prescrire des dates pour l’applica-
tion des sous-dispositions i, ii et iii de la dis-
position 3 du paragraphe (5).

(7) Les règlements pris en application du
paragraphe (6) peuvent avoir une portée gé-
nérale ou particulière et ne viser que des mu-
nicipalités précises.

447.45 Les règles suivantes s’appliquent si
le conseil d’une municipalité adopte un règle-
ment municipal en vertu du paragraphe
447.44 (1) pour rendre la présente section
applicable pour une année :

1. Si la présente section s’applique pour
1999 ou pour 2000 et qu’elle s’appli-
quait pour l’année précédente, le con-
seil de la municipalité est réputé avoir
fixé, aux termes de l’article 363, des
coefficients d’impôt pour l’année qui
sont les mêmes que ceux de l’année
précédente pour toutes les catégories
de biens auxquelles s’applique le règle-
ment municipal.

2. Si la présente section s’applique pour
1999 ou pour 2000 à la catégorie des
biens commerciaux et qu’elle s’y ap-
pliquait également pour l’année précé-
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class for the previous year, the munici-
pality may not opt, under the regu-
lations under the Assessment Act, to
have any of the commercial classes
begin to apply for the year or cease to
apply for the year.

3. If this Division applies for 1999 or
2000 with respect to the industrial
property class and it also applied with
respect to the industrial property class
for the previous year, the municipality
may not opt, under the regulations
under the Assessment Act, to have any
of the industrial classes begin to apply
for the year or cease to apply for the
year.

4. This paragraph applies if this Division
applies for 1999 or 2000 with respect
to a property class and it also applied
with respect to the property class for
the previous year.  If the council of the
municipality passed a by-law under
subsection 368.2 (1) for the previous
year with respect to the property class,
the by-law under subsection 368.2 (1)
also applies for the year and may not
be amended with respect to the year.

447.46 (1) The taxes for municipal and
school purposes for a year with respect to
which this Division applies for a property to
which this Division applies shall be deter-
mined in accordance with section 447.47 and
not in accordance with Part XXII of this Act
or Division B of Part IX of the Education Act.

(2) Despite subsection (1), a municipality
shall determine the tax rates that would have
been levied but for the application of this
Division.

447.47 (1) The taxes for municipal and
school purposes shall be determined in
accordance with the following:

1. The 1997 mill rates shall be deter-
mined in accordance with section
447.48.

2. The 1997-level taxes for municipal and
school purposes shall be determined, in
accordance with section 447.49, using
the 1997 mill rates.

3. The 1997-level taxes shall be adjusted,
in accordance with section 447.50, to
phase-in 1998 tax changes.

dente, la municipalité ne peut choisir,
aux termes des règlements pris en
application de la Loi sur l’évaluation
foncière, qu’une des catégories com-
merciales commence à s’appliquer ou
cesse de s’appliquer pour l’année.

3. Si la présente section s’applique pour
1999 ou pour 2000 à la catégorie des
biens industriels et qu’elle s’y appli-
quait également pour l’année précé-
dente, la municipalité ne peut choisir,
aux termes des règlements pris en
application de la Loi sur l’évaluation
foncière, qu’une des catégories indus-
trielles commence à s’appliquer ou
cesse de s’appliquer pour l’année.

4. La présente disposition s’applique si la
présente section s’applique pour 1999
ou pour 2000 à l’égard d’une catégorie
de biens et qu’elle s’appliquait égale-
ment à l’égard de cette catégorie pour
l’année précédente. Si le conseil de la
municipalité a adopté un règlement
municipal en vertu du paragraphe
368.2 (1) pour l’année précédente à
l’égard de la catégorie, ce règlement
municipal s’applique également pour
l’année et ne peut être modifié à
l’égard de celle-ci.

447.46 (1) Les impôts prélevés aux fins
municipales et scolaires pour une année à
l’égard de laquelle s’applique la présente sec-
tion sur un bien auquel s’applique la présente
section sont établis conformément à l’article
447.47 et non pas conformément à la partie
XXII de la présente loi ou à la section B de la
partie IX de la Loi sur l’éducation.

(2) Malgré le paragraphe (1), une munici-
palité fixe les taux d’imposition qui auraient
été appliqués en l’absence de la présente sec-
tion.

447.47 (1) Les impôts prélevés aux fins
municipales et scolaires sont calculés confor-
mément aux règles suivantes :

1. Les taux du millième de 1997 sont
fixés conformément à l’article 447.48.

2. Les impôts au niveau de 1997 prélevés
aux fins municipales et scolaires sont
calculés conformément à l’article
447.49 à l’aide des taux du millième de
1997.

3. Les impôts au niveau de 1997 sont re-
dressés conformément à l’article
447.50 en vue d’inclure progressive-
ment les modifications d’impôt de
1998.
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4. The 1997-level taxes shall be adjusted
by making the reductions, if any, pre-
scribed in the regulations in respect of
reductions in taxes for school purposes.

5. The 1997-level taxes shall be adjusted,
in accordance with the regulations, in
respect of changes in taxes for munici-
pal purposes.

6. The taxes for the property equal the
1997-level taxes, as adjusted under
paragraphs 3, 4 and 5.

(2) The Minister of Finance may make
regulations,

(a) providing for adjustments under para-
graph 4 of subsection (1) in respect of
reductions in taxes for school purposes;

(b) providing for adjustments under para-
graph 5 of subsection (1) in respect of
changes in taxes for municipal pur-
poses.

(3) Regulations under subsection (2) may
provide for different adjustments for different
property classes, municipalities and prop-
erties.

447.48 (1) This section governs the deter-
mination of the 1997 mill rates for a property
under paragraph 1 of subsection 447.47 (1).

(2) The mill rates shall be determined in
accordance with the following:

1. A 1997 commercial mill rate shall be
determined by adding together the
commercial mill rates, for municipal
and school purposes, that were levied
on the property in 1997 or that would
have been levied on the property in
1997 if commercial mill rates had been
levied on the property in that year.

2. A 1997 residential mill rate shall be
determined by adding together the resi-
dential mill rates, for municipal and
school purposes, that were levied on
the property in 1997 or that would
have been levied on the property in
1997 if residential mill rates had been
levied on the property in that year.

447.49 (1) This section governs the deter-
mination of the 1997-level taxes for a prop-

4. Les impôts au niveau de 1997 sont re-
dressés en les réduisant, le cas échéant,
des montants que prescrivent les règle-
ments à l’égard des réductions des im-
pôts prélevés aux fins scolaires.

5. Les impôts au niveau de 1997 sont re-
dressés conformément aux règlements
à l’égard de la modification des impôts
prélevés aux fins municipales.

6. Les impôts prélevés sur le bien sont
égaux aux impôts au niveau de 1997
redressés aux termes des dispositions 3,
4 et 5.

(2) Le ministre des Finances peut, par rè-
glement :

a) prévoir les redressements visés à la dis-
position 4 du paragraphe (1) à l’égard
des réductions des impôts prélevés aux
fins scolaires;

b) prévoir les redressements visés à la dis-
position 5 du paragraphe (1) à l’égard
de la modification des impôts prélevés
aux fins municipales.

(3) Les règlements pris en application du
paragraphe (2) peuvent prévoir des redresse-
ments différents pour des catégories de biens
différentes, des municipalités différentes et
des biens différents.

447.48 (1) Le présent article régit la fixa-
tion, prévue à la disposition 1 du paragraphe
447.47 (1), des taux du millième de 1997
applicables à un bien.

(2) Les taux du millième sont fixés confor-
mément aux règles suivantes :

1. Le taux du millième de 1997 appli-
cable aux commerces est fixé en addi-
tionnant les taux du millième applica-
bles aux commerces aux fins
municipales et scolaires qui ont été
prélevés sur le bien en 1997 ou qui
l’auraient été si les taux du millième
applicables aux commerces avaient été
prélevés sur le bien cette année-là.

2. Le taux du millième de 1997 appli-
cable aux propriétés résidentielles est
fixé en additionnant les taux du mil-
lième applicables aux propriétés rési-
dentielles aux fins municipales et sco-
laires qui ont été prélevés sur le bien
en 1997 ou qui l’auraient été si les taux
du millième applicables aux propriétés
résidentielles avaient été prélevés sur
le bien cette année-là.

447.49 (1) Le présent article régit le cal-
cul, prévu à la disposition 2 du paragraphe

Règlements :
redresse-
ments à
l’égard de la
modification
des impôts

Redresse-
ments
différents

Fixation
des taux du
millième de
1997

Taux du
millième de
1997

Calcul des
impôts au ni-
veau de 1997

Municipal Act Amendments Modification de la Loi sur les municipalités

Partie II, Projet 79Sec./art. 37 



42 FAIRNESS FOR PROPERTY TAXPAYERS

Method of
determina-
tion

Multi-
residential
property
class

Phase-in
adjustments

Increases

Decreases

Determina-
tion of
phase-ins

Cases in
which
phase-ins
determined

erty under paragraph 2 of subsection 447.47
(1).

(2) The 1997-level taxes shall be deter-
mined as follows:

1. An amount shall be determined by
applying the 1997 commercial mill
rate to the commercial assessment and
the business assessment in the frozen
assessment listing.

2. An amount shall be determined by
applying the 1997 residential mill rate
to the vacant commercial assessment
and the non-business assessment in the
frozen assessment listing.

3. The 1997-level taxes equal the sum of
the amounts determined under para-
graphs 1 and 2.

�

(3) For property in the multi-residential
property class, the 1997-level taxes shall be
determined by applying the 1997 residential
mill rate to the total assessment in the frozen
assessment listing. �

447.50 (1) This section governs the adjust-
ment of the 1997-level taxes under paragraph
3 of subsection 447.47 (1) to phase-in 1998
tax changes.

(2) If there is a 1998 tax increase phase-in
for the property for the year or a previous
year under section 447.51, the 1998 tax
increase phase-in for the year, if any, and the
1998 tax increase phase-ins for any previous
year, if any, shall be added to the 1997-level
taxes.

(3) If there is a 1998 tax decrease phase-in
for the property for the year or a previous
year under section 447.51, the 1998 tax
decrease phase-in for the year, if any, and the
1998 tax decrease phase-ins for any previous
year, if any, shall be subtracted from the
1997-level taxes.

�

447.51 (1) This section governs the deter-
mination of the phase-ins for 1998 tax
changes.

(2) Phase-ins shall be determined for a
property as follows:

1. 1998 tax increase phase-ins shall be
determined for a property if the un-

447.47 (1), des impôts au niveau de 1997
prélevés sur un bien.

(2) Les impôts au niveau de 1997 sont cal-
culés comme suit :

1. Un montant est calculé en appliquant
le taux du millième de 1997 applicable
aux commerces à l’évaluation des
commerces et à l’évaluation commer-
ciale qui figurent dans la liste des éva-
luations gelées.

2. Un montant est calculé en appliquant
le taux du millième de 1997 applicable
aux propriétés résidentielles à l’évalua-
tion des commerces vacants et à l’éva-
luation non commerciale qui figurent
dans la liste des évaluations gelées.

3. Les impôts au niveau de 1997 sont
égaux à la somme des montants calcu-
lés aux termes des dispositions 1 et 2.

�

(3) Pour les biens qui appartiennent à la
catégorie des immeubles à logements multi-
ples, les impôts au niveau de 1997 sont calcu-
lés en appliquant à l’évaluation totale qui fi-
gure dans la liste des évaluations gelées le
taux du millième de 1997 applicable aux pro-
priétés résidentielles. �

447.50 (1) Le présent article régit le re-
dressement des impôts au niveau de 1997 qui
est prévu à la disposition 3 du paragraphe
447.47 (1) en vue d’inclure progressivement
les modifications d’impôt de 1998.

(2) En cas d’augmentation d’impôt de
1998 à inclure progressivement pour le bien
pour l’année ou pour une année antérieure
aux termes de l’article 447.51, l’augmenta-
tion d’impôt éventuelle de 1998 à inclure pro-
gressivement pour l’année et toute année an-
térieure est ajoutée aux impôts au niveau de
1997.

(3) En cas de réduction d’impôt de 1998 à
inclure progressivement pour le bien pour
l’année ou pour une année antérieure aux
termes de l’article 447.51, la réduction d’im-
pôt éventuelle de 1998 à inclure progressive-
ment pour l’année et toute année antérieure
est déduite des impôts au niveau de 1997.

�

447.51 (1) Le présent article régit le calcul
des montants à inclure progressivement en
fonction des modifications d’impôt de 1998.

(2) Il est calculé un montant à inclure pro-
gressivement dans le cas d’un bien dans les
circonstances suivantes :

1. L’augmentation d’impôt de 1998 à in-
clure progressivement est calculée dans

Mode de
calcul

Catégorie
des
immeubles à
logements
multiples

Redresse-
ments
découlant de
l’inclusion
progressive

Augmenta-
tions

Réductions

Calcul des
montants à
inclure pro-
gressivement

Cas où les
montants
doivent être
calculés
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phase-ins

Determina-
tion of 1998
tax decrease
phase-ins

capped 1998 taxes for the property are
greater than the unadjusted 1997-level
taxes for the property.

2. 1998 tax decrease phase-ins shall be
determined for a property if the un-
capped 1998 taxes for the property are
less than the unadjusted 1997-level
taxes for the property.

(3) The 1998 tax increase phase-in for a
property for a year shall be determined in
accordance with the following:

1. For 1998, the 1998 tax increase phase-
in shall be 10 per cent of the unad-
justed 1997-level taxes or such lesser
amount as would be necessary to
increase the unadjusted 1997-level
taxes so that the unadjusted 1997-level
taxes equal the uncapped 1998 taxes.

2. For 1999, the 1998 tax increase phase-
in shall be 5 per cent of the unadjusted
1997-level taxes or such lesser amount
as would be necessary to increase the
unadjusted 1997-level taxes, as
increased by any 1998 tax increase
phase-in for 1998, so that the unad-
justed 1997-level taxes equal the un-
capped 1998 taxes.

3. For 2000, the 1998 tax increase phase-
in shall be 5 per cent of the unadjusted
1997-level taxes or such lesser amount
as would be necessary to increase the
unadjusted 1997-level taxes, as
increased by any 1998 tax increase
phase-ins for 1998 and 1999, so that
the unadjusted 1997-level taxes equal
the uncapped 1998 taxes.

(4) The 1998 tax decrease phase-in for a
property for a year shall be determined in
accordance with the following:

1. The tax decrease phase-in for the year
shall be the percentage, determined
under paragraph 2, of the difference
between the unadjusted 1997-level
taxes and the uncapped 1998 taxes.

2. A percentage shall be determined for
the purposes of paragraph 1 so that the
total of the 1998 tax decrease phase-ins
for the year for all the properties in the
property class in the municipality
equals the total 1998 tax increase

le cas du bien si les impôts de 1998
non plafonnés sur le bien sont supé-
rieurs aux impôts au niveau de 1997
non redressés.

2. La réduction d’impôt de 1998 à inclure
progressivement est calculée dans le
cas du bien si les impôts de 1998 non
plafonnés sur le bien sont inférieurs
aux impôts au niveau de 1997 non re-
dressés.

(3) L’augmentation d’impôt de 1998 à in-
clure progressivement dans le cas d’un bien
pour une année est calculée comme suit :

1. Pour 1998, l’augmentation d’impôt de
1998 à inclure progressivement corres-
pond à 10 pour cent des impôts au ni-
veau de 1997 non redressés ou au mon-
tant inférieur qui serait nécessaire pour
augmenter ces impôts de sorte qu’ils
soient égaux aux impôts de 1998 non
plafonnés.

2. Pour 1999, l’augmentation d’impôt de
1998 à inclure progressivement corres-
pond à 5 pour cent des impôts au ni-
veau de 1997 non redressés ou au mon-
tant inférieur qui serait nécessaire pour
augmenter ces impôts, majorés des
augmentations d’impôt de 1998 à in-
clure progressivement pour 1998, de
sorte qu’ils soient égaux aux impôts de
1998 non plafonnés.

3. Pour 2000, l’augmentation d’impôt de
1998 à inclure progressivement corres-
pond à 5 pour cent des impôts au ni-
veau de 1997 non redressés ou au mon-
tant inférieur qui serait nécessaire pour
augmenter ces impôts, majorés des
augmentations d’impôt de 1998 à in-
clure progressivement pour 1998 et
1999, de sorte qu’ils soient égaux aux
impôts de 1998 non plafonnés.

(4) La réduction d’impôt de 1998 à inclure
progressivement dans le cas d’un bien pour
une année est calculée comme suit :

1. La réduction d’impôt à inclure progres-
sivement pour l’année correspond au
produit du pourcentage fixé aux termes
de la disposition 2 et de la différence
entre les impôts au niveau de 1997 non
redressés et les impôts de 1998 non
plafonnés.

2. Il est fixé un pourcentage pour l’appli-
cation de la disposition 1 de sorte que
le total des réductions d’impôt de 1998
à inclure progressivement pour l’année
pour tous les biens situés dans la muni-
cipalité qui appartiennent à la catégorie

Calcul de
l’augmenta-
tion d’impôt
de 1998 à
inclure pro-
gressivement

Calcul de la
réduction
d’impôt de
1998 à
inclure pro-
gressivement
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phase-ins for the year for all the prop-
erties in the property class in the
municipality minus the prescribed
amount, if any.  In this paragraph, if
the property is in an upper-tier munici-
pality, “municipality” means the upper-
tier municipality.

3. For the purposes of paragraph 2, the
commercial classes shall be deemed to
be a single property class and the
industrial classes shall be deemed to be
a single property class.

(5) In this section,

“unadjusted 1997-level taxes”, for a year,
means the 1997-level taxes determined
under section 447.49 for the year; (“impôts
au niveau de 1997 non redressés”)

“uncapped 1998 taxes” means, in relation to a
property, the following taxes, adjusted, in
accordance with the regulations, in respect
of reductions in taxes for school purposes
and changes in taxes for municipal pur-
poses:

1. If this Division applies to the property
for 1998, the taxes for municipal and
school purposes that would have been
imposed for 1998 but for the applica-
tion of this Part.

2. If this Division first applies to the
property for 1999, the taxes for
municipal and school purposes that
would have been imposed for 1998 if
the property had been assessed and
classified for 1998 as it is for 1999 and
this Part did not apply.

3. If this Division first applies to the
property for 2000, the taxes for
municipal and school purposes that
would have been imposed for 1998 if
the property had been assessed and
classified for 1998 as it is for 2000 and
this Part did not apply. (“impôts de
1998 non plafonnés”)

(6) The Minister of Finance may make
regulations providing for adjustments, for the
purposes of the definition of “uncapped 1998
taxes” in subsection (5), in respect of reduc-
tions in taxes for school purposes and
changes in taxes for municipal purposes.

(7) Regulations under subsection (6) may
provide for different adjustments for different

de biens soit égal au total des augmen-
tations d’impôt de 1998 à inclure pro-
gressivement pour l’année pour ces
biens, déduction faite du montant
éventuel prescrit. Dans la présente dis-
position, si les biens sont situés dans
une municipalité de palier supérieur,
«municipalité» s’entend d’une telle
municipalité.

3. Pour l’application de la disposition 2,
les catégories commerciales sont répu-
tées une seule catégorie de biens et il
en est de même des catégories indus-
trielles.

(5) Les définitions qui suivent s’appliquent
au présent article.

«impôts au niveau de 1997 non redressés» À
l’égard d’une année, s’entend des impôts
au niveau de 1997 calculés aux termes de
l’article 447.49 pour l’année. («unadjusted
1997-level taxes»)

«impôts de 1998 non plafonnés» Relative-
ment à un bien, s’entend des impôts sui-
vants, redressés conformément aux règle-
ments à l’égard des réductions des impôts
prélevés aux fins scolaires et de la modi-
fication des impôts prélevés aux fins muni-
cipales :

1. Si la présente section s’applique au
bien pour 1998, les impôts qui auraient
été établis aux fins municipales et sco-
laires pour 1998 en l’absence de la pré-
sente partie.

2. Si la présente section s’applique pour
la première fois au bien pour 1999, les
impôts qui auraient été établis aux fins
municipales et scolaires pour 1998 si le
bien avait été évalué et classé pour
1998 comme il l’est pour 1999 et que
la présente partie ne s’appliquait pas.

3. Si la présente section s’applique pour
la première fois au bien pour 2000, les
impôts qui auraient été établis aux fins
municipales et scolaires pour 1998 si le
bien avait été évalué et classé pour
1998 comme il l’est pour 2000 et que
la présente partie ne s’appliquait pas.
(«uncapped 1998 taxes»)

(6) Pour l’application de la définition de
«impôts de 1998 non plafonnés» au paragra-
phe (5), le ministre des Finances peut, par
règlement, prévoir des redressements à
l’égard des réductions des impôts prélevés
aux fins scolaires et de la modification des
impôts prélevés aux fins municipales.

(7) Les règlements pris en application du
paragraphe (6) peuvent prévoir des redresse-

Définitions

Règlements :
redresse-
ments à
l’égard de la
modification
des impôts

Redresse-
ments
différents
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property classes, municipalities and prop-
erties.

(8) If any increases are made, under sec-
tion 447.10 as it applies under section 447.38,
to the assessments for the property in the
frozen assessment listing for 1999 or 2000,
the unadjusted 1997-level taxes and the un-
capped 1998 taxes shall be determined as fol-
lows for the purposes of the application of
subsections (3) and (4) to the year and to
subsequent years:

1. The unadjusted 1997-level taxes shall
be what they would be if the corre-
sponding increases were made to the
assessments in the frozen assessment
listing used to determine the unad-
justed 1997-level taxes.

2. The uncapped 1998 taxes shall be what
they would be if the corresponding
increase were made to the assessment
on the assessment roll used to deter-
mine the uncapped 1998 taxes.

(9) If any increases are made under section
33 of the Assessment Act to the assessment
for the property for 1997, the uncapped 1998
taxes shall be what they would be if the cor-
responding changes were made to the assess-
ment on the assessment roll used to determine
the uncapped 1998 taxes. �

447.52 (1) Section 447.20 applies as
though it formed part of this Division with
the modifications in this section and such
other modifications as are necessary.

(2) The reference to “adjustments under
paragraph 3 of subsection 447.15 (1)” in sub-
section 447.20 (2) shall be deemed, for the
purposes of this Division, to be a reference to
“adjustments under paragraph 3 of subsection
447.47 (1).”

�

447.53 Section 447.29 applies as though it
formed part of this Division with such modi-
fications as are necessary.

447.53.1(1) Section 447.30 applies as
though it formed part of this Division with
the modifications in this section and such
other modifications as are necessary.

(2) The following apply with respect to the
multi-residential property class:

ments différents pour des catégories de biens
différentes, des municipalités différentes et
des biens différents.

(8) Si les évaluations du bien qui figurent
dans la liste des évaluations gelées de 1999
ou de 2000 sont augmentées aux termes de
l’article 447.10, tel qu’il s’applique aux
termes de l’article 447.38, les impôts au ni-
veau de 1997 non redressés et les impôts de
1998 non plafonnés sont calculés comme suit
pour l’application des paragraphes (3) et (4) à
l’année et aux années ultérieures :

1. Les impôts au niveau de 1997 non re-
dressés correspondent à ce qu’ils se-
raient si les augmentations correspon-
dantes étaient apportées aux évalua-
tions qui figurent dans la liste des éva-
luations gelées qui sert à leur calcul.

2. Les impôts de 1998 non plafonnés cor-
respondent à ce qu’ils seraient si l’aug-
mentation correspondante était appor-
tée à l’évaluation qui figure dans le
rôle d’évaluation qui sert à leur calcul.

(9) Si l’évaluation du bien pour 1997 est
augmentée aux termes de l’article 33 de la
Loi sur l’évaluation foncière, les impôts de
1998 non plafonnés correspondent à ce qu’ils
seraient si les modifications correspondantes
étaient apportées à l’évaluation qui figure
dans le rôle d’évaluation qui sert à leur cal-
cul. �

447.52 (1) L’article 447.20 s’applique,
avec les adaptations qui figurent au présent
article et les autres adaptations nécessaires,
comme s’il faisait partie de la présente sec-
tion.

(2) Pour l’application de la présente sec-
tion, la mention de «redressements prévus à
la disposition 3 du paragraphe 447.15 (1)» au
paragraphe 447.20 (2) est réputée une men-
tion de «redressements prévus à la disposition
3 du paragraphe 447.47 (1)».

�

447.53 L’article 447.29 s’applique, avec
les adaptations nécessaires, comme s’il faisait
partie de la présente section.

447.53.1(1) L’article 447.30 s’applique,
avec les adaptations qui figurent au présent
article et les autres adaptations nécessaires,
comme s’il faisait partie de la présente sec-
tion.

(2) Les règles suivantes s’appliquent à
l’égard de la catégorie des immeubles à loge-
ments multiples :

Modifica-
tions en cas
d’augmenta-
tion de l’éva-
luation

Modifica-
tions : bien
omis de
l’évaluation
de 1997

Répartition
des impôts

Mention des
redresse-
ments à
inclure pro-
gressivement

Pas d’inclu-
sion progres-
sive prévue à
l’article 372

Impôt local
provisoire

Catégorie
des
immeubles à
logements
multiples
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Regulations,
Minister of
Finance

1. The taxes to be levied under paragraph
1 of subsection 447.30 (1) shall be
determined by applying a mill rate to
the total assessment in the frozen
assessment listing and not as provided
under paragraph 2 of subsection 447.30
(1).

2. Paragraph 4 of subsection 447.30 (1)
applies, with such modifications as are
necessary, with respect to the mill rate
applied under paragraph 1.

3. Paragraph 7 of subsection 447.30 (1)
does not apply. �

447.54 (1) Section 447.31 applies as
though it formed part of this Division with
the modifications in this section and such
other modifications as are necessary.

(2) Subparagraph ii of paragraph 1 of sec-
tion 447.31 does not apply for the purposes of
this Division.

447.55 The following provisions apply as
though they formed part of this Division with
such modifications as are necessary:

1. Section 447.32 (Conflict with restruc-
turing orders).

2. Section 447.33 (Conflict with orders
under Municipal Boundary Negotia-
tions Act).

447.56 (1) The Minister of Finance may
make regulations,

(a) prescribing an amount for the purposes
of paragraph 2 of subsection 447.51
(4);

(b) varying the application of section
447.20 as it applies under section
447.52;

(c) varying the application of this Divi-
sion,

(i) for 1999 for a municipality with
respect to which this Division did
not apply for 1998, and

(ii) for 2000 for a municipality with
respect to which this Division did
not apply for 1999.

1. Les impôts à prélever aux termes de la
disposition 1 du paragraphe 447.30 (1)
sont calculés en appliquant un taux du
millième à l’évaluation totale qui fi-
gure dans la liste des évaluations ge-
lées et non de la manière prévue à la
disposition 2 de ce paragraphe.

2. La disposition 4 du paragraphe 447.30
(1) s’applique, avec les adaptations né-
cessaires, au taux du millième appliqué
aux termes de la disposition 1.

3. La disposition 7 du paragraphe 447.30
(1) ne s’applique pas. �

447.54 (1) L’article 447.31 s’applique,
avec les adaptations qui figurent au présent
article et les autres adaptations nécessaires,
comme s’il faisait partie de la présente sec-
tion.

(2) La sous-disposition ii de la disposition
1 de l’article 447.31 ne s’applique pas pour
l’application de la présente section.

447.55 Les dispositions suivantes s’appli-
quent, avec les adaptations nécessaires, com-
me si elles faisaient partie de la présente sec-
tion :

1. L’article 447.32 (incompatibilité avec
les arrêtés ou ordres de restructura-
tion).

2. L’article 447.33 (incompatibilité avec
les décrets pris en vertu de la Loi sur
les négociations de limites munici-
pales).

447.56 (1) Le ministre des Finances peut,
par règlement :

a) prescrire un montant pour l’application
de la disposition 2 du paragraphe
447.51 (4);

b) modifier l’application de l’article
447.20 tel qu’il s’applique aux termes
de l’article 447.52;

c) modifier l’application de la présente
section :

(i) pour 1999 dans le cas d’une mu-
nicipalité à l’égard de laquelle
elle ne s’appliquait pas pour
1998;

(ii) pour 2000 dans le cas d’une mu-
nicipalité à l’égard de laquelle
elle ne s’appliquait pas pour
1999.

Application
de l’art.
447.31

Renseigne-
ments :
règlements
municipaux
d’imposition
de palier
supérieur

Application
des art.
447.32 et
447.33

Règlements
du ministre
des Finances
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Determina-
tion of maxi-
mum taxes

(2) A regulation under subsection (1) may
be general or specific in its application and
may treat different municipalities differently.

DIVISION C
MAXIMUM  TAXES IF OPTIONAL SCHEME

DOESN’T APPLY

447.57 (1) If the taxes for municipal and
school purposes for a property for a year less
any rebates on those taxes under section
442.1 or 442.2 exceed the maximum taxes for
the property for the year under this Division,
the taxes shall be reduced by that excess.

(2) This section does not apply for a year
with respect to,

(a) the commercial classes in a municipal-
ity if Division B applies for the year
with respect to those classes in the
municipality;

(b) the industrial classes in a municipality
if Division B applies for the year with
respect to those classes in the munici-
pality;

�

(c) the multi-residential property class in a
municipality if Division B applies for
the year with respect to that property
class in the municipality. �

(3) The following apply with respect to the
sharing of the costs of a reduction of taxes on
a property under subsection (1):

1. No part of the costs shall be shared by
a school board.

2. If more than one municipality shares in
the revenue from the taxes on the prop-
erty, the cost shall be shared by the
municipalities in the same proportion
as the municipalities share in the
municipal portion of the revenue from
the taxes on the property.

447.58 (1) The maximum taxes for a prop-
erty for a year shall be determined in accord-
ance with the following:

1. The 1997 mill rates shall be deter-
mined in accordance with section
447.59.

2. The 1997-level taxes for municipal and
school purposes shall be determined, in
accordance with section 447.60, using
the 1997 mill rates.

(2) Les règlements pris en application du
paragraphe (1) peuvent avoir une portée gé-
nérale ou particulière et traiter des municipa-
lités différentes de façon différente.

SECTION C
IMPÔTS MAXIMAUX  EN CAS DE NON-APPLICATION

DU MODE FACULTATIF D’ÉTABLISSEMENT DES

IMPÔTS

447.57 (1) Si les impôts prélevés aux fins
municipales et scolaires sur un bien pour une
année, déduction faite des remises éven-
tuelles prévues à l’article 442.1 ou 442.2,
sont supérieurs aux impôts maximaux qu’il
est permis de prélever sur le bien pour l’an-
née aux termes de la présente section, les
impôts sont réduits de la partie excédentaire.

(2) Le présent article ne s’applique pour
une année :

a) ni à l’égard des catégories commer-
ciales d’une municipalité si la section
B s’applique pour l’année à leur égard;

b) ni à l’égard des catégories industrielles
d’une municipalité si la section B s’ap-
plique pour l’année à leur égard;

�

c) ni à l’égard de la catégorie des immeu-
bles à logements multiples d’une muni-
cipalité si la section B s’applique pour
l’année à son égard. �

(3) Les règles suivantes s’appliquent à
l’égard du partage du coût d’une réduction,
prévue au paragraphe (1), des impôts prélevés
sur un bien :

1. Aucune part du coût ne revient aux
conseils scolaires.

2. Si plus d’une municipalité reçoit une
part des recettes tirées des impôts pré-
levés sur le bien, le coût est partagé
entre les municipalités proportionnelle-
ment à leur part respective de la part
de ces recettes qui est destinée aux fins
municipales.

447.58 (1) Les impôts maximaux prélevés
sur un bien pour une année sont calculés con-
formément aux règles suivantes :

1. Les taux du millième de 1997 sont
fixés conformément à l’article 447.59.

2. Les impôts au niveau de 1997 prélevés
aux fins municipales et scolaires sont
calculés conformément à l’article
447.60 à l’aide des taux du millième de
1997.

Portée
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maximaux

Non-
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3. The 1997-level taxes shall be adjusted
in accordance with section 447.61.

4. The 1997-level taxes shall be adjusted
by making the reductions, if any, pre-
scribed in the regulations in respect of
reductions in taxes for school purposes.

5. The 1997-level taxes shall be adjusted,
in accordance with the regulations, in
respect of changes in taxes for munici-
pal purposes.

6. The taxes for the property equal the
1997-level taxes, as adjusted under
paragraphs 3, 4 and 5.

(2) The Minister of Finance may make
regulations,

(a) providing for adjustments under para-
graph 4 of subsection (1) in respect of
reductions in taxes for school purposes;

(b) providing for adjustments under para-
graph 5 of subsection (1) in respect of
changes in taxes for municipal pur-
poses.

(3) Regulations under subsection (2) may
provide for different adjustments for different
property classes, municipalities and prop-
erties.

(4) If a supplementary assessment is made
under section 34 of the Assessment Act in-
creasing the assessment for a year of a prop-
erty, the maximum taxes for the property for
the year shall be increased by the increase in
taxes for municipal and school purposes for
the year attributable to the increase in the
assessment.

447.59 (1) This section governs the deter-
mination of the 1997 mill rates for a property
under paragraph 1 of subsection 447.58 (1).

(2) The mill rates shall be determined in
accordance with the following:

1. A 1997 commercial mill rate shall be
determined by adding together the
commercial mill rates, for municipal
and school purposes, that were levied
on the property in 1997 or that would
have been levied on the property in
1997 if commercial mill rates had been
levied on the property in that year.

3. Les impôts au niveau de 1997 sont re-
dressés conformément à l’article
447.61.

4. Les impôts au niveau de 1997 sont re-
dressés en les réduisant, le cas échéant,
des montants que prescrivent les règle-
ments à l’égard des réductions des im-
pôts prélevés aux fins scolaires.

5. Les impôts au niveau de 1997 sont re-
dressés conformément aux règlements
à l’égard de la modification des impôts
prélevés aux fins municipales.

6. Les impôts prélevés sur le bien sont
égaux aux impôts au niveau de 1997
redressés aux termes des dispositions 3,
4 et 5.

(2) Le ministre des Finances peut, par rè-
glement :

a) prévoir les redressements visés à la dis-
position 4 du paragraphe (1) à l’égard
des réductions des impôts prélevés aux
fins scolaires;

b) prévoir les redressements visés à la dis-
position 5 du paragraphe (1) à l’égard
de la modification des impôts prélevés
aux fins municipales.

(3) Les règlements pris en application du
paragraphe (2) peuvent prévoir des redresse-
ments différents pour des catégories de biens
différentes, des municipalités différentes et
des biens différents.

(4) S’il est effectué en vertu de l’article 34
de la Loi sur l’évaluation foncière une éva-
luation supplémentaire qui augmente l’éva-
luation d’un bien pour une année, les impôts
maximaux prélevés sur le bien pour l’année
sont augmentés de l’augmentation des impôts
prélevés aux fins municipales et scolaires
pour l’année qui est attribuable à l’augmenta-
tion de l’évaluation.

447.59 (1) Le présent article régit la fixa-
tion, prévue à la disposition 1 du paragraphe
447.58 (1), des taux du millième de 1997
applicables à un bien.

(2) Les taux du millième sont fixés confor-
mément aux règles suivantes :

1. Le taux du millième de 1997 appli-
cable aux commerces est fixé en addi-
tionnant les taux du millième applica-
bles aux commerces aux fins muni-
cipales et scolaires qui ont été prélevés
sur le bien en 1997 ou qui l’auraient
été si les taux du millième applicables
aux commerces avaient été prélevés
sur le bien cette année-là.

Règlements :
redresse-
ments à
l’égard de la
modification
des impôts

Redresse-
ments
différents

Évaluations
supplémen-
taires

Fixation des
taux du
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1997

Taux du
millième de
1997
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1998

1999

2000

2. A 1997 residential mill rate shall be
determined by adding together the resi-
dential mill rates, for municipal and
school purposes, that were levied on
the property in 1997 or that would
have been levied on the property in
1997 if residential mill rates had been
levied on the property in that year.

447.60 (1) This section governs the deter-
mination of the 1997-level taxes for a prop-
erty under paragraph 2 of subsection 447.58
(1).

(2) The 1997-level taxes shall be deter-
mined as follows:

1. An amount shall be determined by
applying the 1997 commercial mill
rate to the commercial assessment and
the business assessment in the frozen
assessment listing.

2. An amount shall be determined by
applying the 1997 residential mill rate
to the vacant commercial assessment
and the non-business assessment in the
frozen assessment listing.

3. The 1997-level taxes equal the sum of
the amounts determined under para-
graphs 1 and 2.

�

(3) For property in the multi-residential
property class, the 1997-level taxes shall be
determined by applying the 1997 residential
mill rate to the total assessment in the frozen
assessment listing. �

447.61 (1) This section governs the adjust-
ment of the 1997-level taxes under paragraph
3 of subsection 447.58 (1).

(2) For 1998, the 1997-level taxes shall be
increased by 10 per cent.

(3) For 1999, the 1997-level taxes shall be
increased by 5 per cent and by the amount of
the increase under subsection (2) for 1998.

(4) For 2000, the 1997-level taxes shall be
increased by 5 per cent and by the amount of
the increase under subsection (2) for 1998
and the amount of the increase under subsec-
tion (3) for 1999.

2. Le taux du millième de 1997 appli-
cable aux propriétés résidentielles est
fixé en additionnant les taux du mil-
lième applicables aux propriétés rési-
dentielles aux fins municipales et sco-
laires qui ont été prélevés sur le bien
en 1997 ou qui l’auraient été si les taux
du millième applicables aux propriétés
résidentielles avaient été prélevés sur
le bien cette année-là.

447.60 (1) Le présent article régit le cal-
cul, prévu à la disposition 2 du paragraphe
447.58 (1), des impôts au niveau de 1997
prélevés sur un bien.

(2) Les impôts au niveau de 1997 sont cal-
culés comme suit :

1. Un montant est calculé en appliquant
le taux du millième de 1997 applicable
aux commerces à l’évaluation des
commerces et à l’évaluation commer-
ciale qui figurent dans la liste des éva-
luations gelées.

2. Un montant est calculé en appliquant
le taux du millième de 1997 applicable
aux propriétés résidentielles à l’évalua-
tion des commerces vacants et à l’éva-
luation non commerciale qui figurent
dans la liste des évaluations gelées.

3. Les impôts au niveau de 1997 sont
égaux à la somme des montants calcu-
lés aux termes des dispositions 1 et 2.

�

(3) Pour les biens qui appartiennent à la
catégorie des immeubles à logements multi-
ples, les impôts au niveau de 1997 sont calcu-
lés en appliquant à l’évaluation totale qui fi-
gure dans la liste des évaluations gelées le
taux du millième de 1997 applicable aux pro-
priétés résidentielles. �

447.61 (1) Le présent article régit le re-
dressement des impôts au niveau de 1997 qui
est prévu à la disposition 3 du paragraphe
447.58 (1).

(2) Pour 1998, les impôts au niveau de
1997 sont augmentés de 10 pour cent.

(3) Pour 1999, les impôts au niveau de
1997 sont augmentés de 5 pour cent et du
montant de l’augmentation prévue au para-
graphe (2) pour 1998.

(4) Pour 2000, les impôts au niveau de
1997 sont augmentés de 5 pour cent et du
montant des augmentations prévues aux para-
graphes (2) et (3) pour 1998 et 1999 respecti-
vement.

Calcul des
impôts au ni-
veau de 1997
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calcul
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PART III
AMENDMENTS TO OTHER ACTS

ASSESSMENT REVIEW  BOARD ACT

38.  The Assessment Review Board Act is
amended by adding the following section:

8.2  (1) The Board, on its own motion or
on the motion of any party, may dismiss a
complaint brought before it if,

(a) the Board is of the opinion that the
proceeding is frivolous or vexatious, is
commenced in bad faith or is com-
menced only for the purpose of delay;

(b) the Board is of the opinion that the
reasons set out in the complaint do not
disclose any apparent statutory ground
on which the Board can make a deci-
sion; or

(c) the complainant has not responded to a
request by the Board for further infor-
mation within the time specified by the
Board.

(2) Before dismissing a complaint under
clause (1) (a) or (b), the Board shall notify
the complainant and give the complainant an
opportunity to make representations in
respect of the proposed dismissal.

(3) Before dismissing a complaint under
clause (1) (c), the Board shall notify the com-
plainant and give the complainant an oppor-
tunity to respond to the request for further
information.

(4) Despite the Statutory Powers Proce-
dure Act, the Board may dismiss a complaint
in accordance with this section after holding a
hearing or without holding a hearing, as the
Board considers appropriate.

EDUCATION  ACT

39.  Clause (b) of the definition of “educa-
tion funding” in subsection 234 (14) of the
Education Act, as enacted by the Statutes of
Ontario, 1997, chapter 31, section 113, is
repealed and the following substituted:

�

(b) from tax rates under Division B other
than tax rates for the purposes of pay-
ing a board’s share of the costs of re-
bates under section 442.1 or 442.2 of
the Municipal Act or paying rebates
under regulations under section 257.2.1
of this Act,

PARTIE III
MODIFICATION D’AUTRES LOIS

LOI SUR LA  COMMISSION  DE RÉVISION  DE

L’ÉVALUATION  FONCIÈRE

38. La Loi sur la Commission de révision de
l’évaluation foncière est modifiée par adjonc-
tion de l’article suivant :

8.2  (1) La Commission peut, de sa propre
initiative ou sur motion d’une partie, rejeter
une plainte dont elle est saisie si, selon le
cas :

a) elle est d’avis que l’instance est frivole
ou vexatoire, qu’elle est intentée de
mauvaise foi ou qu’elle est intentée
uniquement à des fins dilatoires;

b) elle est d’avis que la plainte ne révèle
aucun motif apparent que prévoit une
loi et qu’elle peut invoquer pour rendre
une décision;

c) le plaignant n’a pas fourni à la Com-
mission, dans le délai qu’elle a précisé,
les renseignements supplémentaires
qu’elle lui a demandés.

(2) Avant de rejeter une plainte en vertu de
l’alinéa (1) a) ou b), la Commission avise le
plaignant et lui donne la possibilité de présen-
ter des observations à l’égard du rejet envisa-
gé.

(3) Avant de rejeter une plainte en vertu de
l’alinéa (1) c), la Commission avise le plai-
gnant et lui donne la possibilité de fournir les
renseignements supplémentaires demandés.

(4) Malgré la Loi sur l’exercice des compé-
tences légales, la Commission peut rejeter
une plainte conformément au présent article
après avoir tenu une audience ou sans en tenir
une, selon ce qu’elle juge approprié. 

LOI SUR L’ÉDUCATION

39. L’alinéa b) de la définition de «finance-
ment de l’éducation» au paragraphe 234 (14)
de la Loi sur l’éducation, tel qu’il est adopté
par l’article 113 du chapitre 31 des Lois de
l’Ontario de 1997, est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

�

b) les impôs prélevés aux termes de la
section B, à l’exclusion de ceux qui
sont prélevés en vue de payer la part,
qui revient au conseil, du coût des re-
mises prévues à l’article 442.1 ou
442.2 de la Loi sur les municipalités ou
de payer les remises prévues par les

Rejet d’une
plainte

Possibilité de
répondre

Idem

Audience
non obliga-
toire
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Extension of
instalment
due dates

Amounts
deemed to be
education
funding

(b.1) from taxes under Part XXII.1 of the
Municipal Act or Division B of Part
XXII.2 of the Municipal Act other than
taxes for the purposes of paying a
board’s share of the costs of rebates
under section 442.1 or 442.2 of the
Municipal Act or paying rebates under
regulations under section 257.2.1 of
this Act, and �

   .     .     .     .     .

40.  Paragraph 1 of subsection 257.2.1 (3) of
the Act, as enacted by the Statutes of Ontario,
1998, chapter 3, section 34, is amended by
adding “or Part XXII.2 of the Municipal Act”
at the end.

41. (1) Subsection 257.11 (12) of the Act, as
enacted by the Statutes of Ontario, 1998,
chapter 3, section 34, is amended by striking
out the portion before clause (a) and substi-
tuting the following:

(12) The Minister may make regulations
relating to instalments under subsection (1),

.      .      .      .      .

(2) Subsection 257.11 (15) of the Act, as
enacted by the Statutes of Ontario, 1998,
chapter 3, section 34, is amended by striking
out “for 1998” in the second line.

(3) Paragraph 1 of subsection 257.11 (15) of
the Act, as enacted by the Statutes of Ontario,
1998, chapter 3, section 34, is amended by
striking out “before September 30, 1998” in
the fifth and sixth lines.

(4) Subsection 257.11 (17) of the Act, as
enacted by the Statutes of Ontario, 1998,
chapter 3, section 34, is repealed and the fol-
lowing substituted:

�

(17) Amounts paid by the Minister under
subsection (14) or (15), other than amounts
for the purposes of paying a board’s share of
the costs of rebates under section 442.1 or
442.2 of the Municipal Act or paying rebates
under regulations under section 257.2.1 of
this Act, shall be deemed to be education
funding within the meaning of subsection 234
(14). �

règlements pris en application de l’arti-
cle 257.2.1 de la présente loi;

b.1) les impôs prélevés aux termes de la
partie XXII.1 de la Loi sur les munici-
palités ou de la section B de la partie
XXII.2 de la même loi, à l’exclusion
de ceux qui sont prélevés en vue de
payer la part, qui revient au conseil, du
coût des remises prévues à l’article
442.1 ou 442.2 de cette loi ou de payer
les remises prévues par les règlements
pris en application de l’article 257.2.1
de la présente loi. �

   .     .     .     .     .

40. La disposition 1 du paragraphe 257.2.1
(3) de la Loi, telle qu’elle est adoptée par l’ar-
ticle 34 du chapitre 3 des Lois de l’Ontario de
1998, est modifiée par adjonction de «ou par
la partie XXII.2 de cette loi».

 41. (1) Le paragraphe 257.11 (12) de la Loi,
tel qu’il est adopté par l’article 34 du chapitre
3 des Lois de l’Ontario de 1998, est modifié
par substitution de ce qui suit au passage qui
précède l’alinéa a) :

(12) Le ministre peut, par règlement, trai-
ter des versements échelonnés prévus au pa-
ragraphe (1) :

.      .     .     .      .

(2) Le paragraphe 257.11 (15) de la Loi, tel
qu’il est adopté par l’article 34 du chapitre 3
des Lois de l’Ontario de 1998, est modifié par
suppression de «pour 1998» à la deuxième
ligne.

(3) La disposition 1 du paragraphe 257.11
(15) de la Loi, telle qu’elle est adoptée par
l’article 34 du chapitre 3 des Lois de l’Onta-
rio de 1998, est modifiée par suppression de
«avant le 30 septembre 1998» aux cinquième
et sixième lignes.

(4) Le paragraphe 257.11 (17) de la Loi, tel
qu’il est adopté par l’article 34 du chapitre 3
des Lois de l’Ontario de 1998, est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

�

(17) Les sommes que verse le ministre en
vertu du paragraphe (14) ou (15), à l’exclu-
sion de celles qu’il verse aux fins du paie-
ment de la part, qui revient à un conseil, du
coût des remises prévues à l’article 442.1 ou
442.2 de la Loi sur les municipalités ou du
paiement des remises prévues par les règle-
ments pris en application de l’article 257.2.1
de la présente loi, sont réputées constituer un
financement de l’éducation au sens du para-
graphe 234 (14). �

Prorogation
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42.  (1) Subsection 257.12 (1) of the Act, as
enacted by the Statutes of Ontario, 1997,
chapter 31, section 113, is amended by strik-
ing out “and” at the end of clause (a), by
adding “and” at the end of clause (b) and by
adding the following clause:

(c) prescribing rates for the purposes of
calculating payments in lieu of taxes,
within the meaning of section 361.1 of
the Municipal Act, for real property
that is exempt from taxation for school
purposes.

(2) Section 257.12 of the Act, as enacted by
the Statutes of Ontario, 1997, chapter 31, sec-
tion 113 and amended by 1998, chapter 3,
section 34, is further amended by adding the
following subsection:

(1.1) In clause (1) (b),

�

“tax rates for school purposes” includes tax
rates for the purposes of paying a board’s
share of the costs of rebates under section
442.1 or 442.2 of the Municipal Act or pay-
ing rebates under regulations under section
257.2.1 of this Act. �

(3) Section 257.12 of the Act, as enacted by
the Statutes of Ontario, 1997, chapter 31, sec-
tion 113 and amended by 1998, chapter 3,
section 34, is further amended by adding the
following subsection:

(5.1) Subsection (3) applies, with neces-
sary modifications, with respect to regu-
lations under clause (1) (c).

43.  (1) Subsection 257.12.1 (6) of the Act,
as enacted by the Statutes of Ontario, 1998,
chapter 3, section 34, is repealed and the fol-
lowing substituted:

(6) A by-law required under subsection (5)
shall be passed on or before the day the coun-
cil passes the by-law for the year under sub-
section 368 (2) of the Municipal Act.

(2) Subsection 257.12.1 (9) of the Act, as
enacted by the Statutes of Ontario, 1998,
chapter 3, section 34, is amended by striking
out “clause 368.2 (3) (b)” in the third line and
substituting “clauses 368.2 (3) (b) and (c)”.

44.  The Act is amended by adding the fol-
lowing section:

42. (1) Le paragraphe 257.12 (1) de la Loi,
tel qu’il est adopté par l’article 113 du chapi-
tre 31 des Lois de l’Ontario de 1997, est modi-
fié par adjonction de l’alinéa suivant :

c) prescrire des taux aux fins du calcul
des paiements tenant lieu d’impôts, au
sens de l’article 361.1 de la Loi sur les
municipalités, dans le cas des biens im-
meubles qui sont exonérés des impôts
scolaires.

(2) L’article 257.12 de la Loi, tel qu’il est
adopté par l’article 113 du chapitre 31 des
Lois de l’Ontario de 1997 et tel qu’il est modi-
fié par l’article 34 du chapitre 3 des Lois de
l’Ontario de 1998, est modifié de nouveau par
adjonction du paragraphe suivant :

(1.1) La définition qui suit s’applique à
l’alinéa (1) b).

�

«taux des impôts scolaires» S’entend en outre
du taux des impôts à prélever aux fins du
paiement de la part, qui revient à un con-
seil, du coût des remises prévues à l’article
442.1 ou 442.2 de la Loi sur les municipali-
tés ou du paiement des remises prévues par
les règlements pris en application de l’arti-
cle 257.2.1 de la présente loi. �

(3) L’article 257.12 de la Loi, tel qu’il est
adopté par l’article 113 du chapitre 31 des
Lois de l’Ontario de 1997 et tel qu’il est modi-
fié par l’article 34 du chapitre 3 des Lois de
l’Ontario de 1998, est modifié de nouveau par
adjonction du paragraphe suivant :

(5.1) Le paragraphe (3) s’applique, avec
les adaptations nécessaires, à l’égard des rè-
glements pris en application de l’alinéa (1) c).

43. (1) Le paragraphe 257.12.1 (6) de la
Loi, tel qu’il est adopté par l’article 34 du
chapitre 3 des Lois de l’Ontario de 1998, est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

(6) Le règlement municipal exigé aux
termes du paragraphe (5) est adopté au plus
tard le jour où le conseil adopte, pour l’année,
le règlement municipal prévu au paragraphe
368 (2) de la Loi sur les municipalités.

(2) Le paragraphe 257.12.1 (9) de la Loi, tel
qu’il est adopté par l’article 34 du chapitre 3
des Lois de l’Ontario de 1998, est modifié par
substitution de «des alinéas 368.2 (3) b) et c)»
à «de l’alinéa 368.2 (3) b)» à la troisième li-
gne.

44. La Loi est modifiée par adjonction de
l’article suivant :
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257.12.2(1) The authority of the Minister
of Finance to prescribe tax rates for school
purposes under section 257.12 shall be used
so that the requirements in this section are
satisfied.

(2) The authority of the Minister of
Finance to requisition amounts under section
257.12.1 shall be used so that the tax rates set
by the council of the municipality pursuant to
the requisition result in the requirements in
this section being satisfied.

(3) The weighted average tax rate for
school purposes for the commercial classes
for a municipality for 2005 and later years
must not exceed 3.3 per cent.

(4) For a year after 1998 but before 2005,
if the weighted average tax rate for school
purposes for the commercial classes for the
municipality for the previous year was 3.3 per
cent or less, the weighted average tax rate for
school purposes for the commercial classes
for the municipality for the current year must
not exceed 3.3 per cent.

(5) For a year after 1998 but before 2005,
if the weighted average tax rate for school
purposes for the commercial classes for the
municipality for the previous year was greater
than 3.3 per cent, the weighted average tax
rate for school purposes for the commercial
classes for the municipality for the current
year must not exceed a maximum determined
in accordance with the following:

1. Determine the amount by which the
weighted average tax rate for school
purposes for the commercial classes for
the municipality for the previous year
exceeds 3.3 per cent.

2. Determine the number of years until
2005, including the current year and
the year 2005.

3. Divide the amount determined under
paragraph 1 by the number of years
under paragraph 2.

4. The maximum is the weighted average
tax rate for school purposes for the
commercial classes for the municipal-
ity for the previous year minus the
amount determined under paragraph 3.

(6) For the purposes of this section, the
weighted average tax rate for school purposes
for the commercial classes for a municipality
is a percentage determined in accordance
with the following:

257.12.2(1) Le ministre des Finances se
sert du pouvoir de prescrire le taux des im-
pôts scolaires que lui confère l’article 257.12
de façon qu’il soit satisfait aux exigences du
présent article.

(2) Le ministre des Finances se sert du
pouvoir de demander des sommes que lui
confère l’article 257.12.1 de façon que la
fixation des taux d’imposition par le conseil
de la municipalité par suite de la demande
permette qu’il soit satisfait aux exigences du
présent article.

(3) Le taux moyen pondéré des impôts
scolaires applicable aux catégories commer-
ciales pour une municipalité ne doit pas dé-
passer 3,3 pour cent pour les années 2005 et
suivantes.

(4) Pour une année postérieure à 1998
mais antérieure à 2005, si le taux moyen pon-
déré des impôts scolaires applicable aux caté-
gories commerciales pour la municipalité
pour l’année précédente était égal ou infé-
rieur à 3,3 pour cent, il ne doit pas dépasser
3,3 pour cent pour l’année en cours.

(5) Pour une année postérieure à 1998
mais antérieure à 2005, si le taux moyen pon-
déré des impôts scolaires applicable aux caté-
gories commerciales pour la municipalité
pour l’année précédente était supérieur à 3,3
pour cent, il ne doit pas dépasser, pour l’an-
née en cours, le plafond calculé comme suit :

1. Calculer l’excédent du taux moyen
pondéré des impôts scolaires appli-
cable aux catégories commerciales
pour la municipalité pour l’année pré-
cédente sur 3,3 pour cent.

2. Calculer le nombre d’années de l’an-
née en cours jusqu’à 2005, inclusive-
ment.

3. Diviser l’excédent obtenu aux termes
de la disposition 1 par le nombre d’an-
nées obtenu aux termes de la disposi-
tion 2.

4. Le plafond correspond au taux moyen
pondéré des impôts scolaires appli-
cable aux catégories commerciales
pour la municipalité pour l’année pré-
cédente, déduction faite du nombre ob-
tenu aux termes de la disposition 3.

(6) Pour l’application du présent article, le
taux moyen pondéré des impôts scolaires
applicable aux catégories commerciales pour
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Rebates
under section
442.2

�

1. The weighted average tax rate for
school purposes for the commercial
classes for a municipality for a year
shall be determined by adding the
taxes for school purposes for the year
on all property in the commercial
classes in the municipality for the year,
dividing that sum by the total assess-
ment of such property, as set out in the
assessment roll returned for the year,
and multiplying by 100.

2. The weighted average tax rate for
school purposes for the commercial
classes for a municipality for a previ-
ous year shall be determined by adding
the taxes for school purposes for the
previous year on all property that is in
the municipality in the current year and
was in the commercial classes for the
previous year, dividing that sum by the
total assessment of such property, as
set out in the assessment roll returned
for the previous year, and multiplying
by 100. �

3. For the purposes of paragraph 2, the
taxes for school purposes for a property
with respect to which Part XXII.1 of
the Municipal Act or Division B of Part
XXII.2 of the Municipal Act applied
shall be deemed to be equal to the
taxes that would have been raised by
the tax rate prescribed by the Minister
of Finance under section 257.12 or, if
the Minister of Finance requisitioned
an amount under section 257.12.1, by
the tax rate set by the council of a
municipality pursuant to the requisi-
tion.

(7) The following apply with respect to re-
bates under section 442.2 of the Municipal
Act:

1. The weighted average tax rate for
school purposes for the commercial
classes may be greater than would be
allowed under subsections (3), (4) and
(5) to the extent necessary to raise
additional taxes to fund the costs of the
rebates with respect to property in the
commercial classes that are shared by
boards.

2. In determining the weighted average
tax rate for school purposes for the
commercial classes for a previous year

une municipalité représente le pourcentage
calculé comme suit :

�

1. Le taux d’une année est calculé en ad-
ditionnant les impôts scolaires prélevés
pour cette année-là sur tous les biens
situés dans la municipalité qui appar-
tiennent aux catégories commerciales
pendant l’année, en divisant cette
somme par l’évaluation globale appli-
cable à ces biens, telle qu’elle figure
dans le rôle d’évaluation déposé pour
l’année, et en multipliant par 100.

2. Le taux d’une année antérieure est cal-
culé en additionnant les impôts sco-
laires prélevés pour cette année-là sur
tous les biens situés dans la municipali-
té pendant l’année en cours qui appar-
tenaient aux catégories commerciales
pour l’année précédente, en divisant
cette somme par l’évaluation globale
applicable à ces biens, telle qu’elle fi-
gure dans le rôle d’évaluation déposé
pour l’année précédente, et en multi-
pliant par 100. �

3. Pour l’application de la disposition 2,
les impôts scolaires prélevés sur un
bien à l’égard duquel s’appliquait la
partie XXII.1 de la Loi sur les munici-
palités ou la section B de la partie
XXII.2 de la même loi sont réputés
égaux aux impôts qui auraient été re-
cueillis au moyen du taux que prescrit
le ministre des Finances en vertu de
l’article 257.12 ou, si celui-ci a deman-
dé une somme en vertu de l’article
257.12.1, au moyen du taux que fixe le
conseil d’une municipalité par suite de
la demande.

(7) Les règles suivantes s’appliquent à
l’égard des remises prévues à l’article 442.2
de la Loi sur les municipalités :

1. Le taux moyen pondéré des impôts
scolaires applicable aux catégories
commerciales peut être supérieur à ce-
lui qui serait permis aux termes des
paragraphes (3), (4) et (5) dans la me-
sure nécessaire pour recueillir des im-
pôts supplémentaires en vue de finan-
cer la part, qui revient aux conseils, du
coût des remises qui visent les biens
qui appartiennent aux catégories com-
merciales.

2. Lors du calcul du taux moyen pondéré
des impôts scolaires applicable aux ca-
tégories commerciales pour une année

Remises pré-
vues à l’art.
442.2
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Industrial
classes

Definitions

for the purposes of this section, the
taxes for school purposes shall be
reduced by any additional taxes raised,
as authorized under paragraph 1, to
fund the costs of the rebates with
respect to property in the commercial
classes that are shared by boards.

(8) Subsections (3) to (7) also apply, with
necessary modifications, with respect to the
industrial classes.

(9) In this section,

“commercial classes” has the same meaning
as in subsection 363 (20) of the Municipal
Act; (“catégories commerciales”)

“industrial classes” has the same meaning as
in subsection 363 (20) of the Municipal
Act; (“catégories industrielles”)

“municipality” means a single-tier municipal-
ity or upper-tier municipality both as
defined in subsection 257.12.1 (11). (“mu-
nicipalité”)

�

45. (1) Clause 257.14 (1) (d) of the Act, as
enacted by the Statutes of Ontario, 1997,
chapter 31, section 113, is repealed and the
following substituted:

(d) providing for the apportionment and
distribution of amounts levied under
subsection 257.7 (1) on residential
property taxable for English-language
public board purposes between a dis-
trict school area board and a board
established under section 67, where the
property is in the area of jurisdiction of
both boards.

(2) Clause 257.14 (1) (f) of the Act, as
enacted by the Statutes of Ontario, 1997,
chapter 31, section 113, is repealed and the
following substituted:

(f) providing, despite any provision of this
Act or the Provincial Land Tax Act,
that parts of territory described in sub-
section (2) shall be deemed, until the
territory becomes or is included in a
municipality, to be attached to a
municipality under section 56 or clause
58.1 (2) (m), for the purposes of this
Division and of section 21.1 of the
Provincial Land Tax Act;

(g) providing for such transitional matters
as the Minister considers necessary or

antérieure pour l’application du présent
article, les impôts scolaires sont réduits
des impôts supplémentaires recueillis,
comme le permet la disposition 1, en
vue de financer la part, qui revient aux
conseils, du coût des remises qui visent
les biens qui appartiennent aux catégo-
ries commerciales.

(8) Les paragraphes (3) à (7) s’appliquent
également, avec les adaptations nécessaires, à
l’égard des catégories industrielles.

(9) Les définitions qui suivent s’appliquent
au présent article.

«catégories commerciales» S’entend au sens
du paragraphe 363 (20) de la Loi sur les
municipalités. («commercial classes»)

«catégories industrielles» S’entend au sens du
paragraphe 363 (20) de la Loi sur les muni-
cipalités. («industrial classes»)

«municipalité» Municipalité à palier unique
au sens du paragraphe 257.12.1 (11) ou
municipalité de palier supérieur au sens de
la même disposition. («municipality»)

�

45. (1) L’alinéa 257.14 (1) d) de la Loi, tel
qu’il est adopté par l’article 113 du chapitre
31 des Lois de l’Ontario de 1997, est abrogé
et remplacé par ce qui suit :

d) prévoir la répartition, entre un conseil
de secteur scolaire de district et un
conseil créé en vertu de l’article 67,
des sommes prélevées aux termes du
paragraphe 257.7 (1) sur les biens rési-
dentiels qui sont imposables aux fins
des conseils publics de langue anglaise
et qui se trouvent dans le territoire de
compétence des deux conseils.

(2) L’alinéa 257.14 (1) f) de la Loi, tel qu’il
est adopté par l’article 113 du chapitre 31 des
Lois de l’Ontario de 1997, est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

f) prévoir, malgré toute disposition de la
présente loi ou de la Loi sur l’impôt
foncier provincial, que des parties d’un
territoire dont il est question au para-
graphe (2) sont réputées, jusqu’à ce
que le territoire devienne une munici-
palité ou soit compris dans une munici-
palité, être rattachées à une municipali-
té aux termes de l’article 56 ou de
l’alinéa 58.1 (2) m) pour l’application
de la présente section et de l’article
21.1 de la Loi sur l’impôt foncier pro-
vincial;

g) prévoir les questions de transition que
le ministre estime nécessaires ou sou-

Catégories
industrielles

Définitions
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Clause (1) (f)

General or
particular

Transition,
general

Assessment
Review
Board Act
amendment

advisable in connection with a change
as to which board or municipality is
required to do a thing under this Divi-
sion or under section 21.1 of the Pro-
vincial Land Tax Act in relation to ter-
ritory without municipal organization;

(h) governing the levying of rates under
subsection 255 (1) or 256 (1);

(i) providing, despite any provision of this
Act, the Municipal Act or the Provin-
cial Land Tax Act, for  boards and
municipalities to levy, in 1999, rates
for 1998 under this Part on property in
territory without municipal organiza-
tion, subject to conditions set out in the
regulation.

(3) Subsection 257.14 (2) of the Act, as
enacted by the Statutes of Ontario, 1997,
chapter 31, section 113, is repealed and the
following substituted: 

(2) The territory referred to in clause (1)
(f) is territory without municipal organization
that, on December 31, 1997, was attached to
a municipality for school purposes and that,
on January 1, 1998, was not so attached.

(3) A regulation under subsection (1) may
be general or particular. �

46.  Subsection 257.103 (4) of the Act, as
enacted by the Statutes of Ontario, 1997,
chapter 31, section 113, is amended by strik-
ing out “March 31, 1999” at the end and sub-
stituting “August 31, 1999”.

PART IV
TRANSITION, COMMENCEMENT AND

SHORT TITLE

47. (1) The amendments made by this Act
apply, except where the context otherwise
requires, with respect to the entire 1998 taxa-
tion year not just that portion of it that fol-
lows the day this Act receives Royal Assent.

(2) Subsection (1) does not affect the appli-
cation of section 8.2 of the Assessment Review
Board Act, as enacted by section 38, to pro-
ceedings relating to taxation years before
1998.  For greater certainty, section 8.2 of the
Assessment Review Board Act applies to a
proceeding even if the proceeding was com-
menced before this Act receives Royal Assent.

haitables en ce qui concerne le change-
ment du conseil ou de la municipalité
qui est tenu d’accomplir un acte aux
termes de la présente section ou de
l’article 21.1 de la Loi sur l’impôt fon-
cier provincial en ce qui a trait à un
territoire non érigé en municipalité;

h) régir le prélèvement d’impôts aux
termes du paragraphe 255 (1) ou 256
(1);

i) prévoir, malgré toute disposition de la
présente loi, de la Loi sur les municipa-
lités ou de la Loi sur l’impôt foncier
provincial, que les conseils et les muni-
cipalités prélèvent, en 1999, des impôts
pour 1998 aux termes de la présente
partie sur les biens qui se trouvent dans
un territoire non érigé en municipalité,
sous réserve des conditions énoncées
dans le règlement.

(3) Le paragraphe 257.14 (2) de la Loi, tel
qu’il est adopté par l’article 113 du chapitre
31 des Lois de l’Ontario de 1997, est abrogé
et remplacé par ce qui suit :

(2) Le territoire visé à l’alinéa (1) f) est un
territoire non érigé en municipalité qui était
rattaché à une municipalité aux fins scolaires
le 31 décembre 1997, mais qui ne l’était plus
le 1er janvier 1998.

(3) Les règlements pris en application du
paragraphe (1) peuvent avoir une portée gé-
nérale ou particulière. �

46. Le paragraphe 257.103 (4) de la Loi, tel
qu’il est adopté par l’article 113 du chapitre
31 des Lois de l’Ontario de 1997, est modifié
par substitution de «31 août 1999» à «31 mars
1999» à la fin du paragraphe.

PARTIE IV
DISPOSITIONS TRANSITOIRES,

ENTRÉE EN VIGUEUR ET
TITRE ABRÉGÉ

47. (1) Les modifications apportées par la
présente loi s’appliquent, sauf si le contexte
exige une autre interprétation, à l’année d’im-
position 1998 tout entière et non seulement à
la partie de cette année qui suit le jour où la
présente loi reçoit la sanction royale.

(2) Le paragraphe (1) n’a pas d’incidence
sur l’application de l’article 8.2 de la Loi sur
la Commission de révision de l’évaluation fon-
cière, tel qu’il est adopté par l’article 38, aux
instances qui portent sur des années d’impo-
sition antérieures à 1998. Il est entendu que
cet article s’applique aux instances même si
elles ont été introduites avant le jour où la
présente loi reçoit la sanction royale.

Alinéa (1) f)

Portée

Disposition
transitoire
générale

Modifica-
tion de la
Loi sur la
Commission
de révision
de l’évalua-
tion foncière
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Municipal
option
classes,
missed
previous
1998 dead-
line

Commence-
ment

Same

Same

Same

Short title

48.  If a regulation under the Assessment
Act prescribing classes of real property
requires, for land in a municipality to be in a
class, that the municipality opt to have the
class apply and the municipality opted to
have the class apply with respect to 1998
before subsection 1 (2) came into force but
after the deadline that applied before subsec-
tion 1 (2) came into force, the municipality
shall be deemed to have opted to have the
class apply with respect to 1998 on the day
subsection 1 (2) came into force.

49. (1) Except as otherwise provided in this
section, this Act comes into force on the day it
receives Royal Assent.

�

(2) Section 3 comes into force on the day
subsection 18 (19) of the Ontario Property
Assessment Corporation Act, 1997 comes into
force.

(2.1) Section 10 comes into force on a day to
be named by proclamation of the Lieutenant
Governor. �

(3) Subsections 24 (3) and (4) shall be
deemed to have come into force on June 11,
1998.

50.  The short title of this Act is the Fair-
ness for Property Taxpayers Act, 1998.

48. Si un règlement qui est pris en applica-
tion de la Loi sur l’évaluation foncière et qui
prescrit des catégories de biens immeubles
exige, pour que des biens-fonds situés dans
une municipalité appartiennent à une catégo-
rie, que la municipalité choisisse que la caté-
gorie s’applique et que la municipalité a fait
ce choix à l’égard de 1998 avant l’entrée en
vigueur du paragraphe 1 (2) mais après la
date limite qui s’appliquait avant l’entrée en
vigueur de ce paragraphe, la municipalité est
réputée avoir fait ce choix à l’égard de 1998 le
jour de l’entrée en vigueur du même paragra-
phe.

49. (1) Sous réserve du présent article, la
présente loi entre en vigueur le jour où elle
reçoit la sanction royale.

�

(2) L’article 3 entre en vigueur le même
jour que le paragraphe 18 (19) de la Loi de
1997 sur la Société ontarienne d’évaluation
foncière.

(2.1) L’article 10 entre en vigueur le jour
que le lieutenant-gouverneur fixe par procla-
mation. �

(3) Les paragraphes 24 (3) et (4) sont répu-
tés être entrés en vigueur le 11 juin 1998.

50. Le titre abrégé de la présente loi est Loi
de 1998 sur le traitement équitable des contri-
buables des impôts fonciers.

Choix des
municipali-
tés après la
date limite
fixée pour
1998

Entrée en
vigueur

Idem

Idem

Idem

Titre abrégé

Transition, Commencement and Short Title Dispositions transitoires, entrée en vigueur et
titre abrégé
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